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SEANCE DU 29 JUIN 2018

------

Le Conseil  départemental se réunit  L'an deux mille dix huit,  le vingt neuf juin, à 09 heures 30, en l’Hôtel  du
Département, dans la salle Guillaume-Louis, sous la présidence de M. Jean-Gérard PAUMIER , Président de
l’Assemblée départementale.

Sont présents :

Mmes  ARNAULT,  BALLESTEROS,  MM.  BOIGARD,  BOURDY,  CARLES,  Mme  CHAIGNEAU  M. CHAS,
Mmes CHEVILLARD,  COCHIN,  CORNIER-GOEHRING, Mme DARNET-MALAQUIN, MM. DATEU, DELÉTANG,
Mme DEVALLÉE,  M.  DUBOIS,  Mmes  DUPUIS,  GALLAND,  MM. GASCHET,  GELFI,  Mme GERVES,  MM.
LEBRETON, LEMOINE, LEVEAU, LOIZON, P. LOUAULT, V. LOUAULT, MARTEGOUTTE, Mme MONMARCHÉ-
VOISINE, MM. OSMOND, PAUMIER, Mmes RAIMOND-PAVERO, SARDOU, TOURET, TUROT, ZULIAN. 

Sont absents et excusés :

MME Sylvie GINER a donné pouvoir à Mme DEVALLEE
MME Mounia HADDAD a donné pouvoir à M. Jean-Gérard PAUMIER
M. MICHAUD, a donné pouvoir à M. Vincent LOUAULT

*

*           *
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OUVERTURE DE LA SEANCE DU 29 juin 2018
PAR JEAN-GERARD PAUMIER,

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Mes chers collègues, Mesdames, Messieurs, bonjour à tous, la séance est ouverte.

Mme GINER a donné pouvoir à Mme DEVALLEE,
Mme HADDAD à moi-même,
M. MICHAUD à M. Vincent LOUAULT

Je n’ai pas d’autres pouvoirs.

Nous avons une  session  chargée,  puisque  nous avons nos  quatre  programmes pluriannuels à  étudier  pour
approbation : collèges, EHPAD, espaces naturels sensibles et contrats de performance énergétique.

Nous avons également un protocole d’accord avec la CCI pour les locaux de la rue Jules Favre ; une convention
de gestion entre la MDPH et le Département et la contractualisation (ce qu’on appelle le Protocole de Cahors). 

Mais,  d’abord  et  avant  tout  je  souhaite  accueillir  en  votre  nom,  Mme BOUYGARD,  Déléguée  régionale  de
l’Agence Régionale de Santé. Nous avions fait, vous le savez, certaines remarques relatives à ce qui n’était alors
qu’un projet du PRS. J’ai rencontré à plusieurs reprises, avec M. PERRIN et Mme ARNAULT, Mme BOUYGARD.
Madame la Déléguée, je veux dire que nous travaillons bien ensemble, en confiance ; on n’est  pas toujours
d’accord mais la discussion a toujours fait avancer les choses positivement, je tiens à le dire à l’Assemblée.

Donc, ce matin, je vous ai demandé de venir exposer les éléments relatifs au PRS, de pouvoir nous indiquer ce
que vous avez pu prendre en compte des observations de l’Assemblée départementale et puis, je pense, nous
faire un point d’actualité sur des dossiers départementaux importants comme le devenir de la Boisnière, que l’on
a bien commencé à évoquer avec Brigitte DUPUIS et Jean-Pierre GASCHET ; il y a également le dossier de la
Grande Bretèche qui est en cours et puis le dossier expérimental  de Fondettes qui est suivi  notamment par
Nadège ARNAULT et Dominique SARDOU.

Je vous souhaite la bienvenue et je vous donne la parole. Il y a un power point qui a été mis sur les tables. 

Madame BOUYGARD.

Mme BOUYGARD. Déléguée régionale de l’ARS – Monsieur le Président, merci. Bonjour à tous.

Tout d’abord, je voulais vous remercier de me donner l’occasion de venir échanger avec votre instance sur le
projet régional de santé, vous l’avez dit, mais sans doute plus largement sur un certain nombre de dossiers que
nous avons en commun.

Ce que je vous propose, c’est un petit temps de présentation de ma part pour vous expliquer, mais vraiment de
manière synthétique les orientations de fond, et puis quelques objectifs du PRS et aussi la manière dont nous
avons effectivement pris en compte dans la dernière version les observations dont vous nous aviez fait part ; et
puis un zoom sur nos dossiers d’actualité en commun.

Peut-être, avant de commencer cela, et si vous m’y autorisez, pour poser un état d’esprit… Je voudrais partager
avec vous de manière très simple - on a toujours eu des relations franches et constructives, un sujet d’insomnie.
Cela m’arrive très très rarement mais cette nuit je n’ai pas bien dormi car j’étais mécontente parce que j’avais lu
une motion votée à l’unanimité hier par une autre instance –c’est la Région- il se trouve que j’ai été amenée
récemment à prendre des décisions, enfin j’ai été ou des directeurs d’hôpitaux ont été amenés à prendre des
décisions concernant des maternités qui rencontraient des graves problèmes de sécurité des prises en charge.

Il y a une motion qui a été votée hier à l’unanimité contre ces décisions, et demandant un moratoire… Je respecte
tout à fait cela, chacun a ses positions mais les mots employés, je vous en cite quelques-uns : « rien ne semble
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pouvoir arrêter cette mécanique implacable, cette folle logique libérale qui prévaut au pilotage du système de
santé. Les citoyens, les territoires n’ont pas à subir les contraintes financières, les erreurs de gestion… confrontés
à une très grave régression du service public… » Ces mots très très forts vont  être publics.  Donc,  nous,  la
population, nos concitoyens vont entendre cela ! Dans les faits, ces décisions que l’on peut être amené à prendre
sont très difficiles à prendre mais elles ne sont pas prises pour des raisons financières. Elles sont prises parce
que, par exemple, dans notre région, en quelques années, le nombre de naissances a baissé de 3 000, soit à peu
près 10 %. Elles sont prises parce que les femmes –qui ont un cerveau- choisissent de plus en plus d’aller
accoucher, c’est leur choix, c’est leur droit, dans des maternités où il y a des grosses équipes. On voit, depuis 10
ans,  de manière massive,  France entière,  cette  évolution se faire,  mais  c’est  le  choix  des femmes et  on a
également de vrais sujets, de vrais risques dans certaines maternités. Cela me paraît important de partager cela
avec vous parce qu’on est en difficulté, l’Agence Régionale est en difficulté pour parler de ces sujets là avec les
élus et il me paraît important que l’on puisse en parler parce que le sujet qui est devant nous, c’est effectivement
l’organisation du système de santé et de l’accès aux soins dans les territoires de proximité. 

Je  vais  vous  donner  un  deuxième élément  d’éclairage  avant  de  rentrer  dans  la  présentation  du  PRS.  Sort
aujourd’hui –il se trouve que c’est aujourd’hui, cela vient un petit peu percuter cette motion du Conseil régional -
une étude nationale dont j’ai extrait quelques chiffres mais qui vaut pour tous les cancers. Pour le cancer du sein,
une femme prise en charge dans un centre réalisant moins de 30 opérations par an a un risque de décès plus
élevé de 84 % par rapport au patient traité dans un centre réalisant plus de 150 interventions par an. Tous les
chiffres  montrent  que  le  taux  de  survie  à  long  terme  s’avère  toujours  meilleur  dans  les  structures  les  plus
spécialisées. Elle est là la véritable inégalité. Les gens qui savent, quand ils ont une prise en charge, qu’il y a des
risques ou de forts enjeux, vont dans des structures où il y a des équipes importantes, performantes et formées. Il
me paraît très important que ces évolutions-là, on puisse en parler, les intégrer, les partager et à la fois ne pas
faire croire à la population que proximité rime avec qualité et sécurité et en même temps maintenir absolument en
proximité une offre d’établissement de santé qui répond aux besoins que l’on doit trouver en proximité. Je voulais
dire cela, c’est un peu provocateur peut-être, mais pour expliquer la difficulté sur laquelle on est pour faire de la
pédagogie sur certains sujets.

Après,  la journée a mieux commencé qu’elle n’avait  fini  puisque ce matin j’ai  lu  une dépêche d’une grande
agence sur les sujets de santé qui disait : « le Centre Val de Loire adopte un Projet Régional de Santé centré sur
les coopérations, la coordination et le patient. Ce n’est pas nous qui l’avons écrit, ce sont eux qui ont lu le PRS et
qui ont écrit cela. Je me suis dit que cela donne plus d’allant.

Je ne vais pas rentrer trop dans le détail puisque je ne suis pas sûre que ce soit cela qui vous intéresse du PRS,
juste vous dire qu’avant la réforme de 2016, notre Projet Régional de Santé était en silo, on avait un Schéma
Régional de l’Organisation des Soins, un Schéma de la prévention, un schéma du médico-social. Maintenant on a
un Schéma Régional de Santé transversal parce qu’on nous demande de travailler les parcours transversaux des
patients et de sortir de ces silos partant de l’idée que le diable est dans la cloison. C’est peut-être un peu plus
compliqué de s’y retrouver dans les schémas actuels qu’avant quand on était dans des espèces de blocs un peu
territoriaux mais c’est un vrai enjeu de décloisonnement des prises en charge. Je vais passer vite sur les grands
principes.

Le Projet Régional de Santé doit prendre en compte l’ensemble du parcours de santé, de la prévention, des
déterminants de santé y compris la santé environnementale, on parle vraiment de sujets extrêmement larges
jusqu’à l’accompagnement médico-social, la fin de vie. De manière caricaturale, le PRS c’est avant la conception
jusqu’à la fin de la vie, c’est un petit peu l’enjeu.

Je vais essayer d’éclairer par quelques exemples ce que vous allez trouver dans le schéma régional de santé. 

Par rapport aux schémas départementaux auxquels vous êtes peut-être plus habitués, le schéma, d’abord il est
régional comme son nom l’indique et il a sans doute une maille moins détaillée que les schémas départementaux
parce que sinon il ferait 2 000 pages et que j’avais une consigne très très forte du Président de la Conférence
Régionale  de santé et  de l’autonomie,  M.  MOUJART,  d’avoir  un document  extrêmement  synthétique et  très
priorisant, c’est pour cela que notre projet ne fait pas plus de 230 – 250  pages, on a vraiment fait un effort de
synthèse et ce n’est pas un document financier. Dans beaucoup d’avis que l’on a reçus, on nous a dit «  vous
n’annoncez pas en gros combien vous allez mettre d’euros ! ».  Effectivement,  ce n’est  pas un document de
programmation financière et d’une certaine manière, j’ai envie de dire heureusement ! Comme on annonce des
réformes extrêmement structurelles et structurantes du système de financement un peu sur tous les champs,
j’aurais  écrit  quelque chose qui  n’avait  aucune pérennité.  C’est  vraiment  un projet  qui  fixe des objectifs  sur
lesquels l’ensemble de nos partenaires s’engage avec nous pour les cinq ans, donc cela clarifie la feuille de route,
mais un certain nombre de déclinaisons concrètes et opérationnelles y compris financières sont à construire mais
on les construira et on est déjà engagé là-dessus.

Quelques exemples pour éclairer ce que veulent dire tous ces mots qui peuvent paraître très très généraux. Un
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premier axe sur les inégalités sociales, territoriales et environnementales de santé. Qu’est-ce qu’il y a derrière ?
Par exemple, justement, l’objectif majeur sur la santé des femmes enceintes et des jeunes enfants et on a, du
coup, dans la rédaction définitive, introduit de manière très forte une des observations de votre instance sur le
rôle important et majeur de la PMI.

C’est aussi dans cet axe que l’on voit que l’outil que l’on partage vraiment avec les élus et avec les collectivités
dans la mise en œuvre de nos politiques, ce sont les contrats locaux de santé.

Je ne sais pas si cela vous parle, nous avons, depuis plusieurs années maintenant, une politique de mise en
œuvre de contrats locaux de santé sur les territoires et quand je dis « nous » c’est vraiment « nous » parce que
les contrats locaux de santé, ceux qui les pilotent ce sont les élus, ce n’est pas l’ARS ! l’ARS est en appui, elle
vient aider, mais ce sont vraiment les élus qui les animent avec l’idée que la santé, à 80 %, ne dépend pas du
système de soins, notre espérance de vie en bonne santé dépend à 80 % non pas du système de soins mais de
tout le reste, de notre environnement social, environnemental, culturel… Le niveau d’études de quelqu’un est
beaucoup plus déterminant  dans son  espérance  de vie  en  bonne santé  que  le  système de  soins.  Ce sont
vraiment des sujets qu’il ne faut jamais oublier si on veut avoir des résultats à long terme.

L’ambition des contrats locaux de santé c’est vraiment d’avoir une approche globale de la santé et en prise directe
avec les caractéristiques de chaque territoire. Donc les contrats locaux de santé ne se ressemblent absolument
pas, ils sont complètement différents les uns des autres.

J’ai amené, je n’en ai peut-être pas assez mais on pourra les faire passer, dans le département d’Indre-et-Loire,
nous avons déjà quatre contrats locaux de santé, il reste le centre du Département, finalement à couvrir, donc il y
a une vraie dynamique engagée. Dans le cadre du projet régional de santé, notre engagement c’est que 100 %
de la Région soit couverte par des contrats locaux de santé d’ici cinq ans et que ces contrats locaux de santé
vivent ; c’est-à-dire que ce n’est pas tout de signer un contrat local de santé, après il faut faire ce que l’on a écrit
qu’on allait faire, et il faut le faire vivre en permanence. C’est vraiment un engagement très fort de ce premier
volet du projet régional de santé.

Ensuite, vous voyez sur le schéma, on a quatre grands axes dans le PRS, un axe « accès au système de santé »,
un  axe  « efficience »,  un  axe  « continuité  des  parcours »  et  puis  on  a  pris  en  compte  quelques  parcours
spécifiques très précis.

Je ne peux pas vous les présenter sauf à prendre beaucoup de temps ; peut-être quelques zooms, comme cela,
de manière … ce sont des choix subjectifs, mais sur l’axe « accès au système de santé », qu’est-ce qu’on porte
dans une région gravement touchée par une crise du système de santé liée aux difficultés de la démographie
médicale. L’Indre-et-Loire, je dis toujours que c’est mon oasis, tout va bien !... eh oui … quand on va dans tous les
autres départements, en Eure-et-Loir, dans les deux départements du Berry, la situation est extrêmement critique.
Le département du Cher a cet été de grandes difficultés à faire fonctionner le minimum requis en terme du service
des urgences. On a, dans certains territoires, des départs à la retraite de médecins généralistes qui se succèdent
à un rythme très rapide sans aucune installation derrière et donc à chaque fois 1 500 personnes sans médecin
traitant. La situation en Indre-et-Loire est, je vous l’assure, totalement spécifique dans la région Centre. Quand on
dit « accès au système de santé, dans un projet régional de santé, on a une attente qui est colossale et justifiée.
Un gros volet, c’est l’accès aux soins primaires. Et là, on porte avec une partie de la profession médicale une
volonté très forte de transformation de ce que l’on appelle maintenant le « premier recours », les soins primaires.

Oui, on va tout faire pour faire venir des médecins. On va tout faire pour avoir plus d’internes, on va tout faire pour
que ces internes s’installent  dans notre région et  ne partent  pas au bord de la mer au moment où ils  vont
s’installer.  Ceci dit-, vu la pyramide des âges, dans certains territoires, cela ne suffira pas, et le temps que les
effets du numérus clausus se produisent d’ici 4-5 ans, nous avons 4-5 ans assez compliqués. 

Ce que l’on voit dans ce projet régional de santé c’est non seulement l’attractivité en terme d’installations, les
aides à l’installation, etc. mais c’est se dire qu’on ne pourra répondre à des besoins qui augmentent de toute
façon à cause du vieillissement et des maladies chroniques qu’en changeant la manière dont les professionnels
de santé, de ville et de campagne, travaillent ensemble. Finalement, là aussi, l’Indre-et-Loire est un laboratoire. 

Pour nous, finalement, l’ambition du projet régional de santé c’est faire que dans les cinq autres départements se
passent ce qui est en train de se passer sur certains territoires de l’Indre-et-Loire c’est-à-dire des maisons de
santé pluridisciplinaires comme celle d’Avoine par exemple qui est un excellent prototype, qui sont des grosses
maisons de santé, vraiment en exercice coordonné, coopératif, qui organisent les soins non programmés, qui
permettent que des médecins puissent prendre plus de patients parce qu’ils ont un coordonnateur, parce qu’ils
ont délégué des tâches à des infirmières etc. Ce modèle de maison de santé pluridisciplinaire, on est en train
d’essayer de convaincre les autres professionnels dans d’autres départements que c’est ça qu’il faut faire.
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Vous  avec  également  en  Indre-et-Loire  trois  communautés  professionnelles  territoriales  de  santé ;  dans  le
Lochois, c’était la première, dans le Chinonais, et autour d’Amboise – Montrichard. 

Le projet  régional  de santé porte  l’ambition que dans cinq ans,  100 % de la  Région soit  couverte  par  des
communautés professionnelles territoriales de santé structurées,  organisées.  Cela fait  quoi une communauté
professionnelle  de  santé ?  Cela  organise  le  parcours  du  patient  entre  infirmier,  pharmacien,  généraliste,
spécialiste, hôpital, etc. Si on y arrive, on aura transformé notre système parce qu’on sera passé d’un exercice
individuel du médecin dans son cabinet à des équipes de soins primaires et cela permettra de mieux prendre en
charge notamment les personnes qui ont des maladies chroniques. C’est vite écrit, c’est beaucoup plus difficile à
faire.

De la même manière, notre axe « accès aux soins » porte par exemple des ambitions justement de meilleure
organisation des établissements de santé entre eux.  Là aussi,  dans l’Indre-et-Loire,  je n’ai  pas tellement de
sujets, et puis il y a un CHU, cela aide beaucoup à avoir une bonne organisation de l’offre hospitalière. Mais, on
voit bien dans d’autres territoires de la région qu’il faut redéfinir ce qui doit être fait au niveau de l’établissement
chef-lieu de la Préfecture où il  faut vraiment conforter les plateaux techniques et les soins de haut niveau et
réfléchir à des hôpitaux de proximité qui sont justement à l’interface entre ces plateaux techniques et ces hôpitaux
experts  ou ces cliniques expert  et  puis  le  premier  recours,  et  il  faut  pouvoir  prendre,  dans les hôpitaux de
proximité en proximité les personnes qui n’ont pas vocation à être dans ces établissement de recours mais qui,
ponctuellement, ont besoin d’être hospitalisées pour être… je dis souvent pour les personnes âgées pour être
reboostées, et cela permet de revenir après à domicile dans de bonnes conditions. 

Et puis, troisième axe dont on a beaucoup parlé avec les conseils départementaux, la fameuse transformation,
moi je dis que c’est   une évolution, de l’offre médico-sociale que l’on porte –pas tout seul- que l’on porte avec les
MDPH,  avec  les  conseils  départementaux,  avec  l’Education  nationale,  avec  les  représentants  surtout  des
usagers,  une  transformation  de  l’offre  médico-sociale  pour  privilégier  autant  que  possible  l’inclusion  des
personnes en situation de handicap en milieu ordinaire c’est-à-dire dans leur famille, à l’école, dans la ville, dans
l’entreprise… et cela suppose, pour nos structures actuelles de changer un peu leur manière de travailler.

Je vais passer beaucoup plus vite sur les autres axes comme cela on pourra avoir un temps d’échange. 

L’axe « Efficience du système de santé » : un exemple pour les personnes âgées, il y a un axe sur iatrogénie
médicamenteuse,  évitons  de  rendre  les  gens  malades  avec  les  médicaments,  on  le  fait,  aujourd’hui,  notre
système de santé peut rendre les gens malades avec les médicaments, donc, bon usage du médicament, cela
fait partie de l’efficience, c’est un exemple assez connu. « continuité des parcours de santé » c’est là que vous
trouverez la télémédecine, les fonctions d’appui aux professionnels de santé et tout ce qui est coopération entre
professionnels et ensuite, vous verrez dans le schéma que nous avons vraiment zoomé , nous nous sommes
engagés sur des objectifs renforcés et spécifiques, pour les parcours des personnes âgées, des personnes en
situation de handicap, l’autisme, le cancer –sujet compliqué dans notre Région sur le plan qualitatif- les addictions
et la santé mentale qui est un gros enjeu que je sais qu’on partage en terme d’importance entre le Conseil
départemental et nous, y compris dans ses  liens avec le médico-social. 

Deux mots, encore Monsieur le Président, d’abord je voulais vous remercier d’avoir donné un avis favorable sur
notre projet,  c’est un encouragement, c’est vrai que c’est plus encourageant d’avoir  des avis favorables que
défavorables.

On a vraiment regardé avec beaucoup d’attention ce que vous aviez écrit dans vos observations et avis, et je
pense que vous les retrouverez… je ne suis pas sûre que tout le monde puisse relire les 250 pages, mais en
quelques  mots  peut-être  vous  retrouverez  dans  la  rédaction  définitive  le  rôle  essentiel  des  conseils
départementaux, l’articulation avec les schémas départementaux, la manière dont il faut qu’on installe des lieux
de gouvernance pour faire cette coordination. Nous avons repris aussi un certain nombre d’éléments sur la petite
enfance, sur tout ce qui est dépistage et prise en charge précoce ; on a même écrit un chapitre en plus… un
objectif en plus… là-dessus je pourrais y revenir si vous avez des questions… on a renforcé, on a bien mis en
évidence le rôle de la PMI dans cet objectif essentiel ; on dit toujours les 1 000 premiers jours de la vie qu’ils sont
déterminants en terme d’état de santé. On a rappelé ce rôle de la PMI ; un certain nombre de sujets sur lequel
vous nous aviez interpellé notamment sur la santé mentale, vous les retrouverez dans les rédactions définitives.
Là-dessus je passe également rapidement.

Peut-être, avant d’ouvrir un temps d’échange, effectivement quelques mots de projets qu’on a en commun et qui
illustre bien, je pense, à la fois le PRS, vos schémas et la manière dont on peut travailler ensemble, de manière
constructive. J’ai parlé tout à l’heure très rapidement de la transformation de l’offre médicosociale  ; de la société
inclusive et de cet objectif très porté par la secrétaire d’Etat au niveau national, finalement, de transformer quand
même la manière dont on aborde la place des personnes handicapées, nous, dans l’offre médico-sociale, mais en
fait c’est dans la société. Nous avons eu un dossier qu’on appelle « La Boisnière »  mais je pense que tout le
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monde  sait  à  peu  près  où  c’est  et  de  quoi  il  s’agit.  Au  départ,  on  avait  un  sujet   presque  immobilier,  de
reconstruction, il y a besoin de rénovation, besoin de travail sur le site et finalement en échangeant on s’est rendu
compte, en partant du besoin des personnes, on s’est rendu compte qu’il y avait une opportunité à faire évoluer
l’offre et la réponse aux besoins et par des échanges, par des temps vraiment d’échanges et de construction
commune, on aboutit aujourd’hui, c’est presque      il reste quelques points à voir avec le groupe gestionnaire,
mais moi je les rencontre lundi, mais on aboutit à un projet qui va permettre à la fois de maintenir une offre et un
accueil de grande qualité sur le site principal actuel, mais aussi de faire beaucoup évoluer  la manière dont on
répond aux besoins des adultes et des enfants, c’est-à-dire qu’on va trouver une solution à tous les jeunes qui
étaient en amendement CRETON, en fait des adultes qui étaient maintenus dans les structures pour enfants
grâce au Conseil départemental qui fait évoluer son offre. On permet de répondre à la situation de jeunes qui
habitent ailleurs dans le département  en redéployant une partie des moyens vers des services, des CESSAD, de
l’habitat inclusif, etc. qui permet qu’ils ne soient plus finalement –ce n’est pas « hospitalisé » le bon mot- à temps
plein dans un établissement alors qu’ils peuvent rester en milieu ordinaire, aller à l’école… on fait une partie de
cet objectif  de société  inclusive et en même temps on maintient une partie d’hébergement sur le site de la
Boisnière avec une autre logique. Certes, il y aura des enfants qui y seront toute l’année mais cela sera aussi une
structure qui permettra d’accueillir, sur des temps de répit, sur des temps de crise, des enfants qui, le reste du
temps, seront en milieu ordinaire.

A partir d’un dossier qui était un peu compliqué au départ, on aboutit sur un projet qui est assez exemplaire il me
semble, enfin moi je trouve qu’on a fait un très bon travail en terme de bien meilleure réponse qualitative aux
besoins des jeunes et des adultes.

Deuxième beau projet, l’appel à projets ou appel à candidatures -je ne sais jamais- a été publié il y a quelques
semaines. Un projet expérimental, on dit Carpe diem en référence à des modèles étrangers de prise en charge
des personnes atteintes d’Alzheimer, un projet expérimental qui verra le jour dans… le temps que l’on fasse le
choix et que cela se construise dans quelques années, mais c’est vraiment quelques chose qui, maintenant, est
sur les rails… et puis on a aussi un autre projet qui est sur les rails et qui améliorera je pense l’offre sur le
département, qui est la transformation d’un établissement, la Grande Bretèche, sur lequel on est également en
train de travailler pour permettre que ce projet se fasse, qu’il  soit financé et que ce soit une vraie transformation
et une offre supplémentaire sur le Département.

Voilà les propos que je voulais faire en introduction, pour replacer le Projet Régional de Santé dans son contexte
plus général et puis atterrir très concrètement sur nos sujets de travail en commun et maintenant je suis à votre
disposition pour tout échange.

M. le Président. – Madame BOUYGARD, je vous remercie de votre intervention. Effectivement, on se voit tous les
trois-quatre mois maximum et on fait, en confiance, un tour d’horizon de part et d’autre. C’est ainsi qu’on a pu
faire avancer les choses sur la Boisnière, effectivement, en voulant, côté Département, valoriser un patrimoine
exceptionnel  mais  en apportant  une réponse qui  tienne compte  de l’évolution des différents  besoins  et  des
réponses aux besoins.  C’est  très important,  et en plus c’était  un très gros employeur de l’ancien canton de
Château-Renault, donc c’était un sujet social mais aussi économique, majeur.

Sur le côté innovation, effectivement, sur le dossier de Fondettes engagé sous le précédent gouvernement, avec
Marisol TOURAINE qui avait donné un coup de pouce –il faut le dire ici, c’est vrai- par rapport à ce centre, on est
aussi en train de travailler pour avoir un mix innovant, une réponse à des personnes âgées désorientées et des
personnes en situation de handicap vieillissantes, de manière à libérer des places pour d’autres personnes en
situation de handicap plus jeunes.

A la  Grande Bretèche,  là  c’est  un projet  excessivement  complexe de par  le  site,  ses protections,  et  tout  le
montage. Là encore on est arrivé, avec le coup de pouce donné par le Ministère, à quelque chose qui apporte un
vrai plus à la ville de Tours en terme de réponse parce que, bientôt l’Ermitage va fermer et les personnes pourront
intégrer la Grande Bretèche dans un site exceptionnel en bord de Loire ; ce sera un plus pour la ville. 

Ce sont les choses que je voulais saluer. Ici on avait eu des débats, il ne faut pas le cacher, il ne faut pas vous le
cacher, par rapport au PRS mais on avait fait ce choix de vote positif tout en marquant des points d’amélioration
que l’on vous citait parce qu’on croyait que c’était la meilleure façon de faire avancer et pour aussi prendre en
compte, par rapport aux autres départements de la Région parce que, quelque part, il eut été un peu ingrat de la
part du Département de faire la fine bouche alors que quand on regarde les dernières années, il n’a pas été, et de
très loin, le plus mal loti. Donc je pense que la reconnaissance du ventre est le minimum des choses que l’on
devait à l’ARS. Je le dis tout de go ! Je pense qu’on a une position que vous nous avez, je dirai, montré et rappelé
les points sur lesquels vous avez avancés et je crois que comme dans tout schéma, un schéma ce n’est pas un
jour de vote, un schéma c’est un début, ce n’est pas une fin. Et ensuite c’est un chemin que l’on fait ensemble et
dans ce chemin, je vous fais confiance dans le dialogue que l’on a, dans la pratique que l’on a, pour continuer
cahin-caha avec les finances qui sont les nôtres et bientôt on mettra du vin de Cahors sur les tables… de faire ce
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que l’on peut !  J’ai  confiance et  c’est  dans cet  esprit-là  que je  pense que l’on pourra  continuer  utilement  à
travailler au service de nos concitoyens.

Mes chers collègues, Mme BOUYGARD est encore avec nous pendant quelques instants ; si vous avez des
questions, elle est à votre disposition, elle me l’avait indiqué.

Sur la Boisinière je précise que cela va permettre également, non seulement à la Boisnière elle-même, mais
d’apporter quelques réponses innovantes sur des territoires autres, environnants… sur Tours, Amboise.

Monsieur GASCHET.

M. GASCHET. - Mesdames, messieurs, juste féliciter le travail fait pour la Boisnière, parce que, tu l’as rappelé, il y
a des emplois à la clé, et la demande est totalement différente de ce qu’il y avait il y a quelques années. Je me
félicite du travail qui a été réalisé, c’est une attente, je suis en contact avec des parents qui ont des enfants là-
bas… il y a vraiment une attente forte de pouvoir rénover et adapter ce centre à cette nouvelle demande. Voilà ce
que je voulais vous dire.

M. le Président. – Merci Jean-Pierre, je sais combien, avec Brigitte, La Boisnière vous tient à cœur en n’oubliant
jamais que c’est Jean DELANEAU qui a beaucoup fait pour ce centre.

Dominique SARDOU.

Mme SARDOU. – Je voulais émettre un regret, pas vis-à-vis de l’ARS parce c’est la Présidente de la CDAPH qui
parle ; siégeant en CDA je vois le travail que nous accomplissons avec vous et avec vos services en particulier
pour l’inclusion, pour les CESSAD, pour l’ouverture des CESSAD etc. mais je regrette que l’Education nationale
bloque en particulier avec le manque d’accompagnement de personnel accompagnant les enfants ou les jeunes
adultes en difficulté.  Ce n’est  pas de votre côté mais c’est  du côté  de l’Education nationale où là  il  y  a un
manque… M. SOUVENT n’y est pour rien, il fait de son mieux, l’Inspecteur auprès de nous mais on voit bien que
là il y a des familles qui sont en demande d’accompagnement et c’est là où ça pêche ! Ce n’est pas du côté de
l’ARS. Quand on parle d’inclusion, c’est dommage, on est plusieurs autour de la table mais…

Mme BOUYGARD. – si vous me permettez, juste un élément de réponse à çà parce que je suis d’accord avec
vous, c’est un sujet essentiel. On a fait l’autre jour une réunion régionale avec les six MDPH, les six délégations
de l’ARS et les six inspecteurs de l’Education Nationale qui sont en charge de ce sujet. Je suis parfaitement
convaincue  que  dire  que  les  enfants  doivent,  de  manière  totalement  prépondérante,  pouvoir  aller  dès  la
maternelle dans leur école de secteur, comme cela se fait dans d’autres pays, et faire toute leur scolarité, sauf si
vraiment c’est impossible, c’est-à-dire qu’on inverse le dispositif en milieu ordinaire, le challenge le plus fort est
pour l’Education Nationale et  je pense qu’il ne faut pas sous-estimer ce que cela va leur demander au-delà de
pouvoir financer des aides, c’est l’école que ça secoue. On a, lors de cette réunion, vu par exemple qu’en Eure-
et-Loir ils sont en train de bouger avec l’Education nationale qui est d’accord pour que les enseignants qui sont
aujourd’hui dans les IME ne soient plus dans les IME, qu’ils ne soient même plus dans des classes spécialisées
au sein des écoles, mais qu’ils viennent en appui des enseignants –j’ai envie de dire « de droit commun » - dans
toutes les écoles. Ils sont en train de transformer leur manière d’organiser l’Education Nationale sur ce sujet-là et
du coup les autres départements ont entendu et on voit bien que … cela va prendre du temps… ça bouge. C’est
vrai que du coup, nous, il faut que nous fassions attention à ne pas mettre les familles et les enfants en difficulté
c’est-à-dire qu’il faut que l’on bouge ensemble ! Si on dit que les enfants il ne faut pas qu’ils aillent en internat, en
IME, il faut qu’ils restent dans leur famille, dans l’école… etc et que l’école n’est pas prête, on peut les mettre en
souffrance,  paradoxalement,  avec  les  meilleures  intentions  du  monde,  on  peut  créer  des  difficultés.  On est
vraiment  dans  ce  travail  totalement  imbriqué  avec  l’Education  Nationale  et  du  coup,  ce  n’est  pas  une
transformation qui se fera du jour au lendemain, il faut -je suis d’accord avec vous- faire attention à ce que les
différents mondes évoluent en même temps.

M. le Président. – Merci Madame BOUYGARD. On a parfois l’écho qu’il faut des AVS formés parce que pour
certains handicaps on ne peut pas avoir des AVS classiques parce que sinon on met en difficulté les enfants, les
maîtres et les autres enfants qui ne comprennent pas certains comportements. De ce point de vue, je le dis
comme je le pense, il y a un vrai sujet, il est financier, il est budgétaire c’est que l’Etat dans sa vision d’augmenter
l’inclusion en milieu scolaire classique se dote, lui-même, sans le demander aux autres, Cahors oblige, à financer
l’accompagnement sans lequel l’inclusion sera vouée à l’échec parce que partout dans les échos que l’on a, cela
fonctionne bien si l’AVS est formé parce que certains handicaps ont besoin d’une formation particulière pour un
accompagnement réussi.

Madame CORNIER-GOEHRING connaît bien le sujet en professionnel.

Mme CORNIER-GOEHRING. – Merci Monsieur le Président.
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Je suis entièrement d’accord avec ce que vous venez de dire, on a, sur le département d’Indre-et-Loire, plus de
600 AVS, pour à peu près 1 000 enfants accompagnés, il y a encore un manque, il y a un manque aussi, si vous
avez un ou une enfant qui a subi une trachéo, on n’a qu’une AVS formée pour accompagner en Indre-et-Loire cet
enfant. Il y a vraiment des manquements au niveau budgétaire, des manquements en terme de formation de ces
AVS, c’est évident, maintenant on a un quota, c’est-à-dire que l’Etat nous dit « voilà vous n’avez que tant d’AVS à
recruter ». A la dernière CDA, Dominique tu peux en témoigner, on a plus de 43 notifications d’accompagnement
encore en attente. C’est un vrai débat, je pense qu’on n’en parle pas assez puisqu’à l’heure actuelle on prône
l’école inclusive et je suis la première à le défendre, évidemment, maintenant il faut nous donner les moyens de
mettre en œuvre cette école inclusive. Merci.

M. le Président. – Merci Laurence.

Dominique LEMOINE

M. LEMOINE. – J’ai écouté avec attention votre exposé et notamment on regarde souvent de l’extérieur, nous, le
système de soin, ce que l’on veut c’est un accès aux soins qui soit fluide, et comme vous le disiez tout à l’heure,
quand on a des hôpitaux qui font beaucoup d’actes, on est plus sûr d’avoir les dernières méthodologies pour se
soigner.  Mais,  est-ce  qu’on  regarde  aussi  de  l’intérieur,  c’est-à-dire  qu’on  prend  en  compte  aujourd’hui  la
souffrance importante du corps médical et des soignants. Je le vois notamment quand on regarde… je ne sais
pas au niveau du Département, mais quand on regarde ce qu’il se passe au niveau national, il y a eu, le mois
dernier, plusieurs soucis de soignants qui n’arrivent plus à faire face parce qu’ils ont des journées sans fin, et est-
ce que cela c’est aussi quelque chose qui est pris en compte par l’ARS ?

M. le Président. – Merci Dominique. Je vais prendre quelques interventions et Mme BOUYGARD répondra.

Xavier DATEU.

M. DATEU. – Bonjour. Au-delà du schéma, les premiers propos que vous avez tenus avec les exemples que vous
avez donnés sont anxiogènes, bien évidemment, notamment pour les opérations, les cancers… quand on voit
une augmentation de 84 % de risques d’une petite structure à une grande structure, c’est très anxiogène et je
pense que ce n’est pas le cas uniquement dans ce secteur-là , cela peut être le cas en cardio aussi… force est de
constater que c’est le choix  Quand vous dites cela, cela suppose donc que les petites structures ne sont plus
adaptées pour ce type de pathologie et de service, donc, je suis un peu direct, on va aller jusqu’au bout du truc, il
vaut mieux les fermer pour concentrer ces opérations là et ces traitements sur des grosses structures, ce qui
voudrait dire obligatoirement qu’il faut développer ces grandes structures ; c’est une forme de centralisation un
peu des soins sur des secteurs délicats, sur des secteurs importants, de centralisation des soins sur les grosses
structures,  mais  ça,  effectivement,  cela peut  fonctionner d’une seule façon… c’est  le renforcement  des gros
services dans les gros hôpitaux, donc une centralisation et à la fois le développement de structures d’urgence
dans les petites structures, le développement du traitement de l’urgence dans les petites structures qui permettent
ensuite l’évacuation vers les grosses structures. Cela a un coût ! cela veut dire qu’il faut rassurer les équipes, qui,
comme le dit   Dominique, sont déjà, dans les grosses structures, extrêmement tendues.

Si on transfère une masse d’opérations ou une masse d’actions sur les grosses structures, il faut l’accompagner
par le développement des services. Ce n’est pas le sentiment que l’on a, à écouter les problèmes dans l’hôpital
nationalement, y compris à Tours, même si, comme vous le dites, c’est votre oasis, ce n’est pas tout à fait le
sentiment que l’on a. La réponse de la fermeture des petites structures… quand vous dites cela… excusez-moi,
mais quand vous dites cela, cela veut dire qu’il ne faut surtout pas aller se faire traiter dans ces structures-là  ! …
donc, s’il ne faut pas se faire traiter dans ces structures-là, cela veut dire qu’il faut les fermer, parce qu’elles sont
dangereuses pour la population ou alors les réorienter vers d’autres spécialités qui soient plus adaptées… c’est
un peu brutal ce que je vais dire… plus adaptées à leur niveau de traitement. C’est terrible ce que vous dites  !
quand vous mettez en parallèle ces deux pourcentages, cela oblige la concentration vers les grosses structures
mais dans ce cas-là il faut les moyens pour ces grandes structures d’absorber la totalité des demandes et cela a
un coût exorbitant, je présume. La deuxième chose c’est qu’il faut traiter, il faut avoir quand même des structures
de proximité pour traiter l’urgence qui permette ensuite l’évacuation. Donc il y a deux axes là-dessus qui sont
quand même un peu périlleux.

M. le Président. – Merci Xavier.

Martine CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU. – J’aimerais intervenir à la suite de Xavier pour parler aussi de la télémédecine et de son
développement en milieu rural de façon à ce que ce soit peut-être justement une solution, je dirai, pas alternative
parce qu’au bout du compte on ne pourra pas mais de succession ou de prévention et qui permettrait peut-être le
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désengorgement ou du moins un certain tri –si vous me permettez l’expression- avant d’arriver dans ces grosses
structures. Je crois que le développement de ce type de médecine peut beaucoup aider dans les maisons de
santé pluridisciplinaires.

Deuxième sujet,  ce  sont  les  personnes âgées.  Des  solutions  innovantes  sont  développées  et  peuvent  être
développées, on l’a fait sur le Département dans certains secteurs notamment par rapport à l’aide aux aidants et
par rapport à l’adaptation y compris du logement de ces personnes âgées et dans ce projet régional de santé, la
part qui est faite à nos aînés me semble intéressante à être développée.

M. le Président. – Merci Martine.

Patrick BOURDY.

M. BOURDY. -  En ce qui concerne l’Education nationale, je rejoins complétement ce qui a été dit par Laurence,
on  sait  bien  que  des  AVS doivent  être  formés,  ils  doivent  être  aussi  en  nombre  et  doivent  être  amenés à
accompagner  dans la  régularité  l’enfant  qui  leur  est  confié  parce qu’il  n’y  a  rien que plus traumatisant  que
lorsqu’on change d’AVS ou lorsque ces éléments s’interrompent. Quant à l’enseignant qui reçoit, l’inclusion ça
marche mais ça marche par exception. Je suis désolé en tant qu’enseignant de dire cela, j’ai eu ces cas assez
régulièrement, cela marche par exception parce que dans une classe de 30 on n’a pas les moyens et d’ailleurs
c’est parfois malheureusement une manière –je l’ai rencontrée- d’amener les parents à heurter d’autres parents. Il
y a beaucoup de choses à dire ; cela va dans le bon sens mais il y a beaucoup de choses à dire.

Je dirai la même chose d’ailleurs du maillage territorial. Cela fait quelques années qu’on en entend parler  ! qu’on
entend dire qu’il faut veiller au désert, il faut faire attention… c’est aussi un problème de formation, je dirai même
que c’est parfois un problème d’autoprotection. Combien –j’ai été président de l’Institut du Médicament- combien
a-t-on de « reçu-collés » de médecine découragés que l’on récupère dans ces cas-là ? quand on a un numérus
clausus qui permet parfois de s’auto protéger, il ne faut pas pleurer derrière. 

Excusez-moi, on m’a demandé d’être court, donc je serai peut-être un peu brutal mais je pense que, bien sûr le
système doit évoluer mais surtout la culture.

M. le Président. – Merci Patrick.

Madame CHEVILLARD ; et ensuite Mme BOUYGARD répondra aux intervenants.

Mme CHEVILLARD. – Merci Monsieur le Président. Je partage les propos de Martine CHAIGNEAU au sujet des
aidants familiaux, on a encore beaucoup à faire dans le domaine de l’aide aux aidants, c’est un sujet d’avenir, à
mon avis.

Je  voulais  revenir  aussi  sur  les  amendements  CRETON.  Je  me  réjouis  de  leur  disparition  progressive,
amendements CRETON qui permettent aux personnes handicapées vieillissantes de rester dans les structures
pour plus jeunes adultes, mais je siège par ailleurs au conseil de vie sociale des établissements La Source qui
sont des établissements qui accueillent les personnes handicapées mentales, et il  y a un vrai sujet avec un
embouteillage, si je puis dire de ces personnes handicapées vieillissantes qui sont maintenues en place parce
qu’elles ne peuvent pas être accueillies ailleurs et qui empêchent les personnes plus jeunes, les jeunes adultes, à
l’âge de 18 ans, de pouvoir rentrer dans ce type d’établissement.

Donc je me réjouis de ce qu’on est en train d’ouvrir à Fondettes où on aura justement de la place pour les
personnes handicapées vieillissantes mais je pense qu’on a encore beaucoup à faire dans ce domaine.

M. le Président. – Merci Cécile.

Madame BOUYGARD.

Mme BOUYGARD. – Cela fait beaucoup de sujets mais je vais essayer d’y répondre au mieux.

Alors, sur la souffrance au travail et la qualité de vie au travail, selon si on prend l’un ou l’autre des aspects, c’est
vrai que ce sont des sujets qui sont aujourd’hui très fortement devant nous et notamment pour des structures que
l’on a en commun qui sont les EHPAD. Derrière les mouvements qu’il y a eu il y a quelques mois, apparaissait
beaucoup cette situation de difficulté de vie professionnelle et notamment des aides-soignants et cela se traduit
d’ailleurs aujourd’hui par de grosses difficultés pour recruter des aides-soignants. Quand on ouvre les concours
aux écoles, il y a très peu de candidats et on manque d’aides-soignants pour pourvoir les postes. Il y a un vrai
sujet, on le sait, à la fois de revalorisation du métier mais aussi de conditions de travail et de soutien aux équipes
des EHPAD qui ont à faire face à des résidents qui sont de plus en plus âgés, de plus en plus dépendants, et
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avec de très gros problèmes de poly-pathologies et nous, ce que l’on porte dans le projet régional de santé, et on
en avait parlé, c’est vraiment de renforcer l’appui que les services d’hospitalisation à domicile peuvent apporter à
ces EHPAD.

On est aussi en train de faire un appel à projets pour avoir des infirmières de nuit, des choses comme cela, on
sait qu’il y a vraiment un sujet de transformation du travail au sein des EHPAD et qu’il faut prendre en compte.

Après,  les  situations  sont  aussi  quand même assez  différentes  selon les  structures.  Il  y  a  des causes très
différentes qu’il faut à chaque fois regarder au cas par cas.

Sur le sujet de l’organisation des établissements de santé, cette gradation du rôle de tel ou tel établissement de
santé, dans une organisation en filières. Je ne dis absolument pas qu’il faut fermer les petites structures, surtout
pas ! on en a vraiment besoin à un moment où la population … comment dirais-je… ce n’est même plus que la
population vieillit,  le  nombre,  en valeur  absolue,  de personnes de très grand âge, au-dessus de 85 ans,  va
considérablement augmenter. On sait que cela impacte le besoin notamment en service de médecine. Le sujet,
ce n’est pas « il faut fermer certaines structures » c’est qu’il faut que chacun fasse son boulot. Je vais reprendre
l’exemple des cancers.

Quand on a un cancer, effectivement, si on ne veut pas avoir de perte de chance, il faut aller, pour avoir un
diagnostic très fin et pour avoir les premières décisions et éventuellement les interventions chirurgicales, dans un
centre où il y a de l’expertise, dont c’est le métier, qui en fait beaucoup. Il faut aussi que l’opérateur, le chirurgien
ait de l’expérience de cette chirurgie là et ce n’est pas la même chose selon l’organe, etc. Donc là, on ne fera
plus, je pense, comme c’est déjà le cas dans de nombreux pays étrangers, des interventions de chirurgie en
cancérologie dans des petits centres qui en feraient très très peu, dans des petits établissements qui en feraient
très peu. Donc, un niveau d’expertise quand on a besoin de ce niveau d’expertise. Mais ensuite, le cancer est
devenu une maladie chronique ; ce qui est une nouvelle, c’est-à-dire qu’on vit, beaucoup de gens vive 10 ans, 20
ans, 30 ans, 40 ans, en ayant eu un cancer, en ayant des récidives, en ayant un deuxième cancer… il y a des
gens qui vivent avec cela et qui peuvent vivre bien et longtemps, c’est l’évolution de cette maladie. Ce qui veut
dire que quelqu’un qui a eu une intervention chirurgicale, des médecins experts ont décidé des traitements… il va
revenir chez lui, à Loches, dans le Chinonais, et il va avoir dans son parcours, à un moment, il va avoir des
malaises, des inquiétudes, un épisode aigu de maladie qui fait que comme il a par ailleurs un cancer et qu’il est
âgé, il va y avoir tout un tas de fragilités qui va faire qu’il a besoin de quelques jours d’hospitalisation pour avoir
des perfusions de je ne sais trop quoi, eh bien là, le fait qu’il y ait un hôpital de proximité, avec un bon service de
médecine qui peut faire cela, c’est extrêmement sécurisant et utile.

De la même manière, quand vous avez besoin de faire des chimiothérapies « simples »…il ne faut pas avoir à
faire 100 kilomètres pour faire une chimiothérapie parce que c’est quelque chose de régulier et de répétitif. Sur un
bon protocole décidé par un oncologue expert, un établissement de proximité peut être, doit être en capacité de
faire ces chimiothérapies sans obliger les gens à faire 100 kilomètres, ce qui est très fatigant.

L’idée, c’est vraiment une complémentarité entre ces hôpitaux de proximité qu’il faut maintenir mais pour faire
certaines choses, et des hôpitaux ou cliniques qui ont un niveau d’expertise des grosses équipes spécialisées et
qui font autre chose, et ces établissements-là, justement, il faut qu’ils puissent « déléguer » à des hôpitaux de
proximité certaines prises en charge pour ne pas faire le métier des autres. 

Ce que l’on essaie d’écrire dans le projet régional de santé et ce que l’on porte, c’est cette organisation là  ; tout le
monde ne peut pas tout faire mais chacun a sa place et on a besoin des hôpitaux de proximité. On va en avoir de
plus en plus besoin notamment pour les personnes âgées et les personnes qui ont des maladies chroniques
compliquées. 

M.  le  Président.  –  Merci  Madame BOUYGARD,  mais  il  faut  que  les  établissements  de proximité  aient  des
moyens ! ils font partie du maillage mais il faut qu’ils aient les moyens ! 

Mme BOUYGARD. – J’attends beaucoup, effectivement de la réforme de la tarification des établissements de
santé. Actuellement, elle est massivement fondée sur la tarification à l’activité qui a créé des effets pervers, et
notamment cette course à l’activité. Dans le fait que tout le monde va aux urgences, l’explosion des services des
urgences est, en partie, due à la tarification à l’activité. Il faut quand même se le dire ! en partie il y a un intérêt
financier des établissements à ce qu’il y ait beaucoup de passages aux urgences. Ce n’est pas sain ce système-
là. Je pense que la révision de la tarification activité peut être bénéfique et par rapport aux missions spécifiques
des actions de proximité, effectivement, et par rapport à aujourd’hui, des effets un peu pervers de ce système-là.

M. le Président. – Merci. Madame BOUYGARD, au nom de tous mes collègues, je tiens à vous remercier d’être
venue plus d’une heure devant nous , pour avoir fait un tour d’horizon assez large et donc on poursuit tous nos
échanges dans un climat constructif où chacun défend, je le répète, ce que l’on a à défendre mais en ayant la

Retour sommaire



14

volonté partagée de faire avancer les choses, parce que, au bout du compte, c’est de faire avancer les choses
pour nos concitoyens quels  qu’ils  soient,  dont  on a  tous reçu mandat  d’une manière ou d’une autre.  Merci
beaucoup. Je vous raccompagne.

*
*     *

Mes chers collègues, on va poursuivre avec le rapport annuel des services, présenté par M. Thomas GELFI.

M. MICHAUD a donné pouvoir à M. Vincent LOUAULT.
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1 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES
1ère C - Moyens Transversaux

1ère C - Moyens Transversaux

1        RAPPORT ANNUEL 2017 (ID WD : 15190)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Thomas GELFI

Le rapport annuel présenté à l’Assemblée départementale conformément aux dispositions de l’article L.3121-21
du Code Général des Collectivités Territoriales donne lieu à un débat qui est retranscrit au Procès – verbal de la
séance concernée.

Le rapport relatif à l’année 2017 est présenté à la séance du 29 juin 2018. Il vous est demandé de donner acte au
Président du Conseil départemental de cette communication. 

Nous sommes à la moitié de l’année 2018 et le mois de juin est traditionnellement dans la vie de notre institution
le moment où l’on confronte ce qui a été pensé et prévu lors des orientations budgétaires et du budget primitif et
ce qui a été effectivement réalisé ; autrement dit le moment du compte administratif et du rapport annuel. 

C’est dans la perspective de cette confrontation que le rapport annuel a été construit, à partir des trois axes qui
structuraient déjà le document des orientations budgétaires –vous me permettrez de dire DOB, pour aller plus
vite- 2017. 

Le document des orientations budgétaires a, en effet, été conçu comme un cadre fixant à l’intérieur de chacun
des axes les objectifs des principaux projets et des principales activités courantes de la collectivité pour l’année
2017. 

La principale fonction du rapport annuel est d’examiner et précisément de dresser un état des lieux du niveau de
réalisation des projets et des activités mentionnées dans le DOB. Une fois que l’on a dit cela, il convient aussitôt
de préciser que des circonstances particulières ont pu amener à abandonner un projet ou à différer sa réalisation,
ou au contraire à engager un projet qui n’était pas initialement prévu. Le rapport annuel est donc aussi le reflet de
la souplesse qui a été nécessaire pour adapter en cours d’année le cadre initial des orientations budgétaires aux
circonstances.

Vous avez cependant pu remarquer en particulier  à la lecture des axes 1 et  2 du rapport  annuel 2017 que
l’essentiel des projets prévus dans le document des orientations budgétaires ont été, soit réalisés, soit au moins
engagés lorsqu’il s’agissait de projets pluriannuels.

Ainsi notre institution s’est donc efforcée, avec la plus grande rigueur possible, de respecter les objectifs qu’elle
s’était fixés. Voilà les grandes lignes de ce rapport.

M. le Président. – Merci Thomas. Mes chers collègues, le rapport est volumineux. Il convient de saluer le travail
des services qui,  je  pense,  mettent  un point  d’honneur  à  présenter  clairement  toutes les grandes politiques
menées  par  le  Département.  Je  veux  te  remercier  aussi  parce  qu’en  temps  que  chargé  de  tout  ce  qui
administration générale, RH, tu fais un travail tout au long de l’année qui est ingrat, pas toujours visible, souvent
difficile, donc c’est bien le jour où il faut le saluer et te dire merci. 

C’est surtout un document de référence, on ne le lit pas d’une traite, mais quand on a à préparer une intervention
ou regarder un domaine particulier, on y revient, comme un document qui a les données fondamentales. C’est
une communication dont on prend acte. 

Maintenant, Olivier va nous présenter les grands éléments du compte administratif que Nadège, tout à l’heure,
vous soumettra au vote, puisque conformément à la règle je sortirai.

Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. – Monsieur le Président, je ne vais pas intervenir sur le rapport présenté par Thomas, je pense qu’il
est clair, mais on a l’habitude, mais là c’est un peu bouleversé, d’intervenir en début de séance…
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Il y a trois points sur lesquels je voudrais intervenir. 

Le premier point c’est une lecture dans la presse, comme quoi le Département s’apprêterait, dans le cadre des 80
km/h à supprimer un certain nombre de panneaux qui avertiraient les radars fixes. Cela a été relayé à plusieurs
reprises. Je suis, bien sûr, viscéralement opposé à ce que l’on supprime les panneaux d’avertissement des radars
fixes, puisque, normalement ces radars fixes sont positionnés dans des endroits où il y a un problème de sécurité.
Par rapport à ce premier point, je souhaiterais savoir exactement ce qu’il en est de la position du Département  ;
donc je mets tout cela au conditionnel et j’attends la bonne parole du Département pour savoir quelle est la
réponse, en sachant que je suis opposé à cette suppression.

Le deuxième point que je voudrais évoquer, est aussi une lecture.. c’est la lecture des 37°, ce n’est pas forcément
la bonne température de l’information, mais cette lecture m’a mis en colère.  Quand on lit  qu’il  n’y a pas de
bienveillance dans l’accueil des mineurs isolés au Département, je crois qu’on ne peut pas laisser cela comme ça.
Je trouve que c’est gravissime que l’on puisse dire cela de l’accueil parce qu’il faut penser aussi au personnel qui
travaille sans compter de manière à accueillir au mieux ces personnes. Quand un département a dépensé 4 M€
par an ou un peu plus, entre 2013 et 2016 pour l’accueil des mineurs isolés, qu’il en a dépensé 11,7 M€ en 2017,
et qui va peut-être en dépenser 20 en 2018, qu’il a mis deux appels à projets en 2018, qu’il a ouvert, dans une
délibération,  la  possibilité  aux familles  d’accueillir  des  MNA, je  ne pense  pas  qu’on puisse  nous considérer
comme autiste. Mais ce n’est pas la question que l’on me reproche, après tout je fais de la politique ce n’est pas
grave. Ceux à qui je pense, ce sont les employés, à tout ceux qui partent la boule au ventre le soir parce qu’ils
n’ont pas pu faire l’intégralité du travail uniquement parce qu’une journée, pour les employés comme pour nous,
comme pour les associations, n’a que 24 heures.

Je crois qu’on ne peut plus laisser dire cela ; tout au moins moi je ne veux pas laisser dire cela et je pense que
l’on doit protéger les employés qui sont face à ces associations et je souhaite quand même que l’on réagisse
parce que, si les associations et si les journalistes qui relayent ces propos demandent à ce que l’on respecte les
associations  et  les  mineurs,  eh  bien  moi  je  leur  demanderai  aussi  de  respecter  les  employés  du  Conseil
départemental. C’est un point important et je crois qu’un jour qu’il faudra taper du poing sur la table et dire «  holà,
je n’en peux plus et je ne veux plus cela » tout au moins je crois que le Département doit le faire.

Le dernier  point  c’est  pour dénoncer  l’opacité  de fonctionnement  de l’aéroport  de Tours.  Là  on arrive dans
quelque chose qui est  abominable.  On apprend par le Facebook de quelqu’un,  on apprend par la  Nouvelle
République que l’on va avoir une école de pilotage. On apprend cela comme ça ! j’ai une collègue qui y est, tu
m’excuseras, je ne l’ai jamais appris que cela avait été décidé ; on n’en a jamais discuté ! A quoi sert d’être le
représentant  du Département dans une instance où finalement tout  se fait  à huis clos dans un bureau ? La
dernière  fois  que  j’ai  dû  voter  le  budget  du  Département,  je  l’ai  voté  parce  que  j’étais  le  représentant  du
Département et pas Dominique LEMOINE, parce que je ne l’aurais jamais voté personnellement !  je l’ai voté
uniquement  parce  que  je  représentais  l’institution  et  que  l’institution  m’avait  dit  que  pour  envoyer  un signal
politique, il fallait le voter.  Mais si c’est pour me prendre pour une girouette, je crois que cela ne va pas durer très
longtemps cette affaire-là, parce que mettre une école de pilotage, c’est quoi ? ce sont des décollages et des
atterrissages et  cela a deux conséquences.  La première conséquence, la pollution.  Deuxième conséquence,
aucun retour économique. Soyons clairs ! je ne sais pas où on a fait les études économiques mais aucun retour
économique ; en plus on va détruire la piste parce que décollage-atterrissage cela va détruire la piste. Je crois
que c’est une idée absurde, que l’on a poussée jusqu’au bout et qu’on a pris en huis clos et après on voit une
petite assemblée avec la CCI, avec tout le monde, dire : hourra, on a fait cela, qu’est ce qu’on est des bons ! » 

On va plus loin dans l’incohérence. On lit dans le même article que l’on va peut-être même mettre un atelier de
maintenance au moment où nous, on essaie de se battre, en disant à la Région que la maintenance devrait être à
Châteauroux et l’entrée sur le Val de Loire à TOURS ! On va aller se positionner contre Châteauroux ? mais
qu’est-ce que c’est que ça ?

Monsieur le Président, à partir d’aujourd’hui, j’ai décidé que je ne voterai plus aucun budget pour l’aéroport et je
suis prêt à remettre ma démission de représentant du Département à l’Aéroport parce que je ne veux pas rentrer
dans ces schémas là parce que je pense que c’est de l’irresponsabilité et on ne m’emmènera pas là où je n’ai pas
envie d’aller.

M. le Président.  – Merci mon cher collègue.

Je  vais  répondre  dans  l’ordre  inverse.  Je  vais  commencer  par  l’aéroport.  Je  peux  vous  indiquer  que  le
Département a appris en même temps que vous, ce qui montre l’importance de la presse- le sujet de l’école de
pilotage ; ce que, comme vous,  je trouve inacceptable quand on est  un des financeurs.  Une réunion a lieu
prochainement à l’initiative des services de l’Etat sur l’aéroport, je m’y rendrai, j’ai indiqué clairement d’ailleurs
que le Département se proposait de garder sa participation du fait qu’il y ait un impact touristique surtout sur le
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sujet entrant qui fait 30 % à peu près des vols mais le Département n’envisageait pas d’aller au-delà ni d’entrer
dans la structure de la futur SEM, c’est-à-dire de continuer d’honorer les engagements de financeurs mais le
reste, tout se discute, mon cher collègue, et effectivement,  il n’y a pas un financement à trois et un pilotage à un  !
voilà ce que je peux dire. Je vous invite pour l’instant à garder le stylo dans la veste et attendre début juillet
l’évolution du dossier.

Sur ce qui court sur les réseaux sociaux parfois, relatif aux services du Département, c’est inacceptable et c’est
blessant. C’est inacceptable parce que le respect vaut pour tout le monde ; il vaut pour les mineurs, pour les
mineurs qui se présentent, il vaut pour les élus, il vaut pour les services, il vaut pour les ONG, il vaut pour tout le
monde et s’il n’y a pas respect à la base, il y a quelque chose qui ne se fera pas bien ???

Je peux vous dire que les employés du Département sont à la peine et j’ai invité d’ailleurs dans un souci de
transparence totale tous les organismes de presse à pouvoir venir se rendre – M. PERRIN était présent- venir voir
le travail sur place. D’ailleurs, ils ont pu se rendre compte exactement comme cela se passait. C’est uni travail
difficile avec moyens qui sont ce que nous pouvons mettre, je vous rappelle que nous avons des règles qui
s’imposent à nous –on en parlera durant cette journée- on ne peut pas faire ce que l’on veut.

Il y a notamment des personnes, une femme enceinte… qui, effectivement, ont la boule au ventre, et d’ailleurs j’ai
augmenté depuis le début de l’année, en accord et à la demande de Mme ARNAULT, le régime indemnitaire de
ces  personnels  parce  qu’ils  font  face à  une situation où il  y  a  un stress  tel  que  cela  mérite  une forme de
reconnaissance. Cela ne règle pas tout mais cela montre l’attention que l’on veut leur porter.

Là on aura à en délibérer tout à l’heure, mais vous pensez bien, mon cher collègue, que si les 8 M€ de dépenses
qui ont explosées en un an, entre 2017 et 2016, 2015, les 8 M€ sont retirés de l’effort que l’Etat nous demande de
faire, mais que l’on paie quand même intégralement. Là on pourra éventuellement encore améliorer le dispositif,
mais aujourd’hui il faut savoir qu’en 2017, sur les 11,9 M€ on a reçu de l’Etat 171 000 € ! Je viens d’avoir une
lettre de Mme BUZYN hier qui nous dit qu’on aura 1,2 M€, c’était la fameuse somme qui avait été annoncée à
l’automne et qui, maintenant, est distribuée. On dit « merci » mais cela reste quand même en gros 10 % de la
somme globale. C’est bien mais c’est loin d’être le tout. Voilà ce que je peux dire.

Sur  les  80 km/h,  mon cher  collègue,  je  dis  une chose simple,  l’Etat  doit  assumer  ses  responsabilités,  tout
simplement. Le Gouvernement a décidé par un décret tardif du 15 juin 2018 d’abaisser la vitesse sur la très
grande majorité des routes secondaires à 80 km/h à partir du 1er juillet. Donc, l’Etat a laissé généreusement 15
jours au gestionnaire de voiries dans l’ensemble des départements pour intervenir et remplacer les panneaux
concernés.  Sur  l’Indre-et-Loire,  120  panneaux  doivent  être  remplacés  ou  nouvellement  posés,  ce  sont  les
panneaux classiques que nous devons faire sur le département, et la métropole sur son territoire.

Les équipes du service départemental mettent tout en œuvre pour pouvoir informer rapidement physiquement sur
le  terrain  les  automobilistes  du  changement  de  vitesse.  A défaut  de  panneau  indicateur,  la  règle  de  droit
s’applique, et la vitesse sera donc limitée à 80.

En revanche, en ce qui concerne les panneaux actuels de rappel de la limitation de vitesse à 90 km/h, en amont
des radars automatiques et les panneaux d’avertissement de radars, ces derniers sont propriétés de l’Etat et de
sa  responsabilité.  Le  Département  n’a  donc  pas  prévu  d’agir  sur  ces  éléments  qui  ne  relèvent  pas  de  sa
compétence  pour  bien  marquer  les  responsabilités  des  uns  et  des  autres.  L’Etat,  avec  sa  grande  faculté
d’organisation,  à défaut de pouvoir  mettre en œuvre ses propres décisions dans les délais qu’il  impose aux
autres, a demandé aux départements d’intervenir. Ce n’est pas aux départements d’intervenir sur injonction de
l’Etat,  mais bien aux services de l’Etat d’assumer les politiques de l’Etat et de les mettre en œuvre sur son
territoire. Au 1er juillet, il est donc probable que les 15 radars fixes sur routes départementales impactées par le
changement flashent à partir de 80 km/h alors même que les panneaux indicateurs continueront de mentionner
90 km/h ! Nous ne pouvons, ici, ensemble, que regretter cette situation et invitons les automobilistes qui seraient
malheureusement pénalisés en toute bonne foi, à se retourner contre les services de l’Etat. Je vous informe que
nous mettrons à disposition de tous les malheureux contrevenants une copie du constat d’huissier que nous
serons  amenés à  faire  le  1er juillet  si  les  panneaux n’ont  pas  été  changés,  pour  leur  donner  les  éléments
nécessaires pour contester leur verbalisation.

Dans le cas où Mme la Préfète viendrait à réquisitionner les services du Département pour cacher les panneaux
90 km/h de l’Etat de rappel de vitesse en amont des radars fixes, le Département –républicain- mettrait en œuvre
les  dispositions  qui  lui  seraient  imposées  et  qui  seraient  remboursées  ultérieurement  par  l’Etat.  Mais  cela
démontrerait, mes chers collègues, l’improvisation de l’Etat dans la mise en œuvre de cette politique de limitation
de vitesse qu’il a décidé seul et dans la précipitation. Voilà ce que je tenais à vous dire.

Donc, ce matin, dernier message : j’ai appris que des consignes auraient été données venant de haut, pour qu’il
n’y ait pas de réquisition, pour ne pas alimenter le buzz médiatique sur ce sujet qui est déjà beaucoup alimenté.
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Donc, je ne sais pas ce qu’il va se passer, peut-être que d’ici dimanche les panneaux auront été changés ou
recouverts, je n’en sais rien. Si on me réquisitionne, j’obtempèrerais, je ferais payer, mais sinon que l’Etat fasse…
je pense que changer 16 panneaux quand on a des services de gendarmerie, de police, navigation et services de
Préfecture, cela devrait être possible parce qu’il s’agit quand même, avec une voiture et une personne d’aller les
occulter.  Alors 16 panneaux dans le département, ce n’est pas la mer à boire !  mais cela montre un certain
nombre de choses, mon cher collègue. Voilà ce que je pouvais dire sur ce sujet.

Je donne maintenant la parole à notre collègue Olivier LEBRETON pour nous présenter les grandes lignes du
compte administratif.

Madame CHEVILLARD et Vincent LOUAULT.

Mme CHEVILLARD. – Je voulais juste répondre à Dominique LEMOINE au sujet de l’aéroport. On a évoqué
plusieurs fois le sujet d’installer une école de l’aviation civile à l’automne dernier et notamment aussi au moment
du DOB pour maintenir un flux aérien qui était important si on veut maintenir l’aéroport. En terme de bruit, ce sera
moins sonore que l’Ecole de chasse parce que ce sera seulement 20 000 rotations par an contre 40 000 pour
l’Ecole de chasse, et  sur des appareils qui  sont équipés de moteurs moins bruyants.  On a évoqué ce sujet
plusieurs fois, ensuite on a reçu l’invitation tardivement, mais je pense que tu as dû la recevoir…

M. le Président. – Cécile, c’est quand même inacceptable quand on est un des financeurs de ne pas recevoir les
choses à heure et à temps. Je le dis comme je le pense. J’ai moi-même été président du syndicat de l’aéroport, je
ne me serai jamais autorisé ça !

Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. – Entre différentes potentialités dans lesquelles on dit qu’il y a des choses à faire et le fait de
prendre une décision à huis clos il y a une différence qui est fondamentale. Je ne suis pas en colère parce que je
n’ai pas été invité, je suis en colère parce qu’on s’oriente sur des voies qui sont épouvantables.

M. le Président. – Vincent LOUAULT.

M. Vincent LOUAULT. – Monsieur le Président, pour les 80 km/h, je voulais vous indiquer qu’à la sortie on fera
une quête pour acheter des sacs poubelles -100 litres parce que les 50 litres ne sont pas suffisants pour couvrir le
panneau de 90 km/h- donc vous pourrez participer, pour Mme la Préfète, bien sûr ! C’est important de participer à
l’action de l’Etat qui est dans l’incapacité, sans le Département, de changer 16 panneaux. Merci.

M. le Président. – Merci. Il y en a qui ont encore de l’argent !

Olivier LEBRETON, tu as la parole pour le compte administratif.

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de prendre acte que le rapport annuel 2017 prévu par les dispositions de l’article L.3121-21 du Code Général
des Collectivités Territoriales a été présenté par M. le Président du Conseil départemental le 29 juin 2018, et que
les débats relatifs à ce rapport sont retranscrits au procès–verbal de la séance.
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1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

2        GESTION 2017 - APPROBATION DU CA ET AFFECTATION DÉFINITIVE
DU RÉSULTAT (ID WD : 13712)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Olivier LEBRETON

Ce rapport règlementaire a pour objet d’approuver l’arrêté définitif des comptes du Département pour l’exercice
2017,  de  procéder  à  l’affectation  du  résultat  au  budget  supplémentaire  2018,  et  de  retracer  le  bilan  des
compétences déléguées à Monsieur le Président concernant les régies et les cessions de gré à gré de biens
mobiliers inférieurs à 4 600 € au cours de l’exercice, ainsi que la passation et l’exécution des contrats de dette et
de trésorerie.

L’arrêté  des  comptes  est  constitué  par  le  vote  du Conseil  départemental  sur  le  Compte  Administratif
présenté par son Président.

Il  est constitué par le vote du Conseil  départemental sur le Compte Administratif  présenté par son Président
(article L 1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales). Préalablement, le Conseil départemental arrête
le Compte de Gestion établi par Mme la Payeuse départementale et transmis au plus tard le 1er juin (article L
3312-5 du Code Général des Collectivités Territoriales – C.G.C.T.).

Le  résultat  étant  désormais  définitivement  arrêté,  il  est  procédé  ensuite  à  l’affectation  du  résultat
excédentaire de la section de fonctionnement dégagé au titre de l’exercice clos, en application de l’article
L 3312-6 du C.G.C.T.  Par délibération en date du 23 mars 2018, le Département a procédé à la reprise
anticipée du résultat provisoire au Budget primitif 2018 à hauteur de 10 763 446,49 € pour le Budget général,
449 815,44 € pour le Budget des Boutiques.

Concernant  la  gestion  des  autorisations  de  programme  et  autorisations  d’engagement,  un  vote  doit
intervenir sur la situation des A.P. et A.E au 31 décembre 2017.

De  plus,  le  bilan  des  acquisitions  et  cessions  immobilières  réalisées  en  2017 doit  être  approuvé  par
l’Assemblée, conformément à l’article L 3213-2 du C.G.C.T.

Enfin, ce rapport a pour objet de retracer  le bilan des compétences déléguées à Monsieur le Président du
Conseil départemental, dans le cadre des  régies, des  décisions portant sur l’aliénation de gré à gré de
biens mobiliers jusqu’à 4 600 €, ainsi que des contrats d’emprunt et de trésorerie.

I APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF

Résultats du compte administratif 

Les mouvements budgétaires enregistrés sur le budget départemental s’élèvent à 751 089 394,57 € en recettes
et  740 325 948,08 €  en  dépenses,  dégageant  un  excédent  brut  de  clôture  (fond  de  roulement)  de
10 763 446,49 €, à réaffecter sur l’exercice suivant, après financement des dépenses (nettes) reportées.

Budget
Investissement Fonctionnement

Excédent brut
2017

Déficit en
euros

Excédent en
euros

Déficit en
euros

Excédent en
euros

En euros

Principal -64 359 739,04 75 123 185,53 10 763 446,49

Boutiques et
des châteaux

15 596,81 434 218,63 449 815,44

I.D.E.F. 0 0 0 0 0

Laboratoire de
Touraine

0 0 0 0 0

II AFFECTATION DU RESULTAT
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- Restes à réaliser et reports

Certains projets ou programmes, engagés comptablement au cours de l’exercice 2017 n’ont pu être entièrement
soldés avant sa clôture. Les « restes à réaliser » correspondants, en dépenses et en recettes, sont intégrés au
budget supplémentaire de l’exercice en cours. Ceux-ci sont complétés par les reports obligatoires en matière de
Taxe d’aménagement des espaces naturels et sensibles (T.A.E.N.S.).

L’état détaillé est joint pour information au dossier du rapporteur, sachant que le Conseil départemental n’a pas à
se prononcer sur ces crédits, déjà votés en 2017. Les montants totaux sont les suivants :

INVESTISSEMENTS FONCTIONNEMENT

Budget général
Dépenses
Recettes

5 102 541,33
 5 102 541,33*

729 079,04
0

I.D.E.F.
Dépenses
Recettes

10 674,62
10 674,62

/
/

Laboratoire de Touraine
Dépenses
Recettes

/
/

/
/

Boutiques des châteaux
Dépenses
Recettes

/
/

/
/

(*) dont 4 656 910,83 d’emprunt

Avec 5,831 M € de dépenses et 5,102 M € en recettes, le reste à financer des reports est de 729 079,04 € (en
section de fonctionnement).

Les crédits liés à la T.A.E.N.S. qui doivent obligatoirement être reportés, même s’ils n’ont pas été engagés, en
raison de l’affectation de la T.A.E.N.S. Ces crédits constituent 99,15 % en section d’investissement et 95,35 % en
section de fonctionnement.

- Affectation des résultats de clôture

a. Budget général

Vous trouverez ci-après les étapes successives conduisant à l’affectation du résultat 2017 proposée :

Excédent de fonctionnement dégagé par l’exercice clos (cf balance générale jointe)

Dépenses en euros Recettes en euros
TOTAL 525 743 340,30 588 000 943,06
EXCEDENT DE L’ANNEE 62 257 602,76
EXCEDENT 2016 reporté 12 865 582,77
EXCEDENT à affecter 75 123 185,53

Besoin de financement de l’investissement

Dépenses en euros Recettes en euros
TOTAL 183 577 201,05 119 217 462,01
Déficit reporté 2016 31 005 406,73
Affectation du résultat 2016 31 005 406,73
Total général 214 582 607,78 150 222 868,74
Besoin de financement - 64 359 739,04

D’où un excédent brut de clôture de 10 763 446,49 €.

Affectation du résultat excédentaire de fonctionnement 2017
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Le résultat de fonctionnement de l’année 2017, soit 75 123 185,53 doit  réglementairement être affecté, en
priorité à la couverture du besoin total de financement de l’investissement :

Résultat à affecter 75 123 185,53 €

Déficit total de l’investissement :
 Solde de l’exercice 2017………………………. - 64 359 739,04 €

- 64 359 739,04 €
 Restes à réaliser nets d’investissements reportés……………0 €

 Soit un excédent de fonctionnement à reporter en 2018 10 763 446,49 €
(compte 002)

D’où l’affectation du résultat 2017 :

 A la couverture du besoin de financement de l’investissement 64 359 739,04 €
Par émission d’un titre au 1068

 En report à nouveau (section de fonctionnement) 10 763 446,49 €
Au compte 002

Ce report à nouveau financera en priorité les reports de fonctionnement ................................. - 729 079,04 €
D’où un solde disponible pour financer l’exercice 2018 ...........................................................10 034 367,45 €

b. Budget du Laboratoire de Touraine

Investissement Fonctionnement
Excédent de fonctionnement 2017

NEANTExcédent d’investissement 2017
Excédent global

c. Budget des Boutiques-souvenir des Châteaux

Investissement en euros Fonctionnement en euros
Excédent de fonctionnement 2017 / 434 218,63
Excédent d’investissement 2017 15 596,81 /
Excédent global 449 815,44

d. Budget de l’I.D.E.F.

Investissement Fonctionnement
Excédent de fonctionnement 2017

NEANTExcédent d’investissement 2017
Excédent global

En conclusion, les affectations à opérer à ce Budget supplémentaire s’établissent comme suit :

- Budget général
- Report du déficit d’investissement soit - 64 359 739,04 €
- Report de l’excédent de fonctionnement après le financement du déficit d’investissement soit un solde

excédentaire affecté en report à nouveau de 10 763 446,49 €.

- Laboratoire de Touraine
- Néant

- Boutiques et souvenirs des Châteaux
- Report de l’excédent d’investissement soit 15 596,81 €
- Report de l’excédent de fonctionnement en report à nouveau de 434 218,63 €

- IDEF
- Néant

Concernant l’excédent d’investissement constaté sur le budget annexe Boutiques et souvenirs, il financera une
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dépense nouvelle d’équipement et sera affecté en report à nouveau à la section d’investissement.

III SITUATION DES AP-CP ET AE-CP AU 31 DECEMBRE 2017

Les A.P. et A.E. ouvertes par l’Assemblée doivent être suivies jusqu’au terme de leur exécution. C’est pourquoi les
états  d’exécution  des  A.P.  et  A.E.  arrêtés  au  31  décembre  2017  et  des  A.P.  et  A.E.  clôturées  vous  sont
communiqués en annexe, pour approbation. La situation se résume globalement comme ci-après :

Situation des A.P. clôturées au 31 décembre 2017
Montant A.P.

prévu en euros
Montant affecté
en euros avant

modification

C.P. réalisés
cumulés en

euros

Solde non réalisé
ObservationsModification sur

montant A.P. en
euros

Désaffectation

48 860 093,20 48 860 093,20 48 759 289,34 - 100 803,86 - 100 803,86 Cf détail annexe
2

Situation des A.E. existantes au 31 décembre 2017

Montant A.E.
prévu en euros

Montant affecté
en euros

C.P. réalisés en euros C.P. restant à
réaliser en

euros

Observations

Cumulés Dont 2017

26 983 924,67 18 631 012,81 11 765 187,44 6 526 057,30 15 218 737,23
Cf détail annexe

3

Situation des A.E. clôturées au 31 décembre 2017
Montant A.E.

prévu en euros
Montant affecté
en euros avant

modification

C.P. réalisés
cumulés en

euros

Solde non réalisé
ObservationsModification sur

montant A.E. en
euros

Désaffectation

29 158 887,83 29 132 613,51 29 113 593,13 - 45 294,70 - 19 020,38 Cf détail annexe
4

IV BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES 

En application  de l’article  L 3213-2 du Code Général  des Collectivités Territoriales,  il  est  fait  l’obligation  au
Département de délibérer et de présenter le bilan annuel des acquisitions et cessions opérées sur son territoire.

Ce bilan 2017 est intégré dans l’annexe du Compte administratif « Variation du Patrimoine – Entrées et Sorties ».
Le résumé en est fait ci-après :

A Les acquisitions immobilières

Le Département a investi en 2017 la somme de 498 647,25 € à titre onéreux pour l’acquisition de bâtiments, de
terrains et de réseaux de voirie conformément au détail ci-dessous.

1. Les bâtiments

- 160 000 € pour l’acquisition de la maison située à côté de la future MDS à Loches.

2. Les terrains

- 22 744 € à titre onéreux pour l’agrandissement des Espaces Naturels Sensibles (E.N.S.) dont :
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- 13 870 € concernant « Val de Choisille » pour une superficie de 1ha 7a 89ca
- 1 266 € pour les « Puy du Chinonais » pour une superficie de 26a 90ca
- 927 € pour « Ports de Vienne » pour une superficie de 48a 48ca
- 157 € pour l’étang du Louroux pour une superficie de 29a 2ca
- 6 524 € d’indemnité pour abandon et de frais pour l’acquisition de terrains concernant les E.N.S.de

« Bois Chétifs », « Hommes », et de « Channay-sur-Lathan »

- 4 226 € pour le contournement du barrage à Civray-de-Touraine

3. Les réseaux de voirie

Le Département a intégré dans son patrimoine différentes acquisitions foncières à hauteur de 311 677,25 € dont
2 202,55 € à titre gratuit pour l’aménagement des routes départementales.

B Les cessions immobilières

Les cessions à titre onéreux d’immeubles, de terrains et de délaissés de voierie se sont élevées à 612  980,69 €.
Elles ont permis de réaliser une plus-value1 de 422 860,38 € ainsi qu’une moins-value1 de 146,95 €.

- La vente de l’immeuble sis 10 rue de Buffon à Tours figurant au cadastre pour 105 m² a permis de réaliser 
une plus-value de 250 632,99 € et la cession du 25 rue Charles Gilles à Tours d’une superficie de 160 m² 
comptabilise une plus-value de 172 227,39 €.

- le Département a également cédé 4ha 8a 76ca de délaissés de voirie pour un montant de 30 916 € à titre 
onéreux et a enregistré une moins-value de 146,95 €.

Les cessions à titre gratuit  réalisées par le Département s’analysent comme des subventions en nature d’un
montant total de 2 977,55 € et portent sur 3 852 m² de délaissés de voirie au profit des communes de Neuillé-
Pont-Pierre, la Riche et Maillé.

V LES CREATIONS DE REGIES ET LES ALIENATIONS DE BIENS MOBILIERS

Par délégation prise en application de l’article L 3211-2 du C.G.C.T. et pour toute la durée de son mandat, le
Conseil départemental, après en avoir délibéré le 23 février 2016, a autorisé le Président du Département à :

- créer,  modifier  ou  supprimer  les  régies  comptables  nécessaires  au  fonctionnement  des  services  du
Département,

- décider de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 €.

Aussi, il m’appartient de vous communiquer les états ci-dessous annexés au présent rapport pour l’exercice 
2017 :

- Les créations, modifications ou suppressions de régies pour la période 2017

- Les aliénations de gré à gré réalisées au cours de l’exercice 2017

VI BILAN DE LA GESTION DES CONTRATS DE COUVERTURE DE TAUX D’INTERETS, DES CONTRATS
D’EMPRUNTS ET DE LIGNES DE CREDIT DE TRESORERIE SOUSCRITS DURANT L’EXERCICE 2017

Lors de sa séance du 30 septembre 2011, l’Assemblée départementale a souhaité confier à M. le Président, la
délégation en matière de gestion d’emprunts (emprunts long terme et lignes de crédit de trésorerie) dans le cadre
de l’article L 3211-2, 1er alinéa du C.G.C.T.

A Gestion de la dette propre long terme

Les contrats d’emprunts signés durant cette année 2017, dans le cadre de cette délégation sont les suivants :

- Banque postale : 10 000 000 € - durée : 15 ans – Eonia + 0,38 % pendant phase mobilisation revolving 
en 2017-2019 puis taux fixe 1,55 % (seuls 9 850 000,00 € mobilisés)

Banque postale : 5 000 000 € - durée : 15 ans – Eonia + 0,38 % pendant phase mobilisation revolving en 2017-
2019 puis taux fixe 1,55 % (seuls 193 256,63 € mobilisés)

1 Différence entre le prix de vente et la VNC (valeur nette comptable),  la VNC étant le coût d’acquisition diminué des amortissements
intervenus
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A titre d’information, les emprunts suivants signés en 2016 ont été mobilisés en 2017 :

- Banque postale : 150 000 € - durée 15 ans – Taux fixe 1,09 %
- Banque postale : 9 806 743,37 € - durée 15 ans – Taux fixe 1,09 %

B Ligne de crédit de trésorerie

Dans le cadre de la délégation attribuée à M. le Président, une ligne de crédit de trésorerie d’une durée d’un an a
été signée avec la Société générale à Euribor 1 mois moyenné + 0,35 % « flooré » à 0 en décembre 2017 pour un
fonctionnement de janvier 2018 à décembre 2018.

C Renégociation de la dette

Aucune opération de renégociation n’a été réalisée pour l’année 2017.

D Opération de «     swap     »  

Dans le cadre de la gestion dynamique de sa dette, le Département fixe, lors du vote du budget primitif, un cadre
annuel d’orientation de sa dette entre taux fixes et  taux indexés.  Afin  de permettre à l’encours de dette au
31/12/2017 de  respecter  cette  fourchette,  une  opération  de  swap a  été  réalisée.  Cette  opération  a  mis  en
concurrence deux établissements : la Banque postale et le Crédit coopératif.
Cette opération de swap a été réalisée avec la Banque postale aux conditions suivantes :

- le montant d’emprunt « swapé » est de 15 947 833,31 € (emprunt n°610)
- le Département reçoit un taux fixe sur une durée de 12 ans sans marge soit 0,506 %
- le Département paie un taux révisable « Euribor 3 mois » sur une durée de 12 ans sans marge.

Cette opération vient en conséquence adosser l’exposition globale de l’encours de la dette sur des taux indexés 
tel qu’indiqué au paragraphe suivant.

E Objectif poursuivi en matière de stratégie de risque de taux

L’exposition de la dette du Conseil départemental est majoritairement orientée à un taux indexé, ce qui procure
l’avantage de permettre de profiter du niveau très bas des taux d’intérêts du fait de la perpétuation de la crise
financière. Le risque de remontée des taux ne devrait pas se matérialiser avant la fin 2019, voire le milieu de
l’année 2020 du fait  des politiques monétaires qui restent accommodantes mises en œuvre par les banques
centrales à l’unisson notamment en Europe.

Pour cette raison, il a été décidé de très peu modifier l’exposition à taux indexé qui était de 56,23  % fin 2016 et
s’établit à 54,45 % fin 2017.

  

 
 

 
  
 

M. le Président . –  la progression des dépenses de fonctionnement, périmètre constant, + 1,96 % de 2015 à 2016
et de 0,99 % de 2016 à 2017. C’est un chiffre essentiel parce que c’est à périmètre constant. C’est la vérité, cela
veut dire que 1,96 on a descendu la voilure à 0,99, ça c’est la vérité à périmètre constant et cela ne se fait pas
tout seul.

J’ai envie personnellement, de reprendre la formule de Gérard LARCHER en conclusion de son intervention, pour
le Département, « semper erecta » toujours debout ! le Département est toujours là ! je pourrais ajouter, je pense
qu’au vu des chiffres que vous avez là, le Département n’a pas de leçon à donner mais je pense qu’il n’en a pas à
recevoir car le Département n’a pas attendu qu’on lui donne tel ou tel dispositif pour faire des économies. Vous
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pouvez  constater  que  l’effort  d’économies  de  fonctionnement  est  antérieur  à  ce  qui  nous  est  demandé
maintenant, que le désendettement a été engagé non pas comme une politique en soi, mais pour investir dans les
PPI que l’on va voir par la suite, avec une dette à taux très bas 0,79. Si vous comparez avec toutes les grandes
collectivités  notamment  du  Département  soumises  au protocole  de Cahors,  je  vous  invite  à  regarder.  Nous
soutenons la comparaison. Tout cela, c’est pour investir ; toutes les marges de manœuvre que nous avons faites
c’est pour investir. Et les investissements, ce sont ceux qui vont vous être présentés dans la suite.

Monsieur BOURDY.

M. BOURDY. – Je ne sais pas si je dois intervenir maintenant, mais comme je vais parler … quasiment les sujets
que l’on aborde sont liés les uns aux autres, je vais vous faire un prix de gros… et aborder l’ensemble dans sa
complétude, comme diraient les amateurs de néologismes…

Juste une remarque par rapport à « semper erecta » cela ne signifie pas tout à fait toujours debout mais cela
signifie toujours dressé, ce qui peut prendre un autre sens parfois…. Rires…

M. le Président. – J’ai repris l’interprétation de Gérard LARCHER puisque  c’est dans son secteur.

M. BOURDY. - …Je voulais simplement dire que d’abord je remercie Thomas et Olivier de la présentation qui
avait été réalisée, on a eu en Première commission une discussion extrêmement intéressante sur ce compte
administratif et j’avais demandé qu’on ait les slides –on les a- encore une fois je tiens à remercier le fait que
quand on demande des documents, tout est clair et on les a sur la table.

On  avait  noté  plusieurs  facteurs  positifs,  bien  sûr,  une  bonne  solvabilité,  une  épargne  brute  qui  demeure
importante. Nous avons vu également une bonne exécution budgétaire ; je l’ai évoqué à ce moment là avec un
taux de réalisation des investissements positifs, on a noté notamment le travail fait dans la gestion des ENS où on
a largement progressé. Je dirai même que le tableau pourrait paraître parfois un peu trop ensoleillé et pourrait
faire dire à certains, eh bien, de quoi se plaint-on ? c’est oublier les efforts qui ont été réalisés, le travail demandé
aux services dont je voudrais saluer l’efficacité mais qui, eux aussi, ont des limites et attendent un retour sur ses
efforts et ont besoin, dans certains secteurs, de plus d’aisance et de ressources humaines pour une meilleure
respiration. Là est la limite de notre exercice et j’ai beaucoup insisté dans cette Première commission pour qu’on
le mette en valeur, c’est pour cela que cela rejoint le travail de contractualisation avec l’Etat.

Et  puis,  attention,  on  se  désendette  et  c’est  bien,  mais  il  faut  conserver  une  capacité  d’être  les  premiers
interlocuteurs que nous sommes, des communes, des com-com, des associations et des citoyens pour répondre
et là, j’insiste là-dessus, je le dis souvent dans mon canton, non à leurs désirs mais à leurs besoins ! on n’est plus
dans une période où on répond aux désirs mais on répond à des besoins. Cette réflexion que nous avons là n’est
pas nouvelle, on l’a déjà retrouvée dans les discussions dans d’autres exercices et même avec d’autres majorités,
mais elle prend un sens, une acuité nouvelle dans le contexte actuel où les départements sont attaqués avec
l’épée de Damoclès de la convention avec l’Etat, les sanctions menaçant l’avenir de notre collectivité.

J’entends, au quotidien, dans les médias, le discours des macronlâtres relayé à coups de macro-ondes, acquises
à la cause jupitérienne… on nous dit qu’avant c’était brutal, on coupait dans les finances – c’est vrai mais au
moins c’était clair, on avait un adversaire- aujourd’hui c’est insidieux et pervers. On nous dit « soyez raisonnables,
réduisez vous-même, touchez ma bosse monseigneur… cela ira mieux après… » on ne sait pas si le sourire
carnassier du Chanoine de Latran ne cache pas celui du chat noir d’Alice au pays des merveilles.

On distille cette pensée qu’on entend répéter, dont on est aussi un peu victime comme dans l’ancien millefeuilles,
on va punir les départements parce qu’ils refusent de baisser leurs dépenses. C’est une généralité qu’on entend ;
pourtant ce n’est pas nous qui refusons d’intervenir sur les frais de notaires dans les droits de mutation, selon une
variable qui pourrait nous donner de l’air et nous permettre de répondre aux besoins d’une population de plus en
plus fragile. Ce n’est pas nous qui baissons les APL, et qu’en sera-t-il quand on aura frappé les pensions de
réversion qui touchent une génération où les deux, dans le couple, ne travaillaient pas forcément.  Je le dis, cela
suffit !  notre Président jouvenceau du Touquet, Jupiter devenu Vulcain puisqu’il  s’appuie plutôt sur une seule
jambe, doit, loin des grands sommets, visiter notre bas monde pour découvrir qu’il y a un autre monde, celui qui
n’est pas forcément celui des premiers de cordée, il faut le féliciter pour ça, mais qui n’est pas forcément non plus
celui de ceux qui sourient à la vie, une cuillère d’argent dans la bouche, celui où des gens travaillent dur et
comptent leurs sous à la fin du mois et qui ont du mal à survivre. C’est pour eux que nous devons être présents.

Certes, cela coûte et on peut reprocher au Département, sur consignes, d’attribuer des sommes folles, mais cela
aide ceux qui souffrent, cela ne suffit pas à sortir de la pauvreté, avons-nous entendu, mais faut-il rappeler  que la
richesse pas plus que la rolex n’est une fin dans la vie ! bien sûr certains sont incapables de l’imaginer et voilà
maintenant les départements tiraillés entre deux impératifs contradictoires : tenir un cap, moins de dépenses, et
on nous impose toujours davantage de dépenses, on a parlé longuement des MNA, et je n’y reviendrai pas,
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Gérard LARCHER qui était là, je le signalais au Président, est intervenu en évoquant le cas de l’Indre-et-Loire
récemment sur CNEWS, ce qui prouve que les visites sont toujours utiles.

Ce n’est pas nous qui avons fait de notre Département un des quinze premiers parmi les plus impactés par
l’arrivée des MNA ! on dirait à problème national, règlement national, ou plutôt international, mais là c’est difficile
et on comprend le silence des hautes sphères malgré les nuits d’insomnie qui permettent régulièrement à nos
dirigeants de sauver l’Europe. La dernière ayant eu lieu tout récemment.

Surtout,  le plus grave,  c’est  qu’on nous enferme,  nous,  élus,  mais  aussi  nos collaborateurs,  dans ce conflit
d’humanité ; animer aider ces démunis qui arrivent et aider aussi dans nos territoires les citoyens, les élus qui
tissent au quotidien le lien social à travers les activités de solidarité, de culture et de sport. Voilà pourquoi nous
devons, à la fois être prudents et volontaires, être acteurs de solidarité, « hic et nunc » ici et maintenant, tout en
veillant rigoureusement sur nos dépenses, mais pour cela, faut-il encore en être maître et c’est bien l’autonomie
de notre gestion qui est en question.

Si nous voulons poursuivre le travail sur les collèges, sur les maisons de retraite, l’aide au handicap, l’aide aux
plus démunis –pour ne reprendre que ces secteurs- nous devons garder et maîtriser nos capacités d’intervention,
d’investissement.

La contractualisation qui nous est proposée par l’Etat, il nous faudra la signer, bien sûr, mais comme nous l’avons
évoqué en Première commission, en contractualisant dans une convention digne de ce nom, c’est-à-dire qui pose
les engagements des deux parts. Nous témoignerons ainsi de notre bonne volonté mais aussi de notre lucidité,
lucidité active et obstinée au service du bien public. Merci.

M. le Président. – Merci. Je vais très bref dans la réponse parce qu’en fait, on a anticipé sur le débat de la
contractualisation.  Juste  un  mot,  Gérard  LARCHER  a  rappelé  dans  son  intervention  que  depuis  2014,  les
collectivités locales ont fait 66 % de la réduction des déficits du pays alors qu’elles ne représentent que 20  % des
dépenses publiques et ce n’est pas un hasard, et je vous l’ai fait diffuser, si l’article des Echos hier, article très
documenté, dit bien : « les collectivités locales, désignées premier de cordée, pour réduire le déficit public » Je
demande qu’on le donne à la Presse, Monsieur CARUANA, cet article des Echos. Très intéressant !

Sur  le  reste,  je  dirai  simplement  que  le  rôle du  Département  c’est  d’être  très  attentif  à  rester  le  premier
interlocuteur des communes intercommunalités,  on y reviendra et  c’est  la raison pour laquelle j’ai  allumé un
clignotant et il se trouve, comme le rappelait Patrick BOURDY, le Président du Sénat l’a rappelé hier. Ce n’est ni
fustiger,  ni  stigmatiser  personne  mais  c’est  pour  dire  comme  une  alerte.  Quand  l’équivalent  des  dépenses
consacrées,  un  sujet  qu’on  ne  maîtrise  pas,  les  mineurs  étrangers  non  accompagnés,  atteint,  sans  être
remboursé par l’Etat, pris en charge sauf maintenant un petit peu, 10 % à peine, il y a un vrai sujet  ! Quand cela
atteint le montant des investissements du Département chaque année pour les communes intercommunalités  ! je
n’oppose pas les choses, je les rapproche et je dis : attention, il y a là une alerte, et cette alerte, je pense qu’il
nous faut la faire parce que le sujet est devant nous ! humainement, financièrement, politiquement. Il  faut le
regarder en toute lucidité.

Je vous propose de revenir simplement au compte administratif.  Pas d’intervenants ? Je me retire.

M. le Président quitte la salle des délibérations et Mme ARNAULT, 1ère Vice-présidente, préside la séance.

Mme ARNAULT. – Chers collègues, je vous propose ainsi de voter, dans l’ordre le compte de gestion 2017, le
compte administratif 2017 qui sont en parfaite conformité ; je peux vous le dire.
 
 

Ne prend(nent) pas part au vote :
 M. Jean-Gérard PAUMIER, MME Mounia HADDAD

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- D’approuver le Compte de gestion et le Compte administratif pour l’exercice 2017, en 
conformité avec le compte de gestion de Mme la Payeuse, dont les résultats se présentent comme 
suit :

Identification de
l’AE

Montant voté de
l’AE

I.D.E.F. Laboratoire Boutiques Résultat consolidé

Dépenses 
d’investissement

183 577 201,05 224 201,48 206 807,02 67 843,79 184 076 053,34

Recettes 
d’investissement

150 222 868,74 218 944,98 197 122,39 39 440,53 150 678 376,64

Résultat brut N - 33 354 332,31 - 5 256,50 - 9 684,63 - 28 403,26 - 33 397 676,70

Résultat repris N-1 - 31 005 406,73 5 256,50 9 684,63 44 000,07 - 30 946 465,53

Résultat 
investissement net

- 64 359 739,04 0,00 0,00 15 596,81 - 64 344 142,33

Dépenses de
fonctionnement

525 743 340,30 7 219 434,04 5 580 232,49 736 321,35 539 279 328,18

Recettes de
fonctionnement

588 000 943,06 7 219 434,04 5 580 232,49 793 843,46 601 594 453,05

Résultat brut N 62 257 602,76 0,00 0,00 57 522,11 62 315 124,87

Résultat repris N-1 12 865 582,77 0,00 0,00 376 696,52 13 242 279,29

Résultat
fonctionnement net

75 123 185,53 0,00 0,00 434 218,63 75 557 404,16

Résultat 2017 net 10 763 446,49 0,00 0,00 449 815,44 11 213 261,93

- De prendre acte des écarts sur la prévision du Budget général qui n’affectent pas les résultats du
Compte  administratif :  en  prévision  d’investissement  et  de  fonctionnement  sur  l’ensemble  des
crédits ouverts, les différences correspondant à des ouvertures automatiques de crédits générées
par l’exécution des écritures patrimoniales chez le comptable (point  récurrent depuis l’entrée en
vigueur de la M52 en 2006)

- de procéder à l’affectation définitive de l’exercice 2017, comme suit :

Budget principal en euros
Investissement

Dépenses Recettes
001 : Solde d’exécution d’investissement 
reporté :

64 359 739,04

1068 : Excédent de fonctionnement capitalisé :
64 359 739,04

Fonctionnement
Dépenses Recettes

002 : excédent reporté :
10 763 446,49

Budget du Laboratoire de Touraine en euros
Investissement

Dépenses Recettes
001 : Solde d’exécution d’investissement 
reporté :

0,00
Fonctionnement

Dépenses Recettes
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Budget des Boutiques des Châteaux en euros
Investissement

Dépenses Recettes
001 : Solde d’exécution d’investissement 
reporté :

15 596,81
Fonctionnement

Dépenses Recettes
002 : excédent reporté :

434 218,63

Budget de l’I.D.E.F.
Investissement

Dépenses Recettes
001 : Solde d’exécution d’investissement 
reporté :

0,00
Fonctionnement

Dépenses Recettes

- d’approuver la situation d’exécution des autorisations de programme (A.P.) et d’autorisation d’engagement
(A.E.) en cours d’exécution au 31 décembre 2017 et les échéanciers correspondants (incluant les éventuels
virements et transferts intervenus fin 2017) selon les annexes 1 et 3 ;

- d’approuver la situation des A.P. à clôturer au 31 décembre 2017 selon l’annexe 2, et en conséquence les
ajustements  des  montants  des  A.P.,  pour  un  total  de  – 100 803,86 €,  les  désaffectations  à  hauteur
de - 100 803,86 € ;

- d’approuver la situation des A.E. à clôturer au 31 décembre 2017 selon l’annexe 4, et en conséquence les
ajustements  des  montants  des  A.E.,  pour  un  total  de - 45 294,70 €,  les  désaffectations  à  hauteur
de - 19 020,38 € ;

- d’approuver le bilan des acquisitions et cessions immobilières 2017 présenté et détaillé dans l’annexe des
immobilisations du Compte administratif 2017 ;

- de prendre acte de la liste des régies comptables créées, modifiées ou supprimées ainsi que des aliénations
de gré à gré réalisées au cours de l’exercice 2017 présentées en annexes 5 et 6 ;

- de  prendre  acte  des  conditions  financières  des  contrats  de  couverture  de  taux  d’intérêts,  des  contrats
d’emprunt et de lignes de crédits de trésorerie souscrits durant l’exercice 2017.

Retour sommaire



113

Retour sommaire



114

Retour sommaire

















122

Retour sommaire



123

Retour sommaire



124

Retour sommaire





126
2 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES

2ème C - Autonomie

2ème C - Autonomie

POLITIQUE AUTONOMIE

3        ORIENTATIONS STRATÉGIQUES POUR LE PLAN PLURIANNUEL
D'INVESTISSEMENT EN MATIÈRE D'AUTONOMIE 2018-2022 (ID WD : 14459)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet de présenter le Plan d’Investissement pour l’Autonomie 2018-2022. Ce plan
s’intègre à la fois dans la mise en œuvre du nouveau schéma de l’autonomie 2018-2022 voté par l’assemblée
départementale le 2 février 2018 et également dans le plan d’investissement global de la collectivité sur cette
période. Le présent plan comporte 3 volets visant à : 

 L’amélioration de la qualité de l’offre existante en EHPAD et en ESMS
 La création d’une offre nouvelle innovante et expérimentale
 La promotion des innovations techniques et technologiques à domicile

I – Le contexte d’élaboration et d’approbation du Plan Pluriannuel d’Investissement Autonomie     :  

Le Conseil départemental a adopté en session du 2 février 2018, un nouveau Schéma de l’Autonomie pour la
période  2018-2022,  portant  dans  un  document  unique,  les  priorités  à  mettre  en  œuvre  tant  en  faveur  des
personnes âgées qu’en situation de handicap. 

Ce schéma précise notamment dans ses orientations qu’il  convient d’anticiper la perte d’autonomie, dans un
contexte d’allongement de la durée de la vie, par une série d’actions à mener au titre desquelles l’amélioration,
l’adaptation  de  l’offre  existante  afin  d’apporter  des  réponses de  qualité  adaptées  aux  besoins  individuels  et
collectifs,  de favoriser  le  parcours de vie  des personnes,  tout  en privilégiant  des réponses de proximité  qui
garantissent une égalité de traitement sur le territoire. 

Le Plan pluriannuel  d’investissement  Autonomie présenté ci-après a été élaboré en tenant  compte de l’offre
existante, à savoir :

 56 EHPAD offrant 6412 places dont 62 pour l’accueil de personnes handicapées vieillissantes, soit un
taux d’équipement (en places pour 1000 habitants de 75 ans et plus) de 100.5 en Indre-et-Loire (106.1 en
Région Centre et 97.5 en France). Au sein de cette offre, 1024 places sont actuellement habilitées à l’aide
sociale. 

 48 établissements accueillant des personnes handicapées, soitr un taux d’équipement (en places pour
1000 habitants de 20 à 59 ans) de 2.2 en Indre-et-Loire (2.2 en Région Centre et 2.1 en France). 

II – Présentation du Plan Pluriannuel d’Investissement Autonomie 2018 – 2022     :  

Il convient donc à travers les orientations stratégiques de ce nouveau plan d’investissement, en premier lieu de
poursuivre  les  rénovations  des  EHPAD,  essentiellement  ceux  du  secteur  public,  engagée  lors  du  Plan
Pluriannuel  d’Investissement  2011-2017  (soit  22,6  M€  de  subventions  départementales  octroyées  pour  13
établissements)  pour  offrir  à  la  population  d’Indre-et-Loire,  une  offre  modernisée  aussi  bien  au  titre  des
équipements que dans les prises en charge des personnes en perte d’autonomie.

En second lieu, et au-delà des travaux de rénovation, le Plan prévoit de soutenir les projets de restructurations,
voire  de reconstruction  des  EPHPAD,  ceci  afin  de contribuer  aussi  à  diversifier  l’offre  de  services  par le
développement  d’équipements  innovants,  de  l’habitat  intermédiaire,  d’accueil  de  jour  et  de  nuit,  et  de
l’hébergement temporaire. 

Ce plan autonomie a également vocation à accompagner des projets immobiliers au titre des établissements
sociaux et médicosociaux en charge des personnes handicapées, afin notamment d’améliorer, en lien avec
l’ARS, les conditions d’accueil au sein de ces établissements mais aussi en vue d’adapter l’offre départementale
et  répondre ainsi  aux besoins qui seront  identifiés via la démarche nationale « Réponse Accompagnée Pour
Tous ».

Cela suppose de  mieux connaître les besoins des personnes en perte d’autonomie sur le département, en
particulier des personnes handicapées vieillissantes et des jeunes adultes en situation de handicap. A ce titre, et
dans le cadre du Schéma de l’autonomie, des études seront menées au cours du second semestre 2018 à l’appui
d’un cabinet extérieur afin de mieux définir les attentes en la matière et les solutions à mettre en œuvre.
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Ainsi, le présent plan d’investissement pour l’autonomie a pour ambitions de :
 Garantir l’équité territoriale,
 Tenir compte des spécificités des établissements,
 Adapter les financements en fonction des niveaux de travaux envisagés (mises aux normes, rénova-
tion, restructuration, reconstruction),
 Maitriser le prix de journée pour les EHAPD, devant être contenu après travaux aux environs de 60€ ;
 Faire évoluer les pratiques de prise en charge des personnes âgées et handicapées notamment à
travers des innovations sociales et technologiques. 

Le Plan Pluriannuel d’Investissement Autonomie 2018 - 2022 s’élève à 35 M €, il  comporte 3 volets portant
respectivement sur :

 Volet 1 : L’amélioration de la qualité de l’offre existante en EHPAD et en ESMS,
 Volet 2 : La création d’une offre nouvelle innovante et expérimentale,
 Volet 3 : La promotion des innovations techniques et technologiques à domicile.

Volet 1 :  L’amélioration de la qualité de l’offre existante en EHPAD et en ESMS

Celui-ci prend appui sur une étude préalable confiée à Val Touraine Habitat fin 2017, afin de mener une expertise
technique des bâtiments de 13 EHPAD, dont 5 établissements publics autonomes et 8 locataires. 

Après analyse des capacités d’autofinancement des structures, de leur taux d’endettement, du taux de vétusté
des équipements et la date d’échéance du loyer lorsque l’établissement est locataire, il est proposé au titre de ce
volet, de mobiliser 27,5 M € répartis comme suit :

 D’une part, un montant global de 24.5M€ de subvention d’investissement tout au long du plan d’inves-
tissement afin de permettre l’amélioration de 1 548 lits pour plus de 121 millions € de travaux,

Les modalités d’attributions des subventions feraient l’objet de modulation  en fonction du montant de
travaux, il serait proposé une subvention par lit de :
 15 % du montant des travaux, plafonnée à 7 500 € pour des travaux par lit de 20 000 € à 50 000 €,
 20 000 € pour des travaux lourds de restructuration ou reconstruction (subvention forfaitaire). 

 D’autre part, un montant de 3M€ destiné,  au titre de l’investissement, à soutenir l’innovation dès lors
que celle-ci permettra une meilleure qualité de la prise en charge des publics accueillis notamment à tra -
vers une évolution des pratiques. Les modalités d’attribution seront définies dans le cadre d’un règlement
départemental qui sera soumis lors d’une prochaine commission. 

Volet 2 : la création d’une offre nouvelle innovante et expérimentale

Ce  volet  doit  permettre  le  développement  d’une  offre  innovante  tant  en  faveur  des  personnes  âgées  que
personnes handicapées (production d’une offre au profit notamment des personnes handicapées vieillissantes et
jeunes en amendements Creton). 

Il est proposé au titre de ce volet de mobiliser une enveloppe de 6.6M€ dédiée aux établissements innovant tant
dans l’immobilier, l’environnement que dans la prise en charge des résidents. A ce titre une complémentarité des
financements  régionaux,  voire  nationaux  (au  titre  de  la  loi  de  finance  sur  la  sécurité  sociale)  sera
systématiquement recherchée. Dans ce cadre, les projets pourront bénéficier de l’attribution d’une subvention
forfaitaire de 30 000 € par lit,

L’objectif est de proposer 220 lits dont 80 en cours de lancement dans le cadre de l’appel à projet conjoint avec
l’ARS portant sur la création d’un établissement innovant à Fondettes destiné à  l’accueil de personnes âgées
souffrant d’une maladie neurodégénérative et/ou de troubles cognitifs, et de personnes handicapées vieillissantes
souffrant de déficiences intellectuelles et de troubles cognitifs liés à l’avancée en âge.

Volet 3 : La promotion aux innovations techniques et technologiques en faveur du maintien à domicile

Il s’agit de favoriser le maintien à domicile par l’innovation technique et technologique et notamment développer la
mise  en  place  de  la  télégestion  avec  les  SAAD pour  le  public  personnes  âgées,  personnes  handicapées,
conformément aux objectifs du schéma de l’autonomie.

Les gains attendus sont ceux liés à la dématérialisation des procédures, une meilleure gestion de l’effectivité des
plans d’aide et du paiement des heures effectuées. 

Il est proposé au titre de ce volet de mobiliser une enveloppe de 1M€ dédiée au développement de cette offre
nouvelle à domicile.
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Les modalités d’intervention, en cours de définition, seront présentées dans le cadre du règlement départemental
d’attribution de subvention du PPI autonomie au cours d’une prochaine commission. 

M. le Président. – Je te remercie Nadège de l’immense travail que cela représente, avec les services, c’était très
très important, tu l’as porté partout ; dire aussi que ce plan pluriannuel EHPAD poursuit le précédent qui avait été
conduit et qui avait été fait dans un bon esprit, puisque les opérations qui n’ont pas été encore terminées ont été
marquées en priorité, un peu de manière glissante, mais elles sont toujours retenues, je pense à Château-la-
Vallière notamment.

Là c’est un peu la même chose et cela me paraît important que l’on ait vraiment une vision future pour les années
à venir parce que, s’il y a le moindre appel à projets, d’où qu’il vienne, on pourra d’emblée y répondre et montrer
une approche globale. 

Comme l’a indiqué Mme BOUYGARD ce matin, c’est la volonté d’avoir une réponse innovante. C’est vrai pour les
EHPAD ;  c’est  vrai  également  pour  la  Boisnière,  pour  le  handicap.  Il  ne  faut  pas  simplement  raisonner  en
quantitatif et en lits, il faut raisonner en terme de réponses à apporter. On le voit même d’ailleurs, puisqu’on a
rencontré récemment l’ASSAD-HAD, dans les services à la personne, il y a aussi des évolutions de réponses.
Quand, avant, on intervenait une fois ; maintenant on intervient deux fois dans la journée parce que les gens
restent plus longtemps chez eux et ils ont besoin d’un soin, d’une présence, le matin et d’une, l’après-midi, voire,
des fois le soir. C’est un gros travail.

35 M€, il y a un effet multiplicateur évident pour les travaux. Tout cela aura besoin d’être affiné, et établissement
par établissement, de regarder l’état des finances de l’établissement parce qu’il n’y a pas de proposition aveugle
qui serait la même pour tout le monde. Il faudra regarder la réalité, établissement par établissement. Il y a un
travail  important  qui  a  été  fait  en préparation par Val  Touraine Habitat,  il  y  a donc un affinement qui  va se
poursuivre pour qu’à l’automne on ait des chiffres encore beaucoup plus précis à vous suggérer. Mais là c’est
vraiment  le  schéma que l’on vous propose de voter.  On a en débattu  longuement  en commission générale
puisque cela intéresse tout le monde, ce n’est pas seulement une commission. 

Est-ce qu’il y a des demandes d’intervention ? Vous considérez que l’on a tout évoqué en commission générale
finalement ! Je n’ai pas de demande d’intervention, je soumets au vote ce schéma. 

 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de donner son accord de principe sur la présentation ci-jointe portant plan pluriannuel d’investissement en
matière d’autonomie pour la période 2018 -2022.
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3 TROISIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L'ECONOMIE

3ème C - Environnement

3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

4        ORIENTATIONS STRATÉGIQUES POUR LE PPI EN MATIÈRE
D'ESPACES NATURELS SENSIBLES 2018 - 2022 (ID WD : 14143)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Fabrice BOIGARD

Dans le cadre de l’utilisation de la recette affectée - Taxe Départementale sur les Espaces Naturels Sensibles, un
Plan ENS 2018-2022 a été élaboré et est soumis à validation.

1. Bref historique de la politique ENS

En 1979 a été mise en place la politique départementale sur les Espaces Naturels Sensibles (ENS) en Indre-et-
Loire. Les premiers plans de gestion de sites départementaux ont vu le jour en 2000. Puis les financements ont
été étendus à des actions en faveur de la biodiversité, au-delà des sites ENS. Depuis 2011 sont financées les
actions en faveur des sports et des activités de nature via le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et
de Randonnée (PDIPR) et le Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI).

Plus récemment, le Conseil départemental a défini un schéma départemental des ENS, établi pour la période
2013-2022. Ce schéma définit des axes stratégiques pour gérer au mieux les sites ENS dans la durée et la
concertation, mais également pour notamment améliorer la connaissance du patrimoine naturel de la Touraine et
promouvoir l’éducation à l’environnement. Rappelons qu’actuellement le territoire départemental compte 49 sites
classés ENS, dont 18 sites départementaux (786 ha) et 31 sites locaux (856 ha).

2. Perspectives financières 2018-2022

La politique du Département est mise en œuvre grâce à la perception de la Taxe d’Aménagement dédiée aux
Espaces Naturels Sensibles, taxe grevée d’affectation spéciale.

Afin de répondre aux enjeux de perte de biodiversité et de sensibilisation aux problématiques environnementales
et pour rendre lisible l’action du Département dans les territoires, une prospective des dépenses au moyen de
cette taxe à l’horizon 2022 a été établie. Elle fait apparaître une possibilité de financement de 10,70 M€ sur la
période 2018-2022.

Il est proposé de valider ce plan ENS 2018-2022 dont les grandes orientations figurent dans le document annexé
au présent rapport. Les grands postes de dépenses y sont récapitulés de la façon suivante :

- Travaux sur sites ENS départementaux,
- Nouveau site ENS (Etang d’Assay) et sites locaux (Etangs des Ténières, Marais de Taligny, Etangs de 

Narbonne),
- Continuités écologiques (barrage de Civray, Cher canalisé),

Autres projets environnementaux (Fonds Départemental d’Aménagement et de Développement Durable
du Territoire incluant PDIPR et PDESI, Lac de Rillé, politique culturelle des ENS...),

- Circulations douces et sites de nature (Cher à vélo, liaisons cyclables, Fenêtres sur Loire),
- Investissement classique sur les sites ENS et la politique en faveur des rivières.

Les montants estimatifs indiqués sont susceptibles de réajustements en fonction de l’avancement des projets et
des travaux prévus.

M. le Président. – Là, la problématique est un peu différente mes chers collègues. Dans mon esprit, il s’agit de
vous dire que nous avons,  et  cela devient  une rareté,  de l’argent qui  vient  de manière affectée,  si  nous ne
l’affectons pas sur des projets structurants significatifs, il y aura de bons esprits pour nous dire que cela pourrait
aller ailleurs ! d’où l’urgence d’avoir une vision globale et une vision structurante, comme par exemple on a eu sur
Hommes et sur d’autres projets.

Monsieur GELFI.

M. GELFI. – Je suis désolé, je fais une petite entorse à l’ordre du jour, je dois vous quitter et je voulais quand
même dire un petit mot avant de partir sur un sujet important qui est la contractualisation. Je remercie Patrick
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pour ses propos –très bons- auxquels j’adhère en grande partie, et répondre en même temps à Dominique.

Je ne vais pas refaire le débat et je vais être très court ; on sait tous autour de la table que c’est un retour en
arrière par rapport à la loi de décentralisation cette contractualisation ; cela nous prive de notre pouvoir. Je vous le
dis très clairement, un contrat proposé par l’Etat où on fait fi des dépenses sur lesquelles on n’a pas de maîtrise,
MNA en tête et  où on fait  fi  des années de référence,  2015 ,  où depuis  2015 et  on l’a  vu dans le  compte
administratif, on a fait des efforts énormes dans cette collectivité et nos personnels ont fait des efforts énormes, ils
ont joué le  jeu, on a fait des réorganisations, on a fait des économies, cela a été des moments difficiles, ça l’est
encore dans la collectivité. Une contractualisation qui nous dit aujourd’hui « mes chers amis, les efforts que vous
avez faits depuis 2015, on en fait fi et l’année de référence c’est 2017 » je voterai contre parce que, par solidarité
avec nos personnels qui, depuis trois ans, font les efforts qu’on leur a demandés, c’est inacceptable aujourd’hui
de dire que ces efforts-là vous les mettez à la poubelle et on fait fi de tout cela. Je vous le dis, je laisserai un
pouvoir à ma collègue, mais un contrat, si la Préfète nous présente un contrat où on ne tient pas compte de
l’année de référence 2015, je vote contre. Je voulais dire cela avant de vous quitter. Merci.

M. le Président. – Avant de nous quitter, je vais te préciser qu’il y aura deux votes. Je ferai d’abord voter sur le
projet de contrat que le Département va proposer à l’Etat et qui prend en compte le différentiel MNA 12 – 4 = 8
en disant on doit nous enlever cet effort de 8 que l’on prend budgétairement quand même car il faut le financer !
et d’autre part, un certain nombre de retraitement de dépenses que l’on estime comme logiques, exemple : on
prend des dépenses de voirie qu’on fait depuis le transfert de voiries  à la métropole, elle me les rembourse or
cela compte des deux côtés dans le cadre de Cahors ! on reçoit des fonds d’Etat, le FAPI, on reçoit des fonds de
l’Europe le FSE et l’Etat nous dit : cela compte quand même !! C’est absurde ! donc il y aura un vote négatif sur le
contrat présenté par la Préfète, mais je compte sur ton vote positif sur le contrat présenté par le Département ?

M. GELFI.  – Oui.

M. le Président  . -       Je t’en remercie. Merci Thomas. M. GELFI  a donné pouvoir à Mme BALLESTEROS.

On a un certain nombre de sites, qui sont dans le Département, assez éclatés. IL y a la volonté de mieux les
animer, des animations comme au Louroux etc. et de prendre la main sur des sites d’’intérêt départemental, c’est
ce que l’on a fait à Hommes, c’est ce que l’on envisage de faire à Assay dans un étang qui appartient à la
Fédération de pêche que l’on voudrait acquérir, mais pour cela on est un peu tributaire  d’une aide de l’Agence de
l’Eau. Pourquoi ? c’est un étang où il y a beaucoup de migrations, avec des espèces d’oiseaux assez rares et
cela peut être un bel observatoire de la faune. C’est intéressant que la puissance publique puisse avoir la main
sur les grands espaces humides du Département, cela me paraît intéressant surtout que là on a une conjonction
qui est quand même assez rare, cela longe la voie verte à Richelieu et il  y a accord des collectivités toutes
confondues, Région, Département, com-coms, communes, avec les associations pour un projet commun. Plutôt
que ce soit vendu à un privé qui le ferme pour en faire un usage privatif, cela me parait de meilleur aloi d’où ce
projet qui est d’accord un effort pluriannuel de manière à utiliser ces crédits pour qu’ils ne restent pas dormants
car ce n’est jamais bon dans une collectivité. Voilà, mes chers collègues, ce que je voulais dire.

Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. – Monsieur le Président, mes chers collègues, en quelques mots, j’ai pu assister à la réunion
organisée par  Fabrice pour préparer  ces PPI  et  je  trouve,  personnellement,  qu’on a quelque chose qui  est
cohérent, bien structuré, et qui répond réellement aux besoins de la population. Donc, je crois qu’on va vraiment
dans le bon sens.

M. le Président. – Merci Dominique. 

Madame CHAIGNEAU demande la parole.

Mme CHAIGNEAU. -  Simplement pour me faire l’écho de ce que dit Dominique, comme le plan précédent qui
correspondait bien aux besoins actuels de la population, je trouve que ce PPI est bien construit et je voudrais
saluer Fabrice mais aussi les services parce que les services ont de plus en plus d’échos sur le terrain. Je fais
une toute petite digression par rapport à l’étang de Château-la-Vallière – cela ne regarde pas le département-
mais on utilise les compétences du Département pour des problèmes locaux et je trouve que c’est important de
mettre en service des compétences mutuelles et je voudrais saluer la qualité de ce PPI ENS.

M. le Président. – Merci Martine, mais tu sais que dans le cadre de notre organisation territoriale, toutes les
compétences départementales sont au service des collectivités ! Toutes !

Retour sommaire



143

 Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de donner son  accord de  principe sur  la  présentation  ci-jointe  portant  PPI  en matière  d’Espaces Naturels
Sensibles pour la période 2018-2022.
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QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES

EDUCATION

5        ORIENTATIONS STRATÉGIQUES POUR LE PPI EN MATIÈRE DE
PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE 2018-2022 (ID WD : 14598)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Ce présent rapport présente le lancement d’un programme de travaux lié à la performance énergétique dans 54
collèges et 4 bâtiments administratifs.

Une mission d’études a été confiée en septembre 2017 à un Assistant à Maitrise d’Ouvrage (AMO) pour la mise
en place d’un Contrat de Performance Energétique (CPE).

Un audit énergétique a été réalisé sur l’ensemble des 54 collèges et 4 autres bâtiments administratifs, les 3 situés
sur le site de Parçay-Meslay (Laboratoire de Touraine, Maison des sports et centre technique) et l’immeuble du
Champ-Girault.

La nature des travaux envisagés permettrait d’atteindre les objectifs suivants :
- réduire de 35 % les émissions de gaz à effet de serre
- réduire de 25 % la consommation d’énergie finale
- réduire de 35 % la consommation d’énergie fossile
- intégrer les énergies renouvelables dans le mix énergétique à hauteur de 15 %

Ce contrat  permettra  de  s’approcher  voire  de  dépasser  certains  objectifs  de  la  Loi  relative  à  la  Transition
Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) de 2015 et de réaliser des économies de fonctionnement sur les
fluides.

Afin d’atteindre ces objectifs les travaux seraient les suivants :
- l’optimisation de la conduite des installations et l’amélioration des systèmes de régulation ;
- la mise en place de chaudières bois en substitution du fioul pour les 6 collèges concernés ;
- des travaux sur les installations thermiques sur quelques collèges ;
-  des travaux sur les installations thermiques et sur le bâti  sur quelques collèges et au Champ-

Girault ;
- la création d’une chaufferie bois sur le site de Parçay-Meslay et la mise en réseau des 3 bâtiments ;
- l’innovation au travers d’une ou plusieurs actions pilotes.

Le coût global prévisionnel, incluant les travaux de désamiantage, les honoraires et les frais divers, est estimé à
16 500 000 € dont 3 000 000 € pour les bâtiments administratifs et 13 500 000 € pour les collèges.

La consultation de ce marché de performance énergétique devra être lancée dès le mois de juillet afin de pouvoir
désigner l’attributaire en juin 2019 pour une réalisation de travaux lissée sur 3 ans.

Il  sera  nécessaire  d’inscrire  un  crédit  de  paiement  de  99 648 €  afin  de  poursuivre  la  procédure  lors  de  la
prochaine session budgétaire.  

Le document joint au présent rapport apporte des précisions quant au plan ‘’performance énergétique’’ 2019-
2022.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : 37
Contre : 0   
Abstention : 1  M. Rémi LEVEAU
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DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de donner  son  accord  de  principe  sur  la  présentation  ci-jointe  portant  PPI  en matière  de « performance
énergétique » 2018-2022 afin de permettre le lancement d’une procédure de mise en concurrence dès 2018.
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QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES

EDUCATION

6        ORIENTATIONS STRATÉGIQUES POUR LE PPI EN MATIÈRE DE
COLLÈGES 2018-2022 VOLET "PROJETS STRUCTURANTS" (ID WD : 14446)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Judicaël OSMOND

Ce présent rapport présente le lancement d’un nouveau programme de travaux « Plan Collèges 2018-2022 » liés
aux projets structurants de restructuration ou de rénovation de collèges.

Dans  le  cadre  des  travaux  à  réaliser  ces  prochaines  années  dans  nos  collèges,  outre  la  poursuite  des
programmes Grosses Réparations, votés chaque année, et de la mise en conformité liée à l’accessibilité PMR
dans le cadre de l’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP de 2016 à 2024), deux nouveaux programmes
concernant la performance énergétique et les projets structurants (ex P.P.I.) vont être mis en place.

L’actuel P.P.I. arrivera à son terme en 2019 avec la livraison des travaux au collège d’Azay-le-Rideau.

Le nouveau programme a été estimé à 23 000 000 €. Les projets recensés, et estimés à un montant d’au moins
300 000 €,  ont  été identifiés comme « projets  structurants »,  ils  sont  au nombre de 14,  ceux inférieurs à  ce
montant pourront être inscrits dans les futurs programmes grosses réparations.

Les besoins des différents collèges ont été recensés à partir des problématiques suivants :
- vétusté
- capacité d’accueil des externats
- capacité d’accueil des demi-pensions
- absence de vestiaires dans les salles de sports

Afin de pouvoir démarrer de nouveaux chantiers dès 2020, et compte tenu des délais des procédures, il convient
de  lancer  dès  cet  été  les  premières  consultations  de  maîtrise  d’œuvre  pour  de  nouvelles  opérations.  Une
Autorisation de Programme sera à inscrire lors d’une prochaine session budgétaire afin de pouvoir lancer les 2
premières opérations (Autorisation de Programme à hauteur de 210 000 €).

Le détail  du Plan Collèges 2018-2022 – volet  projets  structurants  vous est  présenté en annexe du présent
rapport.

M. le Président. – Merci. Mes chers collègues, vous avez eu chacun sur vos tables, je vous ai donné pour chacun
de vos cantons, mais l’ensemble des cantons est à disposition, ce n’est pas une volonté de vouloir saucissonner
les choses, simplement je voulais que pour ce vote… il y a les 14 projets structurants mais il y a aussi les autres.
Je voulais que chacun ne vote pas un chèque en blanc mais que chacun voit bien ce qui va se faire.

Evidemment,  avec  une  mention :  que  les  montants  indiqués  sont  susceptibles  de  variation  en  fonction  des
résultats des consultations et enveloppe annuelle allouée.

Vous avez un appel d’offres qui peut varier, imaginez que demain on ait une mauvaise surprise, dans Cahors ou
l’application du côté de l’Etat, on serait obligé de revenir devant vous. Là on a voulu vous donner l’ensemble,
canton par canton ; c’est tout ce qu’il y a aujourd’hui « en magasin » et en prévision. Ceci sera porté ensuite par
Judicaël OSMOND à la connaissance des principaux de collèges, et c’est quelque chose que je vous conseillerais
d’avoir dans vos mallettes quand vous irez aux conseils d’administration parce que là, vous avez tout !

Monsieur OSMOND.

M. OSMOND. – J’ai juste oublié de vous préciser, mais vous m’y faites penser, Président, en effet, on présentera
cela le lundi 9 juillet après-midi aux principaux et gestionnaires des établissements auxquels j’ai souhaité que l’on
convie les membres de la commission éducation, cela me semble important parce que c’est un travail que l’on a
fait en commun et je précise également que ce PPI a été présenté au Directeur académique et également, j’ai
reçu toute la semaine, pour d’autres sujets mais j’en ai profité pour leur en parler, à l’ensemble des syndicats, le
syndicat des personnels de direction, l’UNSA, Force Ouvrière avec un avis plutôt favorable et hier en CDEN nous
l’avons présenté, mais les représentants qui siégeaient au CDEN n’ont pas souhaité prendre part au vote, et à la
sortie ils m’ont dit que c’était plutôt bien, mais je remercie Patrick qui, lui, évidemment, s’est prononcé, dès hier  !
Merci.
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M. le Président. – Justement, Patrick, en latiniste fin et en littéraire, n’a pas fait comme Chimène qui a dit « va, je
ne te hais point » au lieu de dire « je t’aime » !...

Je pense que les rencontres préalables avec les syndicats montrent bien que ce PPI est bien ressenti  ; je pense
que s’il est bien ressenti c’est parce qu’il ne s’appuie pas que sur une intention. Il s’appuie sur le fait que… vous
le voyez dans chacun de vos collèges,  les gens voient  ce qui  se fait,  les choses se font,  les employés du
Département qu’on appelle ATTEE voient ce qui se fait, donc je pense qu’on est plus crédible dans les choses
avancent bien, c’était le cas de Neuillé-Pont-Pierre, c’est le cas à Azay-le-Rideau. Quand les choses avancent au
rythme de ce qui a été dit, je crois que cela crée une relation de confiance et que, du coup, ce schéma vient dans
un moment où chacun sent bien, et surtout cette année puisque, je rappelle, l’investissement collèges est devenu
le premier budget d’investissement du Département, et dans les contacts que j’ai dans mes déplacements, les
principaux de collèges l’ont bien intégré ! ils le ressentent.

Monsieur LEVEAU a demandé la parole.

M. LEVEAU. – Monsieur le Président, mes chers collègues, merci pour ces présentations et aussi merci pour le
dialogue qui a eu lieu dans ces commissions préparatoires ou commission générale pour la dernière en date.

J’avais  prévu  deux  interventions  différentes  en  fonction  de  ces  deux  rapports,  l’une  sur  la  performance
énergétique, l’autre sur les collèges. Je vais les enchaîner et vous dire  que mon vote sera identique sur les deux.

Pour le plan de performance énergétique, dans les orientations stratégiques qui nous sont présentées de 2018 à
2022, est proposé de réduire de 35 % les émissions de gaz à effet de serre, de 25 % la consommation d’énergie
finale,  35  %  la  consommation  d’énergie  fossile,  et  d’y  intégrer  les  énergies  renouvelables  dans  un  mix
énergétique à hauteur de 15 %.

Je regrette un peu un manque d’ambition dans ces objectifs même si j’entends et j’ai lu aussi que de nouvelles
propositions d’amélioration… je reviens sur le plan voté en 2014, le plan climat énergie territorial départemental
qui, lui, avait comme objectif de réduire de 40 %, donc davantage les consommations énergétiques et de 50 % les
émissions de gaz à effet de serre. 

Vous comprendrez donc,  mes chers  collègues,  mais  cela  n’étonnera personne,  que je  m’abstienne sur  ces
orientations  aujourd’hui  proposées,  notamment  parce  que  ces  investissements  d’aujourd’hui,  qui,  pour  moi,
devraient être encore plus conséquents dans leurs objectifs, sont nos économies de fonctionnement de demain.

Concernant  les  collèges,  je  me  pose  deux  questions :  pourquoi  ne  pas  optimiser  tous  les  efforts  de
désendettement, que nous saluons évidemment avec ce PPI, première question.

Deuxième question :  pourquoi proposer ce plan uniquement public alors qu’un partenariat public-privé, désolé d’y
revenir mais je le souhaitais, aurait été préférable ?

En premier lieu, je veux souligner les points positifs qui sont présentés dans cette délibération –il y en a, je sais le
dire  aussi-  les  investissements  qui  sont  consacrés  aux  collèges  sont  stables,  en  augmentation  dans  les
prochaines années ; ils sont importants quand on sait que le rapport d’évaluation préalable de 2014, du plan CAP
COLLEGES 2020 soulignait déjà l’urgence impérative pour certains collèges.

En outre, en matière de projets structurants, le PPI traduit une relative répartition équitable dans le déploiement
des moyens du Département et nous devons, en effet, mais ça je pense que nous en sommes tous conscients,
nous devons en effet veiller à ce que les collèges soient équitablement traités en matière de numérique ou encore
d’évolution des pratiques d’enseignement.

Je veux, ce matin, vous soumettre une proposition : pourquoi ne pas faire un PPP comme d’autres départements
le font et je veux quand même illustrer avec un exemple, pas si loin que ça et toujours en région Centre Val de
Loire,  le  PPP du Loiret,  où  un  contrat  de  186  M€ dont  98 M€ d’investissement  au  lieu  de  254  M€ prévus
initialement,  soit  une  économie  de  68  M€.  Le  coût  d’investissement  est  réduit  de  19  %,  les  charges  de
fonctionnement de 48 et le coût global de 27. Il en ressort dans le rapport d’évaluation préalable du plan CAP
COLLEGES 2020, que le recours aux contrats de partenariat avec le privé était financièrement plus avantageux,
le gain socio-économique est estimé, en effet, à 3,291 M€. Dès lors pourquoi adopter un PPI quand on sait qu’il
ne va pas forcément optimiser les efforts financiers du Département. Je reprends juste une citation de Newton,
lorsque deux forces sont jointes leur efficacité est double et au final la majorité des projets ne seront visibles dans
ce PPI qu’en 2021 ; vous comprendrez donc, au vu de tous les éléments que je viens de développer, qu’il ne
s’agit pas –et j’insiste sur le sujet- d’une opposition…
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M. le Président. – Oh non, jamais !...

M. LEVEAU. - … non, non, mais j’insiste ! …je tiens à insister…

M. le Président. – Nous l’avons tous compris ! comme pour le budget….

M. LEVEAU.  – … sur une opposition stérile mais d’une abstention constructive avec tous les arguments que je
viens de donner, abstention constructive sur ce PPI mais plutôt dans la philosophie de sa construction, mais aussi
parce que, et nous l’avons largement souligné lors de nos réunions préparatoires, aussi parce que les collèges du
canton  que  nous  représentons  avec  Laurence  y  sont  inclus  dans  des  perspectives  très  lointaines  Je  vous
remercie.

M. le Président. – Merci mon cher collègue.

Vous parlez d’un manque d’ambition dans les objectifs. Nous sommes un certain nombre autour de cette table à
avoir connu une inflation d’ambition dans les objectifs. Les collèges, dans un mandat pas si lointain, ont été un
serpent  de  mer  et  un  brûlot.  Nous  avons  mis  fin  à  cette  situation,  cela  avait  commencé  d’ailleurs  dès  la
présidence de Marisol TOURAINE qui avait considéré que les chiffres lancés à la volée, les projets à 200  M€, ça
ne tenait pas la route ! Ensuite, le débat s’est focalisé sur Neuillé-Pont-Pierre et Azay-le-Rideau, sur des PPP ou
pas. Je fais partie de ceux, je respecte ceux qui pensent autrement, qui considéraient que les PPP c’était un
piège ! c’est un trompe l’œil. Le PPP, c’est quoi ? C’est, vous allotez au privé qui fait son prix et il vous fait payer
en dépenses de fonctionnement, mon cher collègue ! de fonctionnement ! et c’était avant le protocole de Cahors.
Donc, cela coûte beaucoup plus cher. Ce plan, il est au maximum des ambitions, les PPI ; nos PPI que nous
passons ce matin, mes chers collègues, en supposant qu’il ne nous arrive pas de difficultés venant de l’Etat qu’on
ne saurait prévoir aujourd’hui, on est, précisément, au taquet du désendettement que nous permettra l’Etat, c’est-
à-dire que tout ce qu’on a désendetté depuis quelques années, et d’autres avaient déjà commencé avant nous,
eh bien, on va l’intégrer totalement dans des investissements. Aller au-delà ne nous serait pas autorisé. La fuite
en avant du PPP, je suis farouchement contre ! Je suis même, pour l’anecdote, allé un soir à une réunion publique
avec la CGT contre les PPP présentés à l’époque par l’exécutif parce que c’est une folie ! c’est une folie coûteuse
et coûteuse en fonctionnement et, on aura tout à l’heure le débat par rapport à la contractualisation où là, je
regarderai votre vote à la loupe, mon cher collègue, parce que j’espère qu’il sera, lui aussi, constructif !

Sur le plan climat que vous évoquez, mon cher collègue, on peut tout voter, surtout en fin de mandat. Quels
étaient les crédits qui avaient été mis et programmés en plan pluriannuel à l’époque, pouvez-vous me le dire  ?...
Pouvez-vous me le dire ? Moi je peux vous le dire, il n’y en avait pas ! donc, les intentions non suivies de chiffres,
c’est dommage. Je respecte. Le PPP je suis farouchement contre parce que c’est coûteux, c’est, en plus, retirer
des travaux aux entreprises locales, car vous les confiez à des grands groupes qui ..  d’entreprises générales.
Merci pour les artisans locaux ! alors que dans nos collèges en cours, ce sont les artisans locaux qui bénéficient
des travaux ; je tiens à le dire. Ils ne se font pas étrangler en sous-traitant de gens qui ont fixé leurs propres prix.
Voilà pourquoi ce n’est pas possible, ce n’est pas raisonnable, et par rapport aux impératifs nouveaux de maîtrise
des  dépenses  de  fonctionnement,  nous  serions,  mon  cher  collègue,  dans  l’incapacité  aujourd’hui,  d’ailleurs
l’exemple du Loiret que vous citez est intéressant, il date d’avant Cahors et je vous rappelle que le Loiret, hier, a
voté à l’unanimité contre le projet de contrat présenté par le Préfet de Région. C’est juste une petite indication.
Mais c’était avant Cahors !  Là on est dans des dépenses de fonctionnement alors que, dans ce que je vous
propose, on est précisément dans des dépenses d’investissement. 

Pour le reste,  ce PPI a été préparé dans une perspective de tenir  compte de tous les besoins,  de tous les
cantons, sans aucune autre vision que l’intérêt des enfants. Mais, pour le reste, quand vous parlez du numérique,
oui, mais mon cher collègue, c’est bien, il faut du numérique partout ; que fait l’Etat pour le numérique ? Je vous
rappelle que sur la maintenance des matériels informatiques, l’Académie, dans ce département, versait 335 000
euros aux professeurs en heures supplémentaires pour qu’ils  s’occupent  de la  maintenance du numérique !
Depuis que cela nous est transféré en compétence, c’est zéro ! voilà la vérité. Je vous le dis avec franchise, c’est
un transfert de charges. Donc, ce PPI se veut ambitieux, mais réaliste.

Madame COCHIN.

Mme COCHIN. – Monsieur le Président, merci de me donner la parole, ce sera très bref.  Je voulais surtout
remercier Judicaël de m’avoir nommée dans sa prestation… 

M. OSMOND. – Tu fais le travail aussi, tout comme Dominique !

Mme COCHIN. - … et en même temps, surtout, remercier les services de M. PECAULT, parce qu’ils fournissent
un travail important et bien cadré ; n’est-ce pas Judicaël. Je tenais à le dire. Merci. 
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M. le Président. – Cela me donne l’occasion de bien rappeler que justement par rapport au plan climat qu’a cité
notre collègue, quand je vous parle d’un contrat de performance énergétique, je mets des chiffres derrière parce
que je suis convaincu que s’il n’y avait pas eu de chiffres, il y a des personnes –et j’en connais des exigeantes
autour de la table- qui auraient dit : des intentions sans chiffres, est-ce que c’est bien sérieux. Donc, c’est chiffré.

Monsieur LEMOINE a demandé la parole.

M. LEMOINE. – Mes chers collègues, j’ai bien écouté ce qu’a dit Rémi, et je comprends que lorsqu’on voit – 40 %
quelque part par rapport à un projet et qu’après il voit – 25 %, il se dit qu’on n’est pas à la hauteur des enjeux. 

Je pense qu’il faut toujours savoir raison garder. D’abord, on peut faire du – 30 ou – 35, il n’y a aucun problème il
suffit de mettre les bureaux à 17° et pas à 20°. On a opté, nous, dans notre approche, de dire que les bureaux
doivent être à 20°, ce n’est pas ce qui est conseillé au niveau de ceux qui vous proposent la loi sur la transition
énergétique, mais vous voyez quelqu’un travailler toute la journée à 18 ou 19°, c’est impossible ! qu’est-ce que
l’on va avoir ? On va avoir un super projet et des radiateurs qui vont se mettre à droite, à gauche, parce que tout
le monde aura froid. Nous, nous sommes partis sur quelque chose qui nous paraissait logique, c’est-à-dire une
température ambiante des bureaux de 20°,  donc on perd en efficacité effectivement et  on est  parti  que les
collèges auraient une température, dans les classes, de 19° et qu’avec les étudiants, les classes passeraient à 20
ou 21°. On peut avoir des ambitions plus fortes mais à condition de dire au personnel de venir avec son pull et sa
bouillotte et tout ce qu’il faut pour se réchauffer. Ce n’est pas le départ et c’est la raison pour laquelle on a ce
glissement, Rémi, et je pense qu’avec ce glissement et en prenant conscience réellement de la température réelle
dans laquelle on peut travailler, on peut respecter la loi de transition énergétique et ce qu’elle nous impose.

Derrière cela, il y a aussi des calculs faciles à faire, il suffit qu’on enlève un kWh d’électricité, c’est 2,56 kWh des
énergies primaires, fossiles. Donc, on enlève un kWh et on fait une marge extrêmement forte. Ce n’est pas ce
que l’on a dit. On a dit que nous, on allait enlever les chaudières fioul -qui polluent- pour passer entièrement au
biomasse. On a dit  d’un autre côté qu’on allait injecter de l’innovation en essayant d’avoir au minimum deux
réseaux de chaleur, réseaux de chaleur faits avec des partenaires de manière à pouvoir avoir une TVA réduite et
avoir également des primes de l’ADEME et de la Région. Donc il y a une vision un peu globale dans ce projet là
et aujourd’hui, je considère, au contraire, qu’on est ambitieux et réaliste à la fois parce que vouloir sauter à 10
mètres lorsque l’on ne peut sauter qu’à 7, cela ne sert strictement à rien et donc je pense réellement qu’on
propose quelque chose qui intègre l’innovation, qui permettra au Département, à partir –et c’est important- de
2022 par exemple, d’avoir entre 400 et 600 K€ d’économies de budget de fonctionnement par an et au moment
où  on  parle  du  budget  de  fonctionnement,  c’est  4  à  600  K€  d’économies  de  fonctionnement  par  an,  c’est
important et que là on a enclenché cette dynamique et c’est cela qui est important.

Pour moi,  au niveau de la stratégie énergétique,  et  c’est  mon métier,  je  considère qu’on est  parti  dans une
dynamique cohérente, supportable et finançable aujourd’hui.

L’autre point sur lequel je vais répondre pour les PPP, c’est normal, on peut avoir chacun une vision différente du
financement, tout se respecte. Dans notre programme, nous-mêmes, lorsque nous nous sommes présentés il y a
quelques années, 50 % d’entre nous étaient pour les PPP, et d’autres ne l’étaient pas. Lorsque nous avons fait la
chaudière biomasse, j’étais à l’époque élu à l’agglomération, et je me suis occupé de la chaudière biomasse qui
est à Saint-Pierre-des-Corps et nous l’avons faite en PPP tout simplement parce que là il y avait une rentrée
financière qui permettait de rembourser les emprunts et nous sommes dans une logique économique qui fait que
le PPP a tout sa valeur. Ce qui se fait dans ta commune avec l’hydrogène, cela ne peut pas se faire si on n’est
pas avec des PPP. Ce n’est pas pareil. On est dans cette logique-là.

Pour moi, la logique fait que pour un collège, on n’a pas à payer en fonctionnement un investissement…je ne
parle même pas de Cahors, c’est un autre principe, parce qu’on va payer en fonctionnement un investissement
qu’on va nous rendre quand il sera pourri ! c’est ça quand même ! on va être 30 ou 40 ans … c’est la raison pour
laquelle je ne suis pas d’accord, mais je pense que là chacun peut avoir sa philosophie, et je ne sais pas quelle
est la bonne ou la mauvaise, je donne la mienne, c’est tout.

M. le Président. - Merci Dominique. 

Effectivement, en matière énergétique, il y a des questions qui peuvent se poser, ponctuellement, je le souligne,
par rapport à ces partenariats. Sur le reste des investissements, aujourd’hui, il faut être clair. Que l’on me cite une
grande collectivité soumise au protocole de Cahors qui va s’engager dans des PPP. Je vous donne rendez-vous,
moi je vais me renseigner, et à mon avis il n’y en aura pas parce qu’aujourd’hui tout le monde est étranglé en
dépenses de fonctionnement ! même si on a des recettes, c’est la limitation des dépenses. 

Madame CORNIER-GOEHRING.
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Mme CORNIER-GOEHRING. – Merci Monsieur le Président. Je voudrais juste rajouter un petit mot sur les PPI
collèges.

Concernant ces PPI collèges, je vous en félicite car enfin on a de réels investissements mis en œuvre dans les
collèges, et je l’attendais depuis trois ans. J’y adhère totalement.

Je voudrais aussi profiter de ce moment pour remercier M. OSMOND qui nous a intégrés à toutes les réunions de
travail et qui nous a même reçus personnellement pour qu’on lui fasse part des besoins de nos deux collèges.
Néanmoins –je  voudrais  m’expliquer-  ce qui  va me pousser à m’abstenir  aujourd’hui,  c’est  le  fait  que je ne
pourrais pas annoncer le début des travaux dans mes collèges du canton pour répondre à des besoins qui sont
urgents comme, par exemple, l’unité centrale au collège Choiseul d’Amboise. C’est juste cela qui me chagrine.
Merci.

M. le Président. – Monsieur OSMOND.

M. OSMOND. – Je vous remercie pour ces mots extrêmement aimables à mon endroit, mais là vous allez vous
abstenir simplement parce que vous n’êtes pas d’accord sur ce que je propose sur votre canton et je trouve cela
dommage qu’il n’y ait pas une sorte d’intérêt général dans votre esprit, mais cela ne regarde que vous et vous en
portez la responsabilité.

Sur l’unité de production, c’est un projet,  à mon avis, intéressant, nous le partageons, je pense aussi que là
encore vous l’avez maladroitement expliqué, puisque les deux principaux ne s’entendent pas sur le sujet, là je n’y
suis pour rien, c’est vous qui en portez aussi la responsabilité. Donc là, vous vous focalisez sur votre canton, pas
sur l’intérêt général et je trouve cela fort dommage. C’est un projet à près de 80 M€ dans sa totalité avec le CPE
de Mme COCHIN, jamais on n’a fait ça ! Je ne dis pas que les autres l’ont mal fait avant, ils avaient d’autres
priorités. Là, aujourd’hui, où on répond à ce que vous attendez depuis toujours, je me souviens de cette session
de 2015, en juillet, cet échange virulent avec Martine parce qu’on n’était pas d’accord sur les choses. Je pense
que chacun a appris à écouter et donc je dirai parfois que c’est bien de marcher, mais parfois il faut s’asseoir,
entendre et écouter. J’ai dit.

M. le Président. -  Ce projet avait une base très importante pour les grands projets, pour les 14 retenus, c’est de
dire que tous démarrent avant la fin du mandat parce que c’est trop facile de dire « on rasera demain », tout
démarre avant la fin du mandat, c’est la règle qui a été fixée et qui a été donnée. Personne ne peut dire que ce
qui est voté là ne sera pas lancé dans le mandat dont nous avons la responsabilité. L’avenir n’appartenant qu’aux
électeurs. Tout cela est fait.

Pour le reste, j’ai envie de dire qu’il faudra veiller dans l’avenir à laisser les responsabilités aux uns et aux autres.
Il  appartient  à l’exécutif  de conduire les projets ;  il  n’appartient  pas aux élus départementaux de lancer des
concertations locales sans prévenir l’exécutif. Je le dis tout de go, parce que c’est une faute qui perturbe les
équipes et qui pollue le dossier. C’est ce qui s’est produit à Amboise et ceci est mauvais parce que tout le monde
est pris à contre-pied, l’Académie, les services départementaux et l’exécutif et les principaux eux-mêmes. Donc,
je demande, les votes sont ce qu’ils sont, chacun fait les siens. Pour la suite, je serai attentif à la méthode parce
qu’on doit respecter l’avis de la « maison ». Après, chacun fait ses choix, il n’y a aucun problème mais je pense
qu’un projet de cette ampleur, je n’en ai pas vu depuis fort longtemps. Donc, on peut toujours trouver que… mais
j’attends là aussi de voir tout à l’heure les votes dans les dossiers suivants.

Monsieur GASCHET demande la parole.

M. GASCHET. – Merci Président, juste un petit mot pour m’associer aux remerciements de Judicaël et de son
équipe technique. Comme vous avez pu le voir, à Château-Renault ce sont 5 M€ qui vont être investis dans les
années qui viennent, rappeler qu’il y a quand même un taux de rotation au niveau du réfectoire qui est de l’ordre
de 4 voire plus, c’est très important, et je voudrais remercier aussi Martine CHAIGNEAU qui est venue me voir en
me disant : je connais bien Château-Renault, chez moi mon collège il  y a des travaux à faire mais Château-
Renault a beaucoup plus d’urgence. Donc je te remercie Martine … On est bien, comme tu l’as dit Judicaël, dans
l’intérêt général, et non pas dans l’intérêt particulier, et j’y suis très attaché. Merci.

M. le Président. – Merci. Cela montre un très bon état d’esprit. Effectivement, en l’évoquant entre nous, il  a été
considéré, par Martine elle-même, qu’il y avait une urgence à Château-Renault, elle a été prise en compte et pour
le reste, l’engagement pris par Judicaël et les services de M. PECAULT, c’est de faire au plus vite pour faire dans
la foulée, le plus vite possible, Savigné, pour le lancer.

Pierre LOUAULT demande la parole.

M.  Pierre  LOUAULT. –  Président,  parce  que  je  vais  devoir  partir,  mais  sur  ce  dossier  « programmes
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d’investissement » je voudrais féliciter tous ceux qui y ont travaillé, d’abord le Président mais tous ceux qui ont
travaillé sur ces dossiers qui sont particulièrement bien faits.

Je voulais souligner également ce que l’on ne rappelle pas suffisamment, on arrive à faire beaucoup plus avant le
même montant ; regardez les deux exemples des deux derniers collèges qui sont refaits entièrement avec 40 %
de moins on fait des collèges parfaitement adaptés aux besoins et sans PPP !

Pour  les  PPP,  j’ai  expérimenté ;  j’avais  un  maire  de  Loches  qui  était  très  convaincu  sur  les  PPP,  on  l’a
expérimenté pour une piscine. On a renoncé à la fin des négociations pour conduire un projet classique. On a été
mal vu, on a payé une petite pénalité, le PPP sur 30 ans, nous revenait 40 % plus cher qu’un projet conduit par la
collectivité. Donc, on peut y croire mais quand on a le nez dedans, … on a travaillé pendant deux ans sur le PPP,
on n’a pas renoncé de gaité de cœur, on est reparti à zéro.

Enfin, et là, c’est parce que je vais partir, pour la signature du contrat avec l’Etat, bien sûr, moi je suis quand
même plutôt favorable. Je préfère signer un contrat de modération plutôt que de voir nos recettes amputées tous
les ans.

Par contre, l’Etat n’est pas clair. On a reçu, moi-même j’ai eu des confirmations, et du 1 er Ministre, et du Ministre
de l’Intérieur, sur l’engagement de l’Etat de retirer un certain nombre de dépenses au contrat ; ils jouent avec les
mots parce que la dernière lettre du 1er ministre dit : « on n’en tiendra pas compte dans l’analyse finale…mais
pour le contrat on ne dit rien ». Donc je suis tout à fait d’accord avec la position du Président, pour dire que l’on va
délibérer sur deux contrats, le contrat qui est honnête et faisable, celui que propose le Président, et l’autre qui
n’est  pas clair.  Je  crois  qu’ainsi  on montrera notre bonne volonté  mais je crois  qu’en plus,  on est  vraiment
l’exemple du département qui n’a pas attendu qu’on lui impose pour faire des économies, regardez les deux
derniers bilans du compte administratif  avec une maîtrise parfaite des dépenses de fonctionnement… je suis
navré je dois partir, mais j’ai donné pouvoir à ma conseillère préférée pour voter à ma place….

M. le Président. – Juste un mot Pierre avant que tu partes, justement, moi aussi et je l’ai écrit au Président ces
jours-ci, j’ai demandé un rendez-vous au Président de la République. Pourquoi ? parce qu’il est venu à Tours et
j’ai fait partie de ceux qui ont dîné avec lui et quand j’ai rencontré la Préfète pour préparer … du contrat, elle m’a
dit :  j’ai bien noté comme vous –et on avait les papiers sous les yeux- qu’il avait dit que serait pris en compte
l’effort  depuis  2015  des  collectivités  qui  avaient  fait  des  efforts,  et  que  les  dépenses  liées  MNA seraient
neutralisées ! je le crois sincère dans son appréciation et je veux lui rappeler, lui dire que les services reviennent
par la fenêtre rogner ce qu’il  avait donné. C’est ce que je vais lui dire. Je préfèrerai signer également ce contrat,
c’est la raison pour laquelle dans l’article 3.2.2. j’ai fait mettre un codicille par Fabrice : « dès que seront définies
par l’Etat les modalités précises de retraitement des dépenses liées aux MNA, un nouveau projet de contrat
reprenant ces éléments sera présenté au vote de l’Assemblée d’ici la fin 2018 » Je dis par avance, je n’attends
même pas à la revoyure pour regarder, si on nous donne des assurances que l’on n’a pas eu avant le 30 juin, eh
bien, on ne fera pas les mauvais élèves, on dira  que si c’est le 30 septembre, je vous le proposerais le 30
septembre ; on préfère cette forme de contractualisation mais un contrat ce n’est pas un diktat ! un contrat, on est
deux et, c’est l’exemple que je prends avant que tu partes, on est en pleine coupe du monde de foot, qu’est-ce
qu’on voit le soir à la télévision ? Douze équipes et un arbitre neutre ! nous on a un match avec un joueur qui
arbitre ! cela fausse le match, voilà ! donc on dit : il ne faut pas fausser le match. Merci Pierre.

Martine CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU.  – Je voulais rapidement intervenir sur le PPI collèges. C’est vrai qu’en juillet, il y a quelque
temps, on avait connu une session animée et puis on a choisi une autre démarche. Je dois reconnaître, puisqu’on
avait dit qu’on ferait un peu notre acte de contrition, que cela fonctionne, Neuillé, Azay, cela fonctionne d’une
façon différente et il faut savoir le dire. 

Je  voulais  aussi  dire  qu’on  a  demandé  à  ce  que  l’accent  soit  mis  sur  l’éducation,  c’est  le  cas.  Moi,
personnellement, je vais le voter ce PPI. Je veux juste rappeler que ce n’est pas parce que certains prennent des
positions différentes qu’il faut qu’on soit critique ou presque agressif, malveillant. On a le droit, ici, justement c’est
une assemblée, c’est une assemblée pour exprimer à la fois nos consensus ou pas, et ce n’est pas parce qu’on
s’abstient qu’on est critique vis-à-vis de quelque chose, cela peut être aussi une position disant « j’y crois mais il y
a peut-être des garde-fous à prendre » et il peut y avoir un garde-fou dans un PPI. C’est bien le montant de
fonctionnement  parce  que  c’est  le  fonctionnement  qui  fait  l’investissement  et  on  peut  voter  tous  les  plans
d’investissement que l’on veut, on a tous connu dans nos communes, dans nos collectivités, des moments où,
comme disait tout à l’heure Thomas, il faut de la souplesse parce qu’il faut s’adapter à des circonstances et dans
les années qui viennent, rien ne dit que les droits de mutation vont rester au niveau où ils sont –on n’en a pas
parlé mais c’est une grosse variante- rien ne dit  que la contractualisation ou pas qu’on va mener avec l’Etat
donnera les résultats espérés et qu’on pourra mener  les PPPI –il n’y a pas que le PPI collèges- dans la manière
où on la conçoit  et donc cette prise de position d’abstention bienveillante peut aussi se comprendre par des
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garde-fous à mettre…. Je voulais juste vous rappeler, mes chers collègues, que moi j’ai connu un collègue ici
présent qui a voté avec nous sur le PPP, pas tellement pour le PPP, mais parce que son collège était concerné,
donc on a tous droit ici à une attitude qui est la nôtre et qui n’engage en rien l’avenir des projets.

En tout cas, moi je veux saluer la manière de travailler de Judicaël qui est comme ses collègues et comme cela
se passe ici depuis un certain nombre d’années, d’ouverture, d’entente et d’écoute.

M. le Président.  – Merci Martine. Dans ta bouche le coup de chapeau à Judicaël est apprécié, parce que vous
aviez commencé de manière sportive !... merci… c’est vrai que Judicaël a fait avec les services un très gros
travail et un gros travail d’écoute, sincèrement.

Martine, je souscris absolument à ce que tu dis par rapport à la suite des votes aujourd’hui. Comme toi, d’ailleurs
et avec l’ADF, on ne souhaite pas que la mission RICHARD-BUR, ses conclusions soient suivies. Je vous ai fait
suivre la lettre que j’ai faite à G. DARMANIN parce qu’il m’annonçait, triomphant, qu’on allait avoir 2 M€ de droits
de mutation 2017 qui n’avaient pas été versés. C’est comme Michel AUDIARD, il ne faut pas confondre affection
avec gourmandise ! ce que je crains un petit peu. 

S’il commence à s’y intéresser, il y a peut-être danger ! parce que le département est la seule collectivité qui a un
périmètre de dépenses qu’elle ne maîtrise pas ; ce sont les AIS ! parce que les AIS, nous ne sommes pas maîtres
du phénomène démographique, de la dépendance, du handicap, du retour ou non à l’emploi et des mineurs non
accompagnés qui arrivent ! donc, ce qui a fait qu’on a pu, malgré tout, avaler jusque-là cette charge, c’est qu’on
avait une recette qui s’est  trouvée relativement évolutive.

De  même,  le  foncier  bâti,  le  gardera-t-on  ou  pas ?  André  LAIGNEL  est  revenu  en  arrière.  Aujourd’hui,
contractualisation ou pas,  je ne sais pas ce qu’il  va se passer !  Ce que je peux te dire,  c’est  qu’on fera le
maximum, c’est l’engagement d’honneur que l’on prend, un engagement moral ensemble, de dire  : toute chose
étant égale par ailleurs, on fera le maximum pour bien faire ce que l’on vote là. Si une donnée importante venait à
impacter ce que l’on a voté, je reviendrais loyalement devant vous parce qu’on ne fera pas des coupes ou des
lissages sans en reparler à l’assemblée. C’est complètement logique.

Par contre, effectivement, chacun a tout à fait le droit d’avoir son appréciation, je ne la juge pas. On est dans un
débat démocratique où on échange des arguments. Pour moi, l’heure est plus à l’engagement qu’à l’abstention,
mais c’est mon avis personnel, surtout à l’abstention à répétition, mais là encore ce sont des choix personnels,
chacun fait les siens. Je les respecte.

Eric LOIZON.

M. LOIZON – Merci Monsieur le Président. Martine a fait un peu référence à une époque où les discussions
autour des plans collèges étaient,  me semble-t-il,  en tout  cas,  vu de ma fenêtre,  beaucoup plus tendues et
beaucoup plus complexes et là cela me donne l’occasion de saluer la méthode globale utilisée pour l’ensemble
des  PPI  que  l’on  va  voter,  mais  aussi  particulièrement  pour  celui  des  collèges  parce  que,  peut-être  que
contrairement à ce qu’a pu être sous-entendu, il me semble qu’on a vraiment une vision très globale des besoins
sur notre département. J’ai le sentiment de lire un projet sur les années qui viennent et qui puisse aussi être un
projet lisible pour nos concitoyens, c’est aussi important.

Dans ce projet, j’y vois des priorités, et on est tous tenu, quel que soit le lieu où on doit décider, on est tous tenu à
établir des priorités, et ces priorités me semblent correctes et cohérentes. On a des débats, évidemment, on a
tous envie que notre collège soit le premier ou que notre EHPAD soit le premier à être rénové, mais je tiens
quand même à saluer la méthode parce que je n’ai pas le sentiment qu’on ait oublié des territoires. C’est quand
même ça qui est aussi important, on est tous autour de cette table pour notre département et j’y vois un projet
équilibré pour les territoires. Voilà ce que je voulais dire.

M. le Président – Merci Eric. Je ne vois pas d’autre demande d’intervention ? Je mets d’abord aux voix le dossier
PPI en matière de performance énergétique ? 

Y-a- t-il des avis contraires ? des abstentions ? 1. Merci

Ensuite, le PPI Collèges : des oppositions ? des abstentions ? 2. Je vous remercie.

Retour sommaire



163

  

Votes     :  
Pour : 36
Contre : 0   
Abstention : 2  MME Laurence CORNIER-GOEHRING, M. Rémi LEVEAU

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- de donner son accord de principe sur la présentation ci-jointe portant PPI en matière de Plan Collèges 2018-
2022 - volet « projets structurants ».

Retour sommaire















170
5 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES

1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

7        CONTRACTUALISATION AVEC L'ETAT (ID WD : 14703)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : M. Jean-Gérard PAUMIER

Ce rapport a pour objet de faire le point sur l’état d’avancement des négociations avec les services de l’Etat dans
le cadre de la démarche de contractualisation, ainsi que d’arrêter la position du Conseil départemental sur les
conditions de la signature dudit contrat pour le 30 juin 2018. 

Dans le cadre de la démarche dite « de Cahors », et dans l’objectif d’une réduction de la dépense et de la dette
publiques à horizon 2022,  la loi du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques prévoit la
mise en place d’une contractualisation entre l’Etat et les grandes collectivités entre 2018 et 2022 , à la fois
sur : 

 Un pilotage de la trajectoire des dépenses de fonctionnement des collectivités territoriales et de leurs
groupements à fiscalité propre, normée à 1,2 % par an

 L’obligation à partir de 2018 d’une réduction annuelle du besoin de financement des collectivités et
de leurs groupements à fiscalité propre de 2,6 Md€ (endettement). 

Les collectivités concernées par cette démarche ont ainsi  obligation de signer un contrat négocié avec les
services de l’Etat avant le 30 juin 2018. 

Le non-respect des normes imposées par la loi de programmation des finances publiques entrainerait, à
partir  de  2019,  une  sanction  financière  équivalente  à  la  retenue  sur  la  Dotation  Globale  de
Fonctionnement  de  75% (en  cas  de  signature  du  contrat)  ou  de  100% (en  cas  de  non-signature)  du
dépassement de l’objectif de maitrise des dépenses de fonctionnement. 

A ce jour, de nombreuses incertitudes demeurent concernant la méthodologie et la mise en œuvre de cette
démarche : 

 Non-prise en compte des efforts déjà réalisés par le Département depuis 2015

Pour rappel, le Département a réalisé depuis 2015 des efforts considérables en matière de maîtrise des
Finances publiques : 

 Limitation de la progression des dépenses « discrétionnaires » (masse salariale, versement de
subventions,  etc…)  hors  Allocations  Individuelles  de  Solidarité  (RSA-APA-PCH) et  dépenses
d’hébergement à périmètre constant (+0,09% entre 2015 et 2016, -1,31% entre 2016 et 2017)

 Désendettement significatif, sans recours accru à la fiscalité, depuis 2015 : -34,1 M€ (-11% de
l’encours  de  dette),  soit  l’équivalent  du  montant  de  la  baisse  de  la  Dotation  Globale  de
Fonctionnement depuis 2014 (-33 M€) : l’effort réel du Département a donc été de l’ordre de 70 M€
entre 2015 et 2017. La capacité de désendettement au CA 2017 est ainsi de 4 ans, soit  très en
dessous de la norme maximale de 10 ans prévue pour les Départements par la loi de programmation
des finances publiques. 

ANNEE (AU 31/12/N) STOCK DETTE (en Millions €) VARIATION (en Millions €)
2013 300,788 1,704
2014 306,893 6,104
2015 300,081 -6,812
2016 283,714 -16,367
2017 272,818 -10,896

Or ces efforts considérables ne sont pas pris  en compte dans le  cadre de la  présente démarche de
contractualisation, qui ne concernent que les exercices à partir de 2017 (première comparaison de CA 2017 à
CA 2018) ; en outre, la réalisation, entre 2015 et 2017, de fortes économies de gestion rend plus difficile la tenue
de la norme de progression de +1,2% à partir de 2017, les économies les plus faciles ayant déjà été réalisées sur
les années précédentes. 

 Des incertitudes aujourd’hui non levées, notamment sur la prise en compte des dépenses liées
aux Mineurs Non Accompagnés

Plusieurs éléments de méthodologie et de stratégie de négociation sont aujourd’hui encore non connus avec
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certitude : 
 Méthodologie de retraitement des dépenses liées aux transferts de compétences de 2017 et 2018, 
 Prise  en  compte  des  dépenses  nouvelles  (comme  par  exemple  celles  liées  à  la  reprise  de  la

compétence maintenance informatique des collèges), 
 Prise en compte des dépenses couvertes totalement ou partiellement par des recettes (comme par

exemple FSE, FAPI, taxes affectées, etc), 
 Prise en compte de la potentielle hausse de la dette dans le cadre du financement des PPI 2019-

2022. 

Cependant, la plus grande incertitude concerne la prise en compte des dépenses liées à la prise en charge
des Mineurs Non Accompagnés, en très forte augmentation depuis 2016 du fait de la politique migratoire
nationale. 

En € 2013 2014 2015 2016 2017 2018 (p)

Dépenses liées aux MNA 4 103 873 4 341 075 4 706 027 4 081 814 11 900 000 12 598 442

Ecart N/N-1 237 202 364 951 - 624 213 7 818 186 689 442

On constate ainsi, sur ce poste de dépense presque totalement dépendant des décisions nationales en matière
d’accueil migratoire, un dérapage de +8 M€ depuis 2016.  

Les négociations en cours avec le Gouvernement, à la fois individuellement et dans le cadre d’un groupe de
départements particulièrement affectés par la question des MNA, ont pour objectif le retraitement d’une partie de
la base de progression de la dépense liée aux MNA depuis 2016, c’est-à-dire depuis l’année d’explosion de cette
dépense (demande relayée à la DGCL via la Préfecture). Cela entrainerait le retrait des dépenses de fonction-
nement 2018 du Département de -4 M€ correspondant à la moitié de la progression 2016-2018 projetée de
la dépense liée aux MNA. 

En prenant en compte ce retraitement d’une part de la base de la progression des dépenses MNA constatée entre
2016 et 2018 (soit -4M€ au CA 2018 projeté), la progression des dépenses de fonctionnement entre 2017 et 2018
serait conforme aux obligations du protocole de Cahors (tenant compte du Budget supplémentaire devant être vo-
té le 13 juillet).  

Aujourd’hui, du fait de ces nombreuses ambiguïtés, la position du Département est de ne pas signer de
contrat avec les services préfectoraux ; dans l’état actuel d’incertitude persistant sur les sujets évoqués, il
semble en effet hasardeux de s’engager dans la démarche de contractualisation. 

Cependant, le Département s’engage aujourd’hui sur deux aspects : 
 Respecter coûte que coûte l’obligation de progression de +1,2% des dépenses de fonctionnement

entre 2017 et 2018, ambition déjà affichée lors du vote du Budget primitif 2018, hors progression des
dépenses liées aux MNA, par nature non maitrisables ; 

 Accepter le principe de la signature du contrat sous réserve de la décision ferme de l’Etat d’une
prise en compte spécifique des dépenses liées aux MNA, sous la forme du retrait, au moment de
l’examen du Compte Administratif 2018, d’au moins 4 millions d’euros soit la moitié de la progression
projetée des dépenses liées aux MNA entre 2016 et 2018. 

Cette délibération fait l’objet de deux votes distincts :

Pour le contrat entre l’Etat et le Département d’Indre-et-Loire, version Préfecture :
Votes :
Pour :  0
Contre : 34
Abstention : 4, Mme CHAIGNEAU, MM. BOURDY, CARLES, LEVEAU.

Pour le contrat entre l’Etat et le Département d’Indre-et-Loire, version Département :

C’est la raison pour laquelle on va vous présenter le projet. On a tout essayé, et j’ai demandé, in fine, vous avez
le courrier, une audience au Président de la République, après le contact que l’on avait eu ici, et que je pense être
un bon contact. Je ne me bute absolument pas, et je souhaite ardemment que l’on puisse nous dire clairement ce
qui pourra être retenu dans ces dépenses liées aux MNA.

Le Loiret, je le rappelle, a voté, hier, à l’unanimité, le contrat du département qui est ce qu’on avait –on s’était
rencontré-  dit  qu’on  proposerait  nous-mêmes.  Le  Loiret,  après  avoir  hésité,  s’est  rallié  à  cette  proposition.
Pourquoi ? il a pratiquement autant de MNA que nous, ce qui n’est d’ailleurs pas complètement cohérent puisque
logiquement le Loiret a toujours un peu plus que nous, ce qui veut dire qu’on est plus impacté sur le sujet que lui.

2 Estimation à la date de rédaction du présent rapport 
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Donc,  c’est  une  démarche  qui  dit  à  l’Etat :  nous  ne  sommes  pas  des  opposants  à  la  contractualisation
systématique  même  si  on  peut  considérer  que  ce  n’est  peut-être  pas  une  avancée  par  rapport  à  la
décentralisation, mais il faut que ce soit un contrat qui ne soit pas dicté de Matignon  ! Il faut qu’on puisse avoir
notre  mot  à  dire  sur  certains  sujets  qui  nous  engagent ;  sinon  cela  impacte  beaucoup  trop  nos  capacités
ultérieures. Les menaces de ces derniers jours, en seule réponse, ne me paraissent pas, et de loin, la réponse la
mieux adaptée parce que je pense que la menace est plus l’expression d’une fébrilité, voire d’une faiblesse, que
la conviction d’avoir raison. 

Sur ce sujet, je pense que l’Etat doit, sur un sujet qui est régalien, qui dépend de lui, il doit vraiment le faire. C’est
pour cela que le Conseil départemental qui fait partie des 15 % des départements qui accueillent 50 % des MNA a
fait un projet de contrat, que je crois sincère ; si vous le votez, que je signerais et transmettrais à la Préfète.
Comme je le disais tout à l’heure, en période de coupe du monde, un match se joue avec deux équipes et un
arbitre, et là, il y a un match avec un joueur qui est arbitre : l’Etat ! ce qui fausse totalement le match.

Depuis 2015, le Département, sans avoir attendu ce que l’on nous demande maintenant, parce que cela nous
paraissait logique, a fait de gros efforts pour limiter la progression de ses dépenses de fonctionnement, en faisant
des économies dans tous les domaines –cela a été rappelé par plusieurs collègues- et les services le sentent et
parfois le vivent difficilement, sans augmenter la fiscalité ! on s’était engagé sur une première année, cela fait trois
ans que l’on tient le cap, et en poursuivant le désendettement pour permettre le financement des PPI que l’on
vient de voter.

Je me dis que le contrat doit absolument exclure du champ de l’effort le montant de l’explosion 12 – 4 = 8, les 8
qui nous bloquent, qui relèvent de la politique régalienne de l’Etat.  L’Etat ne peut pas nous dire que le 100  % de
la dépense c’est à nous. Qu’il dise après, tel pourcentage, je vous en enlève telle ou telle partie, cela peut se
discuter, mais il ne peut pas dire « tout est pour vous ». 

Et également mes chers collègues, pour qu’on puisse tenir cette règle de 1 ,2% en supposant –je suis optimiste-
que l’Etat revienne à de meilleures visions pour dire que finalement « on va clarifier les choses, cela permettra à
ceux qui veulent signer de signer loyalement », il ne faut pas qu’il nous mette des charges nouvelles qui vont
alourdir les dépenses de fonctionnement. Or, je reçois toutes les semaines un courrier –le dernier est de M.
LECORNU- où on nous dit « on empêche une politique où on fait un appel à projets surtout faites signe ! ». Moi,
les appels à projets, je ne les connais pas. On ne peut pas nous limiter en dépenses, en progression de dépenses
et nous appeler au pot pour ci ou ça ! J’ai déjà prévenu le Président de l’université que le contrat envisagé pour
les années à venir, sur l’investissement, on l’a voté, je le tiendrai, mais sur le fonctionnement, je le suspends tant
que je ne sais pas le traitement,  et le 13 juillet  je vous proposerai  des mesures drastiques de réduction de
dépenses de politiques non obligatoires que l’on fait pour le compte de l’Etat. On ne peut pas me demander de
financer  d’un  côté  des  choses  comme,  par  exemple,  l’autre  jour  la  Préfète  me  demandait  une  deuxième
assistante sociale pour un sujet  avec le Procureur,  je réponds « Monsieur le Procureur,  Madame la Préfète,
Cahors ! » On ne peut pas, voilà l’enjeu.

Fabrice PERRIN, à qui vraiment je veux rendre hommage parce qu’il a fait un travail lourd et très très important
sur le sujet et les services des finances chez nous Mme JOUVERT, va vous présenter rapidement un power point
et après le débat est ouvert mais on l’a déjà bien largement entamé. Mais ce n’est pas de gaité de cœur que je
vous propose un contrat départemental, c’est la conviction que si on signe maintenant le contrat proposé par
l’Etat, on signe un contrat léonin qui nous condamne !

M. PERRIN – Directeur général des services. – Merci Monsieur le Président.

Peut-être  avant  de  présenter  très rapidement  les  enjeux  de la  contractualisation qui  ont  été  déjà  beaucoup
débattu en commission, notamment singulièrement en Première commission la semaine dernière, dire que vous
avez deux versions de projets de contrat, une qui correspond bien sûr à la version que nous portons et l’autre qui
est celle de l’Etat. En totale transparence, je voudrais vous dire que je l’ai rédigée hier à 23 H 00 sous la dictée du
secrétaire général à 20 H 00 et qu’à ce jour je n’ai pas de réponse si, en gros, la version qui est celle de l’Etat est
validée par l’Etat. Donc, on vit avec cet aléa mais je pense que j’ai été un bon … puisque je suis moi-même un
ancien fonctionnaire de l’Etat.

Ceci étant dit, il faut revenir un peu aux fondamentaux, rappeler évidemment que cette contractualisation se fait
dans un contexte qui n’est pas simple. La Cour des Comptes l’a rappelé mercredi dernier dans son rapport annuel
sur l’état de nos finances publiques, en rappelant, comme cela a été dit tout à l’heure, que finalement ce sont
effectivement les collectivités territoriales qui portent et qui ont porté le plus gros effort  de redressement des
finances  publiques.  Je  tiens  à  rappeler  que  depuis  2017,  les  collectivités  locales,  donc  singulièrement  les
départements, sont à l’équilibre grâce sans doute à leurs recettes mais grâce aussi à des efforts qu’elles ont
organisés.  La Cour des comptes pointe tout  de suite  le  fait  qu’il  y  a une forme de risque à demander aux
collectivités territoriales de faire des efforts supplémentaires, sous-entendu l’Etat doit en faire plus parce que je
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pense que la Cour des comptes nous dit clairement, et c’est dans l’article du Monde – il y a Les Echos mais Le
Monde fait un très bon article ce matin sur la même question- c’est qu’il y a un risque d’insincérité, de capacité
des collectivités territoriales à faire des économies supplémentaires. 

Ceci étant dit, rentrons dans le vif du sujet pour dire tout simplement qu’il ne faut jamais oublier que nous sommes
des républicains et que le contrat est issu de la loi de programmation des finances publiques qui a été votée par
l’Assemblée nationale et le Sénat. C’est un nouveau paradigme, pour parler un peu pompeusement, c’est un
nouvel enjeu,  mais qu’évidemment la méthode est hautement plus souhaitable qu’une baisse unilatérale des
dotations qui ont été effectuées entre 2015 et 2017, les chiffres sont rappelés, je n’y reviens pas.

Evidemment, dire que, on parle parfois de Cahors, de pacte financier, de contractualisation, tout cela c’est la
même chose. On a beaucoup parlé du 1,2 % qui est le fameux taux à appliquer, + 1,2 % de dépenses de
fonctionnement par an ; donc pour 2018, 2019 et 2020 étant précisé que 2018 se compare à 2017 ; cela a été
évoqué tout à l’heure.

Pour fixer les idées, je me suis amusé à faire un petit calcul de coin de table. Vous savez que le 1,2 % prend en
compte l’inflation, l’INSEE a révisé son hypothèse d’inflation, pour 2018, à 0,9 % cette année. Cela veut dire que
très concrètement, en réalité, la marge de manœuvre du Département pour 2018, puisque l’année 2018 s’exécute
maintenant, par rapport à 2017 est de 0,3 %. 

Pour fixer également les idées, les dépenses de fonctionnement soumises au périmètre de la contractualisation
sont d’un peu moins de 500 M€. Vous faites 0,3 % de marge de manœuvre en réalité, sur 500 M€ cela vous fait
1,5 M€, un peu moins. La tendance spontanée de l’évolution de la masse salariale du département est d’1 M€
sans augmenter les primes, c’est ce qu’on appelle le Glissement Vieillissement Technicité (GVT), c’est-à-dire que
la dérive naturelle de la masse salariale au Département, chaque année c’est près d’1 M€. Cela veut dire qu’1 M€
quand vous avez ça qu’il faut absorber, il ne reste pas grand-chose, en effet, il reste moins de 500  000 € pour finir
l’année. Je voulais le rappeler parce que je pense que les chiffres sont importants.

La  deuxième  norme  que  le  contrat  impose  qui  essaime,  c’est  évidemment  celle  d’une  trajectoire  de
désendettement qui est capée à 10 ans. Avant le vote du PPI, le Département doit pouvoir s’enorgueillir du fait
qu’il est à 4 ans aujourd’hui. 10 ans, globalement ce n’est pas peine de désespérer Billancourt comme disait
Sartre, mais globalement on est au taquet avec le PPI de ce que nous pouvons faire en terme d’investissement,
c’est pour cela que le Président très prudemment a expliqué qu’il faudra sans doute s’en reparler pour le bouclage
financier.

La  situation  du  Département  est  bonne  sauf  qu’elle  est  tendue,  le  chiffre  sur  l’évolution  des  dépenses  de
fonctionnement en incluant les AIS depuis 2015, c’est 1,5 %, ce n’est pas 1,2 % c’est difficile ; mais évidemment,
hors AIS on est –on a été extrêmement attentif puisque l’évolution des dépenses de fonctionnement a été de –
0,61 depuis 2015. Evidemment, faire des efforts supplémentaires c’est compliqué mais le débat a été évoqué tout
à l’heure par rapport à 2015, par rapport à 2016, je n’y reviens pas sachant qu’on s’est désendetté comme cela a
été évoqué tout à l’heure.

Le sujet crucial est pour le département d’Indre-et-Loire, qui, je crois, pour avoir assister au débat avant-hier à
l’ADF –le débat des directeurs généraux- a tenu et a tout fait pour avoir une contractualisation sérieuse, sur des
argumentaires  précis,  ciselés,  et  je  crois  que  l’Indre-et-Loire  doit,  objectivement,  par  rapport  à  d’autres
départements qui sont souverains dans leur vote, n’a jamais eu de posture politique sur ce sujet qui est difficile
mais qui, je crois, en vaut la peine. Il faut, à la décharge de l’Etat, reconnaître que l’exercice n’est pas simple mais
il est vrai qu’il manque sérieusement de méthodologie. L’exemple criant, ce sont les dépenses des mineurs non
accompagnés.

On a rappelé ici dans le diaporama l’évolution des dépenses, vous la connaissez par cœur, sachant qu’on ne
maîtrise  pas  tout  à  fait  l’année 2018,  on  fait  des  prévisions,  je  les évoquais  tout  à  l’heure,  on  ne  sait  pas
concrètement comment on va finir l’année. Simplement on a des interprétations divergentes qui sont au cœur du
sujet que nous avons avec l’Etat. On est, évidemment, nous, concerné par le caractère exceptionnel de cette
vague submersible des MNA. Nous sommes dans les 15 %, le Premier Ministre l’a rappelé, des départements qui
absorbent 50 % des flux MNA mais cela doit aller beaucoup plus loin. On est éligible à un regard particulier sauf
qu’aujourd’hui l’Etat ne sait pas dire comment on va retraiter les dépenses. Donc, on a mis en base, comme on dit
8 M€ de crédits supplémentaires en 2012, il fallait le faire, il n’y a pas de débat là-dessus, mais c’est vrai que
nous ne sommes pas vraiment comptables. Donc on a un sujet très clair, c’est que la Préfecture, dans la version
qu’elle m’a autorisée à écrire sous sa dictée reconnaît le caractère exceptionnel de la situation de l’Indre-et-Loire
–c’est heureux- elle reconnaît qu’entre 2015, 4,5 M€ ; 18 , probablement plus de 12 M€, il y a un retraitement qui
se fera entre 0 et 8 mais on ne le sait pas aujourd’hui et comme je l’ai indiqué aux services de l’Etat, y compris au
niveau national,  l’année 2018 s’exécute maintenant, elle ne va pas s’exécuter en mars 2019, mois au cours
desquels on va regarder ensemble ce qu’il s’est passé à l’occasion de l’examen du compte administratif 2018 ;
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donc c’est compliqué.

8 millions, c’est important, parce que si on retraite 8 M€ - je le dis sous contrôle du Président- on est à peu près à
1 %, cela ne doit pas vous surprendre parce que grosso modo c’est l’évolution des dépenses de fonctionnement
qui ont été présentées par M. LEBRETON tout à l’heure…de trajectoire elle est à peu près autour de 1 % parce
qu’on maîtrise nos dépenses. En revanche, je dois vous dire que l’ancien Bercy que je suis et que je reste encore
un peu, vous dit que si on n’a pas les 8 M€, on ne sait pas faire le 1,2 %. Ce n’est pas la peine de vous dire les
choses autrement. On ne saura pas tenir le 1,2 %. 

Donc, vous comprenez pourquoi on passe nos jours et nos nuits à expliquer avec beaucoup de pédagogie, sans
s’énerver, (sauf hier soir où je me suis un peu énervé), que 8 M€ c’est vital pour le Département parce que,
comment allons-nous exécuter le reste de l’année ? En ne procédant à aucun recrutement, en ne renforçant pas
les services des MNA ?...  donc l’enjeu est  là,  c’est  celui  du pilotage d’une collectivité  qui,  je  crois,  n’a  pas
démérité.

Juste  pour  se  fixer  un  peu  les  idées  parce  que  je  crois  que  très  opportunément  M.  DATEU,  en  Première
commission, la semaine dernière avait demandé plus de clarté dans les chiffres sur l’évolution des MNA, nous
avons essayé de faire le travail au travers de ce tableau très simple même s’il est toujours compliqué.

Nb évaluation 
(= nb arrivées)

MNA admis à l’ASE
du 01/01 au 31/12

MNA présents à l’ASE
au 31/12

Coût moyen

2015 120 39 222€

2016 269 79 118 34 592€

2017 553 154 224 53 125€

Au 31/05/2018 403 169 306 18 416€

Projection 2018 974 409 603 22 499€

Vous avez l’évolution dans la première colonne de ce qu’on appelle le flux des mineurs non accompagnés qui
arrivent en Indre-et-Loire ; on a une projection –qui vaut ce qu’elle vaut- qui est de 974 nouveaux arrivants dans le
Département, à comparer, bien sûr, aux 553 arrivés l’an passé. On a, en fait, une clé toute simple, sur ces 974,
409 devraient, en réalité, une fois la minorité avérée, émarger sur l’aide sociale à l’enfance, donc sur nos crédits.

Evidemment, ça c’est le nouveau mais on a les anciens qui restent à prendre en charge et évidemment, au 31
décembre 2017, on en avait déjà 224 et en pronostic, grosso modo, fin de cette année, nous en aurons 603 à
prendre en charge compte tenu des arrivées nouvelles et des 974.

Une autre question avait été posée en Première commission, je ne comprends pas, vous nous avez dit que le
coût d’un MNA était de 53 125 € c’était au début de l’hiver, aujourd’hui, pour….. la bonne nouvelle, c’est qu’on a
baissé très fortement les coûts, c’est ce que j’appelle l’effet d’apprentissage, on a trouvé des solutions innovantes,
humaines, qui permettent aujourd’hui, en effet, de proposer, grâce aux appels à projets que nous avons réalisés
au cours de l’automne et qui ont été enfin mis en œuvre au tout début de ce printemps, à juguler les coûts et à les
plafonner à 22 499 €. C’est une baisse de près de 60 %, c’est très bien. Si nous ne l’avions pas fait, la dépenses
des MNA en Indre-et-Loire en 2018 aurait été de près de 30 M€. Je pense que l’on vous devait cette clarté sinon
on ne parle pas des bonnes choses.

Les autres sujets que j’appelle « périphériques » après les MNA, j’en parle parce que cela figure –cela ne figure
pas évidemment dans le contrat que la Préfète m’a demandé de rédiger en son nom- ce sont les dépenses
évoquées par le Président tout à l’heure et qu’ont évoquées d’autres personnes, ce sont les dépenses couvertes
par des recettes qui ne sont pas forcément les nôtres au passage. Aujourd’hui, dans la version de l’Etat, tout
l’article qui était proposé et qui est dans notre version, l’article 3.2.2 très précisément a été retiré. L’Etat ne veut
pas entendre parler de ce sujet, il considère que ce sont des dépenses réelles de fonctionnement, combien même
elles sont financées grâce à des recettes qui ne sont pas celles du Département, il considère qu’elles rentrent
dans le périmètre, donc, évidemment c’est un peu compliqué. 
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Il en va de même de dépenses exceptionnelles autres que celles liées aux MNA, manifestations culturelles, etc.
pour l’instant ces sujets ont été retirés. 

Le seul point que nous avons été autorisé à garder, c’est qu’en cas de menace, donc de sanction, en cas de
dérapage par rapport à la cible, nous sommes autorisés à supporter la baisse de DGF, si on signe, 75 % de cet
écart ; si on ne signe pas, 100 % non pas sur l’année correspondant à l’année d’après, mais à l’année N + 2.
C’est  une libéralité que nous avons obtenue, comme dans le Maine-et-Loire…..Et  qu’on a laissé dans notre
version parce qu’elle paraissait plutôt une bonne administration.  Voilà Président.

M. le Président. – Merci Fabrice.

Pour vous donner un exemple, ce qui serait très simple, mais c’est brutal, c’est de dire à l’Etat  : FAPI 350 000 €
vous le reprenez, terminé ! c’est possible, simplement, à qui cela fait grief ? eh bien à des associations d’insertion
qui suivent des personnes fragiles. La préfète me dit : ah non, ne faites pas cela !...  

On arrive à des logiques absurdes, donc, si on veut… on va mourir guéri ! c’est-à-dire que si on fait tout cela on
prend des positions qui n’ont plus de sens et si on fait ces réductions, quand je vous parle de politiques non
obligatoires, que l’on fait en accompagnement de l’Etat, c’est un mot abstrait mais très concrètement, qui sont les
plus directement visés ? Des associations dans le domaine social qui font un travail au service des plus fragiles,
donc on a une vraie responsabilité par rapport à cela. Moi, je ne veux pas prendre, en votre nom la responsabilité
de sabrer des projets de cette envergure, au nom, simplement, d’une approche comptable, surtout sur un sujet
qui nous impacte fortement et dont on n’est pas responsable.

Monsieur LEMOINE.

M. LEMOINE. – Monsieur le Président, chers collègues, je pense que le Gouvernement nous met un contrat clair
devant nous. Soit vous vous suicidez en signant le contrat, soit je vous exécute à coup de rabot, mais j’aimerais
mieux que vous vous suicidiez vous-même parce que cela m’éviterait de prendre la responsabilité. Je pense que
c’est lapidaire mais c’est quand même ce qui nous est demandé.

Avant de vous dire ma vision, je voudrais juste lire deux interventions faites hier ou avant-hier par Jean-Louis
BORLOO : « nous sommes en train de passer du monde de la solidarité au monde des abandons de ceux qui ont
besoin de solidarité » c’est ce que vous disiez, juste avant, Monsieur le Président. La deuxième, elle est plus
humoristique mais c’est en rapport « on est en train de séparer le gratin des nouilles et moi je n’aimerais pas être
les nouilles » Voilà pourquoi je voudrais attirer l’attention, c’est bien de vouloir préparer et présenter un contre-
contrat, mais je ne suis pas d’accord là-dessus.

Je ne suis pas d’accord tant que 61 % du budget de fonctionnement correspond à des activités ou des actions
dont nous ne sommes absolument pas maîtres ! Je ne voudrais pas qu’un jour, parce que j’ai une proposition, une
contre-proposition qu’on me dise : soit vous financez la dépendance de la personne âgée, soit vous financez le
jeune qui est en difficulté, mais je ne veux pas le financer, soit vous financez les MNA ou autre chose. Je ne veux
pas qu’on me mette devant ce choix-là !

Alors, quand on nous propose 1,2 % d’augmentation, inflation comprise, j’ai bien noté que cela ne fait que 0,3 %
d’inflation, mais cela fait de la déflation en réalité parce qu’on n’achète pas des boules de golf ici  ! quand vous
prenez l’inflation réelle,  l’inflation que l’on vit  tous les jours quand on achète et  l’inflation INSEE,  il  y  a une
différence et cette différence fait que si on signe 1,2 % on rentre en déflation. Si on rentre en déflation, on est
mort, à l’arrivée. Donc, voilà la stratégie et moi je ne suis pas d’accord là-dessus. 

Donc, je serai d’accord de faire une contre-proposition mais la contre-proposition que je ferai irait beaucoup plus
loin que ce que vous proposez. Elle serait de dire : je suis d’accord d’avoir 1,2 % d’augmentation maximum de
mes dépenses sur les seules dépenses que je maîtrise ! parce qu’au début de notre mandat, quel était notre
problème ? C’était le RSA puis maintenant ce sont les MNA. Qui vous dit que demain, le prochain problème ce
n’est pas encore le RSA, ou l’APA ou autre chose ! On est en train de se focaliser sur de 8 m€ de RSA, mais ce
n’est pas ça l’enjeu ! L’enjeu c’est de dire : oui, nous sommes capables de contractualiser sur ce que l’on est
capable de maîtriser. 

Donc, si moi, demain vous me dites que notre contrat c’est de faire pas plus de 1,2 % d’augmentation de nos
dépenses de fonctionnement sur ce que je maîtrise, là je suis capable d’écouter, mais sur ce que je ne maîtrise
pas, je ne suis pas capable d’écouter.

L’autre point que je voulais souligner, vous avez dit, tout à l’heure, Monsieur le Président, qu’en votant le budget
nous avons voté le principe de contractualisation. Non ! moi non ! J’ai voté le budget parce que c’était un bon
budget avec, certes, 1,2 % d’augmentation mais j’ai voté le budget du Département ! Je n’ai jamais et je crois
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même en avoir parlé ce jour-là, jamais voté le principe de contractualisation. Vous me présentez un bon budget,
je le vote. Vous me présentez un mauvais budget, je ne le vote pas ! et j’en prends mes responsabilités et vis-à-
vis de tous et de mes électeurs. Donc, non, je n’ai pas voté, en votant le budget, le principe de contractualisation.
Je considère là, aujourd’hui, qu’on est en train de vouloir tuer les départements et vous l’avez dit tout à l’heure, on
va mourir en bonne santé ! C’est quand même assez inadmissible.

Moi, ma position est claire, je ne voterai pas la contractualisation ; je ne voterai pas la contre-proposition que vous
faites et je voterai une contre-proposition si on inclut dans cette contre-proposition qu’on enlève de ce budget de
fonctionnement toutes les actions que nous menons parce que c’est notre métier au niveau du Département de
les mener, n’oublions pas que la loi NOTRe nous a recentrés sur cette activité-là, donc on est aussi dans cette
problématique de la loi NOTRe, je ne le voterais que si on enlève tout ce qui est obligatoire pour le Département
et qui ne dépend pas de nous.

Voilà Monsieur le Président, je crois que j’ai été clair. Je n’irai pas voter même une contre-proposition si elle ne
me convient pas.

M. le Président. –Merci mon cher collègue. Je comprends tout à fait, votre position a une logique de fond que je
comprends tout à fait. Ce que j’ai voulu dire, peut-être me suis-je mal exprimé, c’est que quand nous avons voté
le  budget  primitif,  j’avais  intégré  la  contrainte  de la  contractualisation  pour  montrer  qu’on  ne  cherchait  pas,
absolument, à entrer en compte ?? là, la contre-proposition que je vous propose de soumettre au vote, je la fais
volontairement mesurée et prudente donc, à vos yeux, insuffisante, je le sais, je le sais. Pourquoi ? si on n’a pas
les 8 M€ de compensation liés au surcoût, à l’explosion des dépenses MNA, on sera aux alentours de 1,7 %, on
ne sera pas à 1,2 ! on sera à 1,7 % ! je vous le dis franchement. Le reste c’est encore autre chose, mais je
préfère focaliser sur un sujet central quitte, avec ce sujet central, de pouvoir aborder avec les ministères, parce
qu’aujourd’hui l’ADF a focalisé sur les AIS et comme vous avez vu, le Premier ministre a claqué la porte de la
négociation qui s’engageait. Il a dit « c’est terminé » ; ça reprendra un jour ou l’autre. Aujourd’hui, on sait que
c’est peine perdue. Donc je préfère mener des combats que j’ai une chance –je ne dis pas de gagner- mais on a
une chance de trouver un compromis que de mettre la barre tellement haut et tellement pure que je sais que je
m’interdis d’avoir un compromis. Mais, sur le fond, je ne suis pas du tout en désaccord avec votre approche car
depuis  très longtemps et  bien antérieurement  à  la  contractualisation,  le  Département  fait  el  boulot  de  l’Etat
puisque les AIS on les compense à 50 % et cela ne remonte pas… on peut faire la liste des gouvernements, on
remonte, en fait, à l’histoire de la décentralisation. Ce n’est pas tel ou tel ; c’est une pente depuis 30 ans !

Madame RAIMOND-PAVERO a demandé la parole.

Mme RAIMOND-PAVERO. – Monsieur le Président, je souhaiterais exprimer mon inquiétude sur différents sujets.
Aujourd’hui,  vous l’avez très bien souligné, on a un dialogue qui est extrêmement fragilisé entre l’Etat et les
collectivités, quelles qu’elles soient, mais derrière ce dialogue fragilisé, c’est tout un système que l’on fragilise et
je crois que là-dessus, on peut manifester des inquiétudes ; vous avez dit que vous aviez pris rendez-vous avec
le Président de la République…

M. le Président. – Je l’ai demandé !...

Mme RAIMOND-PAVERO. – …Ah ! vous avez demandé rendez-vous… Ecoutez, moi je pense que c’est une
nécessité aujourd’hui d’essayer de rouvrir ce dialogue avec l’Etat et surtout d’essayer d’y trouver une certaine
méthode de travail parce qu’on a le sentiment quand même qu’on joue avec les nerfs des différentes collectivités
locales, et j’avoue que quand je vois que pour la conférence nationale des territoires qui doit avoir lieu le 4 juillet,
ni l’ AMF, ni l’ADF, ni les régions de France ne seront présentes, il faut savoir se poser les bonnes questions  et je
m’inquiète même d’une fracture tout simplement sur notre territoire. Je ne vais pas reprendre les différents postes
que vous avez très bien énumérés, mais je ne reprendrai que celui des MNA effectivement qui sont une charge
qui grève lourdement les budgets des départements, c’est loin d’être le seul poste comme je l’ai précisé et je crois
qu’aujourd’hui, il est temps de comprendre qu’il faut arrêter de faire le transfert de charges sans faire de transfert
de moyens parce que nos collectivités ne sont plus en capacité de pouvoir assumer ces différents transferts.

Je dirai une autre chose c’est que, vous l’avez soulignée, Monsieur le Président, c’est vrai qu’un contrat, quand
on le  signe,  en  principe  il  y  a  deux  partis,  et  vous  avez  parlé  d’un  arbitre  qui  est  censé  être  neutre  mais
aujourd’hui  dans  ces  contrats,  on  retrouve  plutôt  des  cadrages,  mais  des  cadrages  qui  sont  extrêmement
éloignés, à la fois de nos préoccupations mais à la fois des réalités que nous sommes en capacité aujourd’hui de
pouvoir assumer dans nos différentes collectivités. Ce manque de confiance, ce manque d’efficacité, moi, j’irai
plus loin, parce qu’on le vit, aussi, au niveau du Sénat, ce manque de respect, je crois qu’aujourd’hui, c’est une
décision que je suis que celle de ne pas signer effectivement ce contrat d’engagement avec l’Etat mais je vous le
dis sincèrement, je souhaite qu’on arrive à trouver les moyens de pouvoir rouvrir ce dialogue avec l’Etat.

M. le Président. – Merci Isabelle.

Retour sommaire



177

Effectivement, l’absence annoncée à la conférence des territoires, des régions, des départements et des maires,
est un signal d’alerte. Je pense que l’Etat doit l’entendre comme tel ! c’est la première fois que cela se produit.

Autre chose qui m’inquiète, j’étais, l’autre jour, à l’ADF, plusieurs départements disent officiellement et en public
que leur budget est insincère au sens de la Cour des comptes ! Je vous donne un exemple, le Nord me dit : moi
je dois 80 M€ à la CAF de RSA ; l’Aisne me dit : cette année il y a 12 M€ de RSA que je ne peux pas payer. Donc
les préfets savent les budgets insincères mais tout le monde fait semblant de ne pas le voir parce que personne
ne sait gérer la situation derrière.

Je crains que ces questions, s’il n’y a pas une appréciation claire des modalités liées à la contractualisation que
l’on va aller vers ces budgets plus ou moins sincères, avec des zones de flou dont tout le monde saura qu’elles
sont des zones de flou, mais que personne n’a le courage de  vraiment prendre en compte parce que derrière …
il faut s’y coller ; donc ça, ça m’inquiète.

Xavier DATEU.

M. DATEU. – Merci. Deux petites réflexions. Je me joins, bien évidemment tant aux propos de Patrick que de
ceux de Dominique et bien évidemment de la présentation qu’a faite le Président, qui font un consensus, j’aurai
tendance à dire  « technique » de ce qu’est  le  1,2  % et  cette  anomalie  républicaine,  que j’appelle  anomalie
républicaine. 

Au-delà de ça, il y a l’esprit. L’esprit c’est quoi ? L’esprit c’est un état qui balaie la décentralisation, c’est, demain,
des préfets qui règlent le fonctionnement des villes et des départements avec une inégalité d’une préfecture à
l’autre puisqu’il  y a une latitude –et il  ne faut  pas l’oublier-  il  y a une latitude de négociation par préfet,  par
département, que je sache la loi s’applique à tout le monde, de la même façon, ce n’est pas le cas sur cette loi. Si
on  remonte  un peu en  avant,  c’est  une  loi  qui  a  été  prise  par  l’Etat,  donc  la  loi  doit  s’appliquer,  il  y  a  le
pragmatisme  politique  ou  le  rapprochement  politique  qui  fait  que  l’on  va  accepter  ou  pas  de  voter  cette
contractualisation. Ce que je vois, c’est qu’encore une fois les élus qui sont autour de cette table qu’ils soient  que
conseillers départementaux ou conseillers départementaux maires, adjoints, ou conseillers municipaux, ce sont
les derniers remparts de la démocratie face à la population ; cela veut dire que ce type de loi fait quoi ? fait que
demain, pour soutenir le 1,2 % s’il y a des problèmes, nous aurons, nous, à aller expliquer à nos populations que
nous allons baisser les subventions quelles qu’elles soient, dans le domaine culturel, sportif, social… et c’est nous
qui prendrons les calottes ! ce n’est pas l’Etat qui va prendre les calottes, il s’en moque lui ! 

A titre anecdotique, en parallèle de ce chiffre-là, je me suis trompé hier au conseil municipal ; la dette de la France
s’accroît  de 160 000 € toutes les minutes !  avec une accélération depuis le début 2017 ; en gros, toutes les
heures, 9,5 M€ d’augmentation de la dette de la France. Où est l’Etat pour régler cette dette ? Comme vous l’avez
dit techniquement, on paie ! quand j’entends l’Etat, le Président de la République qui se gausse d’être passé en
dessous des 3 % pour l’Europe, petite anecdote quand même vous savez qu’il y a des pénalités normalement
quand on dépasse, on ne les a jamais appliquées les pénalités à la France, elles n’ont pas été appliquées… ou
renégociées derrière… qui se gausse de cette baisse-là ? Qui a fait baisser à – 3 % ? les collectivités territoriales.

Donc, moi, ce n’est pas dans la technique, si vous voulez, de ce 1,2 % ; c’est un, je n’accepte pas qu’on ne
respecte pas les équilibres républicains avec la liberté des communes, la liberté des départements, la liberté des
régions, la liberté des métropoles, qu’on me dise quoi faire quand on est infoutu soi-même de balayer devant sa
porte ! 40 ans de déficit public, toujours le même système et qui paie in fine ? c’est nous et comme je suis un
tantinet politique, au-delà du fait de payer par le biais de la collectivité nous le paierons électoralement, parce que
c’est à nous que les électeurs en voudront, comme nous sommes obligés justement d’aller vers ce 1,2 % et ça je
ne l’accepte pas parce que je ne suis pas maître, comme tu le dis il est important d’être maitre quand on est à la
tête d’une collectivité ou à la tête de son électorat  des décisions que l’on prend. Et  là ce ne sont  pas des
décisions que l’on prend.

Et, pour un trait d’humour au vu de la gestion du département excellente, et si on envie, parce qu’on peut le faire,
sans  que  cela  impacte  les  grands équilibres  de  notre  institution,  d’augmenter  le  nombre  de  personnels  au
Département, d’augmenter l’aide aux subventions parce qu’on peut se le permettre et c’est un choix politique de
dire qu’on va renforcer les équipes du département sur tel secteur parce que c’est bien pour la population, on va
augmenter les subventions dans tel secteur, dans le sport, dans la culture parce que cela favorise le travail local
etc. on ne peut pas le faire ! donc on nous prive, en plus, d’une liberté de financement.

Pour moi, c’est inacceptable ! je ne comprends pas et on en parlé tous les deux et avec mes collègues, je ne
comprends pas qu’on reste sur le pur schéma technique du 1,2 % pour dire que ce n’est pas bien mais pas dans
l’esprit. Dans l’esprit, c’est la mainmise de l’Etat sur les collectivités territoriales à l’intérieur desquelles il y a des
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élus, élus par des populations, y compris, a fortiori ici, au scrutin universel direct, et où on va demander de faire
des efforts à leur place sans compensation sur la plupart des sujets et aller à la quête  ! les 8 M€ de MNA, on ne
demande même pas une compensation de l’Etat c’est simplement qu’ils ne soient pas dans le calcul pour éviter
de dépasser le 1,2 % ! c’est quand même le pompon. 

Donc, par solidarité, je m’abstiendrai sur le vote concernant la proposition du Département et bien évidemment je
voterai contre celle de l’Etat.

M. le Président. – Merci Xavier. 

Tu sais, depuis toujours l’Etat change les règles en cours de match. Je rappelle on a supprimé la vignette, on
donne des impôts directs ou indirects, on les reprend ! ce n’est pas nouveau !

Madame ARNAULT.

Mme ARNAULT.  – Merci Président.

Beaucoup  de  choses  ont  été  dites,  auxquelles  j’adhère  et  notamment  ce  qui  a  été  dit  par  notre  collègue
Dominique LEMOINE quant au périmètre des dépenses maîtrisées ou pas par le Département. Effectivement la
règle devrait être celle-là ; cela ne devrait s’appliquer qu’aux dépenses que le Département maîtrise ; et vous dire
aussi l’inquiétude que j’ai en qualité de vice-présidente en charge des affaires sociales et pour mes collègues qui,
je pense, adhèrent à mon propos, c’est de dire que cette contractualisation ne tient pas compte des efforts faits
précédemment  et  c’est  bien préjudiciable  et  j’oserai  accuser  les  personnes qui  l’ont  pensé,  de méconnaître
vraiment le fonctionnement des collectivités sur son territoire national.

Dire aussi que cette contractualisation, si elle ne prend pas les AIS, c’est-à-dire les Aides Individuelles Solidarité,
il est inconcevable et bien que nous puissions signer ce contrat en l’état qui nous lie pour trois ans, quand même,
il ne faut pas l’oublier ! ma plus grande inquiétude, c’est la non prise en compte des charges MNA que nous ne
maîtrisons pas mais aussi demain les dépenses que nous allons devoir supporter et que nous ne maîtrisons pas
et je pense notamment à la dépendance et au handicap parce que je pense que là aussi des choses vont évoluer
dans le temps.

Dire notre inquiétude parce que nous allons être obligés, si nous devons satisfaire ce couperet du 1,2 %, c’est
dire que nous allons devoir arrêter des politiques, des dynamiques que nous avons mises en place depuis trois
ans, et ça, quand on s’occupe de ce domaine-là, c’est inconcevable ! Je voulais vous alerter là-dessus c’est que
cela va pénaliser le Conseil départemental mais pas que ! cela va pénaliser tout le tissu associatif, organismes,
établissements, qui participent à la solidarité entre les personnes sur ce territoire. Merci.

M. le Président. – Merci Nadège.

Monsieur OSMOND, puis Madame CHAIGNEAU.

M. OSMOND. – Merci Président.

En effet, je rejoins les propos qui ont été portés notamment par Dominique ou encore Nadège. C’est vrai que ce
qui, aujourd’hui, nous est imposé par l’Etat, eux, ont droit de s’endetter… l’Etat a le droit de s’endetter, nous on
doit toujours être à l’équilibre sinon on est mis sous tutelle et ils viennent en plus nous donner des leçons ! mais
c’est toute la politique que l‘on a depuis 2017 de la part de Macron et du gouvernement, ce sont des donneurs de
leçons en permanence.

Là, aujourd’hui, comme l’a dit Xavier, la force est aujourd’hui dans les collectivités, c’est nous aujourd’hui qui
sommes au contact des citoyens, c’est nous aujourd’hui qui sommes au contact des institutions. Là on a présenté
ce PPI, après 80 M€ sur l’éducation, nous sommes incapables de le tenir dans son intégralité avec des règles
pareilles ! Aujourd’hui, je ne sais pas comment on peut décider comme ça… alors beaucoup n’ont jamais été élu,
c’est peut-être pour cela… je reviens encore, je fais régulièrement cette réflexion sur le fait que c’est inquiétant
aujourd’hui que des personnes qui puissent décider n’aient pas été élues, n’aient pas ce goût du terrain, en gros,
ils  ne rencontrent  pas la  population ces gens-là  et  là  on a un fossé qui  se creuse et  j’ai  peur  que sur  les
prochaines élections, cela se paie très cher.

Si on ne peut pas mener à bien nos missions, à la limite, qu’est-ce que l’on fait demain  ? Est-ce qu’on a encore
des choses à proposer ? Est-ce qu’on doit encore faire des réunions de travail pour réfléchir sur tous les sujets
que  l’on  souhaite  présenter  pour  améliorer  le  quotidien,  à  la  fois  sur  ce  que  vient  de  dire  Nadège  sur  sa
délégation, nous sur les collèges.
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Aujourd’hui l’Etat coupe tellement tout y compris d’ailleurs dans ses propres compétences dans les collèges, je
vous rappelle qu’on a une part très importante de nos dépenses dans les collèges qui, pourtant, ne sont pas du
tout obligatoirement financés par le Département ! Quand je regarde ce que l’on fait avec Atout collégiens, les
aides que l’on apporte à de la culture, des aides que l’on apporte aujourd’hui, hier en CDEN, on dit ah oui, mais
bon… je suis prof de musique… l’Etat ne finance pas le logiciel de ceci… ça va être au département de le faire !
Et non ! on ne le fera pas ! l’Etat assumera ses choix et on ne financera pas ! oui mais l’ordinateur portable ce
n’est pas pratique… on voudrait une tablette … l’Etat ne veut pas nous financer… Et non, on ne financera pas
non plus ! et moi je suis le premier où je couperai les choses évidemment, avec le Président, sur tout ce qui n’est
pas obligatoire dans ma délégation, c’est niet ! il n’y aura pas un centime !

Je vote contre la proposition du contrat fait par l’Etat … Dans ce contrat, il n’y a rien dedans, c’est bien cela le
problème et bien évidemment ma faveur va vers la proposition du Président parce que depuis le départ, tous
ensemble,  il  y  a une politique qui  est  juste, qui  est  menée, une bonne gestion,  qui nous permet aujourd’hui
d’avancer ensemble.

M. le Président. – Merci Judicaël.

Martine CHAIGNEAU.

Mme CHAIGNEAU. – Très rapidement, juste dire que depuis la décentralisation l’attitude de l’Etat a toujours été
de ne rien compenser ; on est d’accord, on a connu le transfert des routes, on a connu le transfert des collèges et
le discours que l’on a aujourd’hui, on l’a tous les ans ! Au moins il y a une avancée ici c’est qu’il y a une possibilité
de contractualisation ; ce qui aurait comme mérite si c’était respecté, de fixer certaines choses. Moi, pour ça, je
trouve que c’est une avancée. Après, quel est le problème ? c’est que le contrat qui nous est proposé ne nous
convient pas. Qu’est-ce qu’on fait ? On fait, moi je n’appelle pas ça une contre-proposition, j’appelle ça une autre
proposition et on entre en négociation. Voilà.

Sur le contrat présenté par l’Etat, tel qu’il est là, il est compliqué de le voter, moi je m’abstiendrai parce que je
crois que c’est un départ et une avancée quelque part puisqu’au moins on a le mérite de nous proposer de
contractualiser.  Sur celui du Département,  je voterai  pour parce qu’il  faut  qu’on soit  tous unis pour proposer
quelque chose et ensuite, qu’est-ce qu’il va se passer ? Il va y avoir une négociation, il va y avoir une sorte de
concession… c’est exactement la même chose que ce qui se passe entre nous, c’est-à-dire que l’un  parle, l’autre
parle, et on aboutit, je l’espère à un consensus. Il y a quelque chose qui peut être signé. Comment est-ce qu’on
va pouvoir, après le 30 juin, négocier ou signer quelque chose avec l’Etat si on ne fait que démolir ce qui nous est
proposé. Je pense qu’il faut qu’on ait une base, que sur cette base on essaie d’avancer. On a une connaissance
du terrain que les autres n’ont pas et là-dessus je suis tout à fait d’accord. On ne peut pas arguer du fait que
c’était mieux avant parce que franchement ça ne l’était pas. Voilà ma position.

M. le Président.  – Merci  Martine.  Je rejoins tout  à fait  ce  que tu dis ;  ce que l’on souhaite,  c’est  entrer  en
discussion sérieuse et il ne s’agit pas de dire : ceux qui n’ont pas, ceux qui ne suivent pas d’emblée l’Etat, on fera
des fleurs pour eux et seulement pour eux, il s’agit de dire que la clarification que l’Etat est appelé à faire servira à
tout le monde, parce que même ceux qui ont signé ne savent pas à quelle sauce ils vont être mangés donc ce
serait une clarification pour tout le monde, donc c’est une sortie par le haut. C’est ça que l’on souhaite, une sortie
par le haut. Ta position me paraît sage.

Vincent LOUAULT.

M. Vincent LOUAULT. –Monsieur le Président, merci.

Je rappelle et je tenais à vous remercier parce que vous et Fabrice avez porté haut les couleurs du département
d’Indre-et-Loire dans une négociation au niveau national que n’ont pas beaucoup de départements et là on peut
reconnaître que l’action de notre Département au niveau national est reconnue dans le sérail parisien où de Bercy
à Matignon en passant par l’Elysée on a quand même mis un gentil bazar parce que nous avons été quasiment
les seuls à résister.

Ce que je constate quand même, Monsieur le Président, c’est une ADF qu’on pourrait qualifier un peu en-dessous
de tout, une ADF qui n’aura rien fait pour nous, en fait, dans nos grandes discussions budgétaires pourquoi mettre
50 000 € dans l’ADF ? on posera la question le moment venu, mais on se pose des questions sur une ADF qui est
quand même en dessous de tout.

Et puis, une position de l’Etat face à une contractualisation qui me fait penser un peu à la RGPD. C’est comme
chez Apple et chez Google, il faut cliquer sur « j’accepte », si tu n’acceptes pas, tu n’utilises plus le logiciel et tu
n’utilises plus le programme. C’est  vrai  que là l’Etat  se comporte pareil.  Si  tu n’acceptes pas,  tu auras une
punition… Sur la punition, dire à l’Etat, Mme la Préfète –avec qui j’ai énormément de respect- dire 100 % si vous
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ne signez pas, 75 si vous signez ! mais on a très peur ! on a très peur ! On est transi de peur !

Par contre, nous, sur ce qu’a dit Nadège, sur nos investissements, sur notre fonctionnement, tout ce que l’on fait
pour le compte de l’Etat, ça va saigner ! et je ne sais pas si l’Etat se rend compte, sur les contrats aidés qui me
concernent, quand le 13 juillet on va parler de tout cela et que l’on va dire qu’on arrête de faire les contrats aidés.
Vous vous rendez compte jusqu’où on peut aller dans la bêtise d’un fonctionnement qui a été créé, comme vous
l’avez  rappelé,  par  des  technocrates,  sans  efficacité  réelle,  de  ne provoquer  chez  nous quelque  chose  sur
laquelle nous avions déjà réfléchi. 

Monsieur le Président, ma position vous suit totalement, un vote contre sur le contrat de l’Etat et un vote pour sur
notre proposition.

M. le Président. – Merci Vincent.

Dans cette question de préparation au contrat, il y a eu beaucoup de sueur, quelques larmes ; si on peut éviter le
sang, ce sera mieux !

Un dernier mot quand même pour la représentante de l’Etat dans le Département. Pour notre Préfète. Je dois dire
qu’elle a joué le jeu à fond, je veux le dire ici publiquement. Elle a relayé toutes les demandes du Département. Je
suis convaincu qu’au fond d’elle-même elle les comprend, mais elle est fonctionnaire d’Etat, elle a des directives,
elle demande des validations mais je tiens à saluer le côté très constructif des relations que nous avons eues. Ce
n’est pas du tout en conflit, je lui ai dit nos désaccords et je lui ai dit que par loyauté je présentais les deux
contrats et que je les ferai voter tous les deux, parce que je n’ai pas de conflit avec la représentante de l’Etat dans
le département. Comme pour les panneaux tout à l’heure ! je lui ai dit si vous me faites une réquisition, je suis
républicain, il n’y a pas de problème. Mais on pointe, non pas un problème entre nous, on pointe un problème
national.

Monsieur LEMOINE a demandé la parole.

M. LEMOINE. – Vous m’excuserez de reprendre la parole, ça ne se fait pas mais je réfléchissais après ce qu’ont
dit Martine et mes collègues. Je serai pour faire une autre proposition… la proposition que vous nous présentez,
Monsieur le Président, ne me convient pas parce que vous axez la proposition sur les MNA. Mais c’est 75 m€ le
RSA…. Supposez qu’un jour il y ait une élection, cela arrive de temps en temps, et que l’Etat veut essayer d’avoir
quelques grains à moudre et qu’il vous dit qu’il veut augmenter le RSA d’1 %, vous faites quoi ? Vous faites quoi ?
Supposez qu’il vous dise, je vois aussi passer cette élection, je vais augmenter l’APA de tant de pourcent. Vous
faites quoi ? 

Je suis d’accord pour qu’on fasse une autre proposition et je la voterai à condition, et je reviens à mon point de
départ, que l’on demande à l’Etat –ce n’est pas possible mais c’est mon point de vue- d’enlever de ce contrat
toutes les actions dans lesquelles nous n’avons aucune marge de manœuvre, c’est-à-dire le RSA, l’APA … Dans
ce  cas-là,  je  suis  capable  de  voter  une  autre  proposition  mais  je  ne  suis  pas  capable  de  voter  une  autre
proposition disant que je ne prends en compte que les MNA qui sont, pour moi, je m’en excuse, conjoncturel,
puisqu’on a parlé au début de notre mandat des MNA, vous avez parlé que si nous n’avions pas eu les deux
appels à projets que l’on a fait, il faut le dire à tout le monde que sans les deux appels à projets, au lieu de
dépenser 12 M€ on en aurait 30 cette année, il faut le dire ça ! et on ne va pas refaire 25 fois ce coup-là. Je suis
d’accord pour une autre proposition et je la voterai à condition que le champ soit beaucoup plus large qu’il ne l’est
aujourd’hui. Merci, et excusez-moi d’être ré intervenu.

M. le Président. – Mon cher collègue, la proposition que vous appelez de vos vœux, je ne la ferai pas pour deux
raisons. 

D’abord, on ne peut pas demander à un gouvernement, quel qu’il soit de solder d’un trait de plume tout ce que
ses prédécesseurs ont fait avant lui. C’est hors de sa possibilité. Je ne le ferai pas, je comprends le raisonnement
qui est le vôtre de le demander, je dis simplement qu’un gouvernement ne peut pas l’accepter, donc je le fais
loyalement.

L’autre sujet, c’est que je pense que le gouvernement et l’Etat –en a-t-il vraiment conscience ?- c’est peut-être à
voir, c’est qu’en fixant aujourd’hui, à partir de 2017 l’augmentation de dépenses à seulement 1,2 %, cela veut dire
qu’il s’oblige lui-même par avance à ne plus faire la moindre mesure qui engage des dépenses nouvelles à la
charge des collectivités, parce que vous pensez bien que tout le monde va ouvrir les compteurs et qu’aujourd’hui
tout le monde va dire attention ce n’était pas prévu.

Avec cette butée que tout le monde connaît des 1,2, tout le monde va être extrêmement attentif. C’est pour cela
que moi, en responsabilité, puisque c’est le cœur du sujet aujourd’hui de ces dépenses, et on est que 15 % de
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départements dans ce cas-là, je vous ai fait l’autre proposition. 

Je comprends ce que vous dites mon cher collègue, mais aller au-delà serait pour moi aller trop loin parce que je
ne peux pas faire peser sur un ce qui repose sur tant d’épaules antérieures.

Je vous propose de passer au vote.

Vote sur le contrat du Département     :  
Pour : 35
Abstention : 2, M. DATEU, Mme ZULIAN
Contre : 1, M. LEMOINE

Vote sur le contrat Etat transmis par Mme la Préfète      :  
Pour : 0
Abstention : 4, Mme CHAIGNEAU, MM. BOURDY, CARLES, LEVEAU
Contre : 34

*   *   *

J’ai oublié de vous faire adopter le procès-verbal du 23 février, mais cela vous brulait les lèvres, comme moi ! Pas
d’observation ? Le procès-verbal du 23 février 2018 est adopté.

*   *   *

  

 

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

 de prendre acte de l’avancée des négociations avec les services de l’Etat dans le cadre de la démarche
de contractualisation ; 

 d’autoriser le Président à signer le contrat avec les services de l’Etat dans la condition définie dans le
présent rapport, à savoir la prise en compte spécifique des dépenses liées aux MNA, sous la forme du
retrait, au moment de l’examen du Compte Administratif 2018, d’au moins 4 millions d’euros soit la moitié
de la progression projetée des dépenses liées aux MNA entre 2016 et 2018. 
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1ère C - Patrimoine Départemental

1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

8        PROTOCOLE D'ACCORD DÉPARTEMENT/CHAMBRE DE COMMERCE
ET D'INDUSTRIE (ID WD : 14030)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Jocelyne COCHIN

Ce  rapport  présente  l’approbation  du  protocole  d’accord  entre  le  Département  et  la  Chambre  de
Commerce et d’Industrie dans le cadre de la vente du siège de cette dernière.

Le Palais de la Bourse, initialement propriété de l’Etat, situé entre les rues Berthelot et Jules Favre à Tours, a été
remis en pleine propriété au Département d’Indre et Loire par décret impérial en date du 9 avril 1811 et le procès
verbal d’enregistrement du 27 mai 1811.

Par  ordonnance  du  23  janvier  1822,  le  Roi  de  France  a  autorisé  le  Préfet  d’Indre  et  Loire,  « au  nom du
Département, à faire abandon à la Chambre de Commerce de Tours des bâtiments de l’ancien Palais de la
Bourse, à charge pour la Chambre de Commerce d’observer les conditions fixées dans la délibération prise par le
Conseil général le 20 août 1821. »

En application de cette ordonnance, le Préfet d’Indre et Loire a par arrêté du 22 février 1822 édicté un certain
nombre d’obligations à la Chambre de Commerce qu’elle a acceptée.
Il  y  est  notamment  précisé  « dans  aucun  cas  les  bâtiments  ne  pourront  être  aliénés  par  la  Chambre  de
Commerce, ils rentreraient dans le domaine départemental dès l’instant qu’ils ne devraient plus être employés à
l’usage auquel il est consacré en ce moment ».

De fait,  le bâtiment abritant la Chambre de Commerce et d’Industrie se trouve être pour la partie historique,
propriété du Département d’Indre et Loire, et pour la partie moderne, propriété de la Chambre de Commerce et
d’Industrie.

Ainsi, le Département est propriétaire de l’ancien hôtel de la Bourse constitutif de la partie historique, représentant
une surface utile de 1 260m2 développée sur 3 niveaux.

La CCI envisageant un déménagement de son siège et la vente de celui-ci, les deux parties se sont rapprochées
pour faire état de leurs convergences de principe dans un protocole d’accord.

Ainsi, le choix de ou des acquéreur(s) sera fait en concertation entre les deux parties.

Le Département remboursera à la Chambre de Commerce et d’Industrie, le jour de la signature de l’acte de vente,
une somme représentant la part du capital restant dû de l’emprunt consenti par cette dernière pour les travaux de
conservation de la partie historique, à la condition de percevoir une somme supérieure au titre du prix de vente de
la partie historique et d’une libération complète de la partie historique.

Il vous est proposé d’adopter le protocole joint en annexe.

Un prochain rapport viendra approuver les conditions de la vente de la partie historique.

M. le Président. – Vous le savez, mes chers collègues, quand le Président de la Chambre de Commerce est allé
voir  la  Préfète  et  la  Première  Présidente  à  Orléans,  elles  lui  ont  dit  « entendez-vous  d’abord  avec  le
Département » On s’est entendu. Donc, ce que je vous propose de voter c’est ce qui a été voté à l’unanimité par
la CCI le 25 juin.

En clair, en récapitulatif, le Conseil départemental garde 903 m2, c’est notamment, pour bien le repréciser, au rez-
de chaussée, à droite du porche, il y a une petite salle à manger, une cuisine, à l’étage, vous avez la salle des
délibérations actuelle du Tribunal de commerce, le bureau du Président, de l’autre côté le grand salon qui entre
dans le bureau du Président de la CCI aujourd’hui le vestibule jusqu’aux deux escaliers qui descendent dans la
cour.

Ensuite, il y a un promoteur qui est prêt à acheter, en combles, 300 m2 et un autre acquéreur potentiel pour la
halle aux draps, et les bureaux à gauche qui sont des petits bureaux à la réception.
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Voilà les éléments liés à cette proposition. C’est une négociation qui a été menée avec beaucoup de ténacité par
Gérard BOUYER, l’ancien président de la Chambre de commerce, qui a vraiment fait le maximum. 

Nous avons convenu de rencontrer prochainement CCI, Département et les deux acquéreurs potentiels pour
finaliser les choses, c’est pour cela que je reste prudent dans la négociation mais à titre privé, hors séance
publique je vous donnerai tout à l’heure tous les éléments complémentaires que vous pourriez souhaiter, il n’y a
rien à cacher, mais tant que les choses ne sont pas finalisées, vous le savez, dans le monde des affaires il ne faut
jamais donner les chiffres quand il n’est pas temps, et que ce soit bien acté. Tant que ce n’est pas fini, je suis
quelqu’un de prudent. 

C’est quelque chose qui s’est bien traité, et l’idée ce serait d’avoir, pour l’automne si possible, mais là cela dépend
aussi  de  l’Etat  avec  les  questions  de  relogement  du  tribunal  de  commerce  et  du  greffe,  d’avoir  toutes  les
signatures en même temps. 

C’est le sens de ce protocole qui a été convenu, et évidemment on avait indiqué qu’on rembourserait le prêt à la
CCI,  j’avais  été  prudent  en mettant  sous réserve que la  somme soit  supérieure,  ce  qui  serait  le  cas,  mais
uniquement à la date de la signature chez le notaire. Je veux dire par là que si on signe, par hypothèse en
novembre, s’il y a une échéance à payer avant novembre, ce n’et pas l’affaire du Département, cela reste l’affaire
de la CCI ! C’est comme un particulier, on ne solde que le jour où on signe.

Voilà mes chers collègues, le sens de cette négociation qui s’est faite dans la clarté, la transparence avec la CCI.

Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

-  d’approuver  les  termes  du  protocole  d’accord,  joint  en  annexe,  avec  la  Chambre  de  Commerce  et
d’Industrie pour la vente de leur siège et d’autoriser M. le Président à signer ledit protocole.
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6 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES

2ème C - Autonomie

2ème C - Autonomie

POLITIQUE AUTONOMIE

9        CONVENTION DE GESTION ENTRE LA MDPH ET LE CONSEIL
DÉPARTEMENTAL POUR 2018 (ID WD : 13197)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
Nom du rapporteur : MME Nadège ARNAULT

Le présent rapport a pour objet de renouveler la convention qui fixe les relations financières et de gestion entre le
Conseil départemental d’Indre-et-Loire et le Groupement d’Intérêt Public (GIP) de la Maison Départementale des
Personnes Handicapées (MDPH) à compter du 1er juillet 2018.

Conformément à la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées, la Maison Départementale des Personnes Handicapées est un GIP dont
la tutelle administrative et financière est  assurée par le Conseil  départemental.  Le Département, l’État et les
organismes d’assurance maladie et d’allocations familiales du régime général  de sécurité sociale définis aux
articles L. 211-1 et L. 212-1 du code de la sécurité sociale en sont membres de droit.

La convention constitutive du GIP du 27 décembre 2005 a défini son fonctionnement en indiquant les
concours  de  chacun  de  ses  membres.  Ainsi,  le  Conseil  départemental  apporte  son  concours  en  mettant  à
disposition les moyens nécessaires à l’exécution des missions transférées au GIP MDPH. 

A  compter  du  1er janvier  2018,  le  rapprochement  des  services  de  la  MDPH  et  ceux  du  Conseil
départemental au sein d’une nouvelle Direction de l’autonomie a eu lieu. Cependant, le GIP MDPH demeure et il
convient de préciser par convention les relations financières et de gestion entre le Conseil départemental et le
GIP pour la période de la convention :

 D’une part, en valorisant la nature des prestations assurées par le Département qui ne donnent pas lieu à
remboursement par le GIP

 D’autre  part,  en  indiquant  les  dépenses  engagées  du  Conseil  départemental  donnant  lieu  un
remboursement au GIP.

M. le Président – Je mets aux voix ce rapport.

Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Votes     :  
Pour : Unanimité
Contre : 0   
Abstention : 0   

DÉLIBÉRATION

Le Conseil départemental après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les termes de la convention de gestion entre le Conseil départemental et le GIP MDPH d’Indre-et-
Loire qui prend effet à compter du 1er juillet 2018,

- d’autoriser M. le Président à la signer au nom et pour le compte du Département.
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M. le Président. – Mes chers collègues, je vais lever la séance. Si vous voulez bien rester deux minutes, je vais
vous donner quelques éléments complémentaires comme je viens de vous le dire et ensuite nous allons déjeuner.
Merci.

Merci à la Presse patiente

La séance est levée.

La séance est levée à 13 H 20.

Le Président du Conseil départemental 

Jean-Gérard PAUMIER
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